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• RESUME  

Le projet LUMIEAU-Stra a pour objectif de tester des solutions de réduction des rejets en 
micropolluants dans le réseau d’assainissement. L’évaluation de ces solutions, sur les plans technique, 
économique et sociologique, permettra d’identifier celles à mettre en place. Pour cela, des actions sont 
menées à destination des industriels, des artisans, des particuliers et sur les eaux pluviales. 
Concernant l’artisanat, 4 activités ont été sélectionnées parmi celles utilisant potentiellement des 
produits chimiques et celles très présentes sur le territoire de l’étude, à savoir celui de l’Eurométropole 
de Strasbourg. 

Ce rapport décrit l’étude menée auprès d’artisans menuisier sur le territoire du projet. Elle s’est 
déroulée en collaboration avec 3 entreprises artisanales. Ce document explique tout d’abord, la 
méthodologie mise en œuvre pour identifier les entreprises participantes, les démonstrateurs de 
traitement et les produits de substitution. Ensuite, les outils permettant l’évaluation des solutions de 
réduction sont présentés : analyses (physicochimiques et bioessais), diagnostic des produits et recueil 
du retour d’expérience. Enfin, une exploitation des résultats est proposée pour chaque entreprise 
volontaire ainsi que de manière globale. 

Les démonstrateurs de traitement testés pour le métier de menuisier sont les machines de nettoyage 
des outils. Les produits de substitution sont des vernis et vitrificateurs contenant normalement moins de 
substances chimiques que les produits conventionnels et étant donc présentées comme moins 
impactantes. Tous les résultats ont été étudiés avec l’objectif de mieux cerner l’impact du changement 
de pratiques et de la substitution de produits. Nous avons quantifié la diminution de rejets de 
micropolluants vers le réseau d’assainissement, notamment vis-à-vis des seuils du règlement 
d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg. Malgré des solutions à mettre en œuvre 
relativement simples en termes d’utilisation, une adaptation de l’organisation du travail des salariés est 
nécessaire. L’accompagnement des chefs d’entreprises, tant technique que financier, est une étape 
essentielle pour assurer le changement de pratiques. 

 

• MOTS CLES (THEMATIQUE ET GEOGRAPHIQUE) 

Artisanat, menuisier, changement de pratiques, machine de nettoyage des outils, substitution, CNIDEP, 
Eurométropole de Strasbourg. 
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• ABSTRACT  

LUMIEAU-Stra project aims to test solutions to reduce micropollutants discharged in sewage system. 
The project studies which solutions are pertinent by evaluating them, on technical, economical and 
sociological criteria. Actions are set up with industrial firms, small businesses, individuals and about 
rainwater. Regarding small businesses, 4 activities were chosen among professions potentially using 
chemical products and really present on the studied territory (Eurometropole of Strasbourg). 

This report describes the study leaded with joiners located on the project territory. We have 
collaborated with 3 small businesses. Firstly, this report explains the methodology chosen to identify 
participants, treatment processes and substitution products. Then tools to evaluate reduction solutions 
are presented: analyses (physicochemical and bioassays), product diagnosis and feedback collection. 
Finally, results are exploited for each volunteer small business and more generally. 

Water treatment processes for the joiner field are tool cleaning machine. Substitution products are 
varnishes containing less chemical substances than conventional ones, and so presented as less 
harming for environment. Every results are studied with the objective of evaluating the impact of 
practice change and product substitution. We quantified the reduction of micropollutant discharge into 
sewage system, particularly regarding thresholds defined in Eurometropole sewage regulation. Despite 
of solutions relatively simple to use, an adaptation of work organization is a necessity. To accompany 
small buisinesses’head, as much technically as financially, is essential to insure changes of practices. 

 

• KEY WORDS 

Small businesses, joiner, change of practices, cleaning painting tool machines, substitution, CNIDEP, 
Eurometropole of Strasbourg. 
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• SYNTHESE POUR L’ACTION OPERATIONNELLE  

Synthèse sur la méthodologie et le contexte général du projet 

Le projet LUMIEAU-Stra (LUtte contre les MIcropolluants dans les EAux Urbaines à Strasbourg) se 
déroule de 2015 à 2018 et regroupe un consortium de 8 partenaires, avec un pilotage assuré par 
l’Eurométropole de Strasbourg. Le périmètre d’action du projet correspond au territoire de 
l’Eurométropole de Strasbourg (28 communes au début du projet puis 33 à partir du 1er janvier 2017). 
Sur ce territoire, 7456 entreprises artisanales ont été recensées en 2016. 

L’objectif du projet est de préserver la ressource en eau et de réduire l’empreinte sur l’environnement 
du système d’assainissement, notamment en maîtrisant les flux de pollution entrant dans les réseaux. 
Pour cela, les micropolluants sont un des principaux axes de travail. A l’échelle d’une collectivité, la 
problématique est rendue complexe par la multiplicité des sources (industriels, artisans, particuliers, 
eaux pluviales, …) et leur dissémination. Pour répondre à cette problématique, le projet LUMIEAU-Stra 
s’articule autour de 3 étapes : 

- Le diagnostic et la caractérisation des sources urbaines de micropolluants ;  
- Le test de solutions (changement de pratiques et substitution) ;  
- L’évaluation des solutions et la mise en place d’un plan d’actions.  

Le volet artisanat du projet a tout d’abord consisté à identifier les métiers les plus pertinents. Pour cela, 
nous nous sommes appuyés sur les résultats de l’étude DCE artisanat menée par le CNIDEP, seule 
référence bibliographique à avoir quantifié des micropolluants dans les rejets des entreprises 
artisanales. D’autre part, nous avons priorisé notre choix sur les métiers les plus présents sur le 
territoire de l’étude. Ainsi, 4 activités artisanales ont été choisies : les peintres en bâtiment, les 
garagistes, les menuisiers et les coiffeurs en salon.  

 

Ensuite une méthodologie a été mise en place afin de répondre aux principaux objectifs du projet : 
identifier les substances émises dans le réseau d’assainissement par les entreprises artisanales ainsi 
que l’impact toxique des rejets, rechercher et tester des solutions telles que des procédés de traitement 
des effluents ou des produits de substitution. Les résultats sont attendus tant sur le plan technique 
(gain en termes de micropolluants non rejetés et en termes d’amélioration de l’impact sur les milieux), 
qu’économique et sociologique (acceptabilité, satisfaction de l’efficacité, facilité d’utilisation...). Pour 
chaque métier, 3 entreprises artisanales volontaires sont associées à la démarche qui se déroule en 
deux temps :  

1) La phase démonstrateur : mise en place d’un procédé de traitement des effluents que 
l’entreprise doit utiliser avec ses produits habituels ;  

2) La phase substitution : utilisation du même procédé de traitement mais avec des produits de 
substitution mis en test dans l’entreprise.  
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La collaboration avec 3 entreprises différentes est un moyen de tester des procédés de traitement et 
des produits de substitution différents (tout en restant sur les mêmes technologies). Cela permet 
également d’évaluer la mise en place opérationnelle d’un changement de pratiques dans des 
conditions différentes, spécifiques à chaque entreprise. La méthodologie d’évaluation s’appuie sur 
plusieurs outils :  

- Analyses physicochimiques des eaux usées avec et sans démonstrateurs puis avec et sans 
substitution ;  

- Analyses physicochimiques de produits bruts (produits habituels et produits de substitution) ;  
- Analyses biologiques pour évaluer l’impact toxiques des eaux usées ;  
- Diagnostic des produits utilisés habituellement incluant des paramètres environnementaux et 

d’impact sur la santé ;  
- Outil de recueil des retours d’expérience des entreprises volontaires.  

Le présent livrable décrit l’étude du métier de menuisier en bâtiment. Le contexte de travail, la 
méthodologie appliquée et l’exploitation des résultats y sont présentés. 

 

Synthèse sur le travail fait sur les démonstrateurs 

L’étude a porté sur 3 machines de nettoyage des outils qui fonctionnent en circuit fermé, dites en « zéro 
rejet ». L’utilisation de ce type de machine permet donc de supprimer complètement les rejets d’eau de 
nettoyage. Cela ne permet pas d’extrapoler des conclusions sur l’ensemble des démonstrateurs de 
type « machine de nettoyage d’outils d’application en circuit fermé », néanmoins des tendances ont été 
mises en évidence.  

 

Les bioessais permettent d’étudier les rejets sous un autre angle et complètent donc ainsi les 
observations faites via les analyses physico-chimiques. En phase démonstrateur, les bioessais réalisés 
tendent à montrer que les rejets d’eau de nettoyage classiques ont un impact sur les milieux et qu’il est 
donc essentiel de les supprimer. Les bio essais mettent aussi en avant les impacts sur les milieux des 
écosolutions, qu’elles soient souillées ou non.  

Le croisement des résultats des analyses physico chimiques et des résultats des bioessais permet de 
souligner les précautions d’utilisation qui doivent être mise en place concernant les machines circuit 
fermé, zéro rejet, et plus particulièrement les écosolutions. En effet, dans les machines testées, une 
bonne utilisation et le suivi des étapes de nettoyage n’entraine pas de rejet d’écosolution. Cependant, 
un accident sur la zone de nettoyage ou des mauvaises pratiques suite à l’utilisation des machines 
pourraient entrainer des risques de déversement d’écosolution qui peuvent contenir des substances 
dangereuses. Afin de réduire au maximum ces risques de déversement, il est nécessaire qu’un travail 
soit fait aux différentes étapes de la vie des machines de nettoyage d’outils : les fabricants à la 
conception ; les clients et les institutionnels pour encourager les entreprises à investir dans ces 
technologies propres ; les entreprises artisanales, les organismes qui les accompagnent et les 
fournisseurs lors des phases d’utilisation des machines. 

 

Concernant l’efficacité de nettoyage, qui est un critère essentiel pour les entreprises désirant investir 
dans une machine de nettoyage de leurs outils, on peut noter que 2 des 3 entreprises sont plutôt 
satisfaites. La troisième entreprise a eu des difficultés de lavage car le processus de lavage n’était pas 
adapté aux produits très spécifiques qu’il utilise. Cela rappelle qu’il n’est pas possible de généraliser 
dans l’Artisanat : les besoins d’une entreprise seront différents de ceux de sa voisine. Il est donc 
nécessaire que les gammes de machines soient assez larges afin de répondre aux attentes et besoins 
du plus grand nombre de chef d’entreprise. 

De manière générale, les machines de nettoyage des outils mises en test dans les trois entreprises de 
menuiserie ont une prise en main facile. Les chefs d’entreprise ont apprécié le fait de ne pas se 
retrouver encombrés par les dimensions des machines et par l’absence de raccordement spécifiques à 
la machine (aucun raccordement dans un des cas et seulement raccordement électrique classique 
dans les deux autres cas). L’installation des machines a donc semblé à tous non problématique. 
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De plus, l’utilisation de la machine entraine la formation de boues de peinture qui doivent être gérées 
comme un déchet dangereux. La gestion de ce type de déchets représente un coût non négligeable 
pour les entreprises artisanales. Si les boues ne sont pas gérées en déchets dangereux, l’utilisation de 
la machine aura donc entrainé un transfert de pollution : amélioration de la qualité des eaux mais 
pollution via la mauvaise gestion des déchets produits. Il est donc très important que les chefs 
d’entreprise soient sensibilisés à ces flux de déchets et que des filières de gestion adaptées aux 
spécificités des entreprises artisanales (dont par exemple les faibles quantités de production de 
déchets qui peuvent être un frein pour les prestataires) soient existantes sur le territoire d’implantation 
de l’entreprise. 

Afin d’encourager la mise en place de technologies propres dans les entreprises artisanales, il est 
nécessaire de soutenir les entreprises désirant investir dans ces machines. En effet, les coûts 
engendrés par l’investissement en lui-même mais aussi par les coûts liés à l’utilisation de la machine 
(coût d’achat des consommables : filtres, floculant, éconettoyant... et coût de gestion des déchets 
dangereux) peuvent freiner certains chefs d’entreprise à se tourner vers ces technologies. Des 
subventions financières pourraient faciliter l’accès à ces technologies propres. Un travail doit aussi être 
fait au niveau des clients, particuliers et professionnels, afin que ceux-ci fassent de l’utilisation d’une 
machine de nettoyage des outils un critère de choix lorsqu’ils doivent sélectionner une entreprise 
artisanale pour la réalisation de travaux. 

De plus, des programmes d’accompagnements adaptés aux entreprises artisanales pourraient faciliter 
ces changements de pratiques. Ces accompagnements pourraient être réalisés par les fournisseurs 
des démonstrateurs mais aussi par les institutionnels. Une sensibilisation à ces technologies pourrait 
aussi être mises en place dans les Centres de Formation des Apprentis afin d’inculquer aux futurs 
artisans les bonnes pratiques qu’ils pourront reproduire en entreprises. 

 

Synthèse sur le travail fait sur la substitution des produits 

L’étude a porté sur 3 produits identifiés comme de substitution et utilisés dans les entreprises suivies : 
deux vernis en phase aqueuse et un vitrificateur monocomposant en phase aqueuse. On ne peut pas 
extrapoler les résultats aux différentes familles de produits de substitution, mais des enseignements 
importants peuvent être retirés.  

Il n’est pas possible de faire de conclusions générales en se basant sur ces analyses physico-
chimiques de produits bruts puisqu’ils n’ont été fait que sur deux produits bruts : un vitrificateur et un 
vernis.  

Les retours d’expérience des chefs d’entreprise ont montré une sensibilisation en amont des chefs 
d’entreprise pour ces produits moins impactant pour leur santé et celle de leurs salariés et pour 
l’environnement. Sur les trois produits mis en test, deux ont été utilisé de manière assez répétée pour 
que les chefs d’entreprise aient pu nous faire un retour : sur le rendu et l’aspect santé, ils ont été dans 
les deux cas satisfaits. Le critère de réduction de l’impact sur la santé est en effet un point qui semble 
important aux chefs d’entreprise interrogés. En effet, en plus du critère impact sur la santé du produit 
en lui-même les entreprises étaient sensibles au fait que l’usage de produit en phase aqueuse allait 
réduire les phases de nettoyage aux solvants (pratique courante pour le lavage d’outils ayant appliqués 
des produits en phase solvant). 

Les retours d’expérience des 3 artisans volontaires ont permis de déterminer certains freins au 
changement de pratiques. Pour les produits de substitution, les principaux freins sont le prix d’achat 
des produits et le rendu. L’attente et la demande des clients, autant des clients particuliers que 
professionnels, mais aussi le développement de gammes suffisamment diverses sont des leviers forts 
qui permettraient de diriger les entreprises vers l’utilisation de produits moins impactant pour la santé et 
l’environnement. 

Les comparaisons faites ici ne peuvent pas s’appliquer à toutes les entreprises de menuiserie puisque 
toutes n’utilisent pas les mêmes produits et toutes n’ont pas les mêmes besoins. L’utilisation seule des 
produits de substitution ne semble pas être suffisante pour supprimer les impacts des rejets des eaux 
de nettoyage des outils. Cependant, on peut noter que les produits dits « de substitution » testés dans 
ce projet présentent des avantages en termes de santé pour les utilisateurs. 
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REDUCTION DES REJETS EN MICROPOLLUANTS DANS LES ENTREPRISES DE L’ARTISANAT 

: ETUDE DU METIER DE MENUISIER EN BATIMENT.  
 

1. Introduction 

Le projet LUMIEAU-Stra fait partie des 13 projets retenus dans le cadre de l’appel à projet du Ministère 
de l’écologie, du développement durable et de l’énergie (MEDDE), de l’Agence française pour la 
biodiversité (AFB), anciennement Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) et des 
Agences de l’eau en 2013 : « Innovation et changement de pratiques : Lutte contre les micropolluants 
des eaux urbaines » [1]. Cet appel à projet visait à encourager les collectivités à mettre en place des 
projets pour améliorer leurs connaissances des micropolluants mais aussi pour identifier des solutions 
utiles pour réduire l’impact de ces derniers sur les milieux. Cela répond aux principaux objectifs du Plan 
national micropolluants 2016-2021 [2] : 

- améliorer les connaissances sur les micropolluants. 

- permettre une réduction des rejets de micropolluants. 

- prioriser les micropolluants les uns par rapport aux autres selon leur dangerosité. 

Sur le volet artisanal, l’expérience du CNIDEP a permis d’établir un plan d’action et de définir différents 
éléments tels que le nombre et le type d’activités artisanales à étudier, le nombre de technologies à 
tester, le nombre de produits à substituer, le nombre et le type de prélèvements à faire et les 
substances à rechercher.  

Les entreprises de menuiserie représentent un pourcentage non négligeable des entreprises 
artisanales du territoire de l’Eurométropole de Strasbourg. De plus, les activités de menuiserie peuvent 
avoir un impact sur l’environnement, notamment via leurs rejets au réseau : en effet, même si les rejets 
des menuiseries ne sont pas les plus importants du secteur artisanal, les pratiques courantes de lavage 
des outils à l’évier représentent un impact certain. Il a donc semblé pertinent de travailler avec les 
entreprises artisanales de ce type d’activité et de les accompagner dans leurs démarches de 
changement de pratiques concernant le nettoyage des outils. Ce rapport comporte des termes 
techniques propres aux activités de menuiserie, une connaissance de ce secteur d’activité permet donc 
de cerner au mieux ce document. 

Ce rapport présente dans un premier temps le contexte général dans lequel ce projet s’inclut. Ensuite, 
les méthodologies définies avec les différents partenaires sont détaillées. Enfin, ce rapport présente le 
travail effectué avec les entreprises de menuiserie du territoire de l’Eurométropole de Strasbourg : la 
phase de réalisation du travail de terrain puis l’exploitation des résultats d’analyses obtenus. 

2. Le projet LUMIEAU-Stra et le volet artisanat 

2.1. Contexte général du projet LUMIEAU-Stra 

Le projet LUMIEAU-Stra (LUtte contre les MIcropolluants dans les EAux Urbaines à Strasbourg) se 
déroule de 2015 à 2018 et regroupe un consortium de 8 partenaires, avec un pilotage assuré par 
l’Eurométropole de Strasbourg [3]. Le périmètre d’action du projet correspond au territoire de 
l’Eurométropole de Strasbourg (28 communes au début du projet puis 33 à partir du 1 janvier 
2017). Sur ce territoire, 7456 entreprises artisanales ont été recensées en 2016 [4].  

L’objectif du projet est de préserver la ressource en eau et de réduire l’empreinte sur 
l’environnement du système d’assainissement, notamment en maîtrisant les flux de pollution 
entrant dans les réseaux. Pour cela, les micropolluants sont un des principaux axes de travail. A 
l’échelle d’une collectivité, la problématique est rendue complexe par la multiplicité des sources 
(industriels, artisans, particuliers, eaux pluviales, …) et leur dissémination.  
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Identifier des actions de réduction efficaces et économiquement acceptables et hiérarchiser leur 
mise en œuvre est nécessaire. Pour parvenir à cela, quatre étapes de travail ont été définies dans 
le projet LUMIEAU-Stra :  

1. La réalisation d’un diagnostic du territoire pour identifier les principales sources de pollution 
mais aussi pour identifier les micropolluants à cibler dans le projet. 

2. L’accompagnement des différents émetteurs au changement des pratiques pour identifier des 
solutions permettant de réduire, voire de supprimer, les déversements de micropolluants dans 
le réseau. 

3. La mise en place de démonstrateurs pour tester l’efficacité, les avantages et les limites des 
solutions identifiées.  

4. Le développement d’un système de surveillance et d’un plan d’actions pour réellement 
identifier l’efficacité des solutions qui pourraient être mises en place à moyen et long terme. 

Concernant le volet artisanat, les partenaires du consortium impliqués ont été : 

- Le CNIDEP pour son expertise environnement auprès des artisans et ses études menées sur 
les rejets des artisans ; 

- l’Eurométropole de Strasbourg pour le suivi de l’avancement de l’action, les aspects de 
prélèvement et les relations avec les corporations et organismes représentant les activités 
artisanales ; 

- le laboratoire GESTE pour les aspects de changements de pratiques chez les entreprises 
artisanales ; 

- l’entreprise Tronico Vigicell pour la mise en œuvre et l’analyse des bioessais; 
- IRH Ingénieur Conseil pour l’expérience sur la mise en œuvre de solutions de traitement en 

milieu professionnel ; 
- l’Agence de l’Eau Rhin Meuse pour son expertise générale et sa connaissance du secteur des 

petites entreprises. 

2.2. Contexte général des entreprises artisanales 

2.2.1. Généralités [4, 5] 

Une entreprise artisanale est une entreprise qui exerce une activité très souvent manuelle, qui 
fabrique, produit ou transforme des biens et/ou apporte des services à leur clientèle en leur 
apportant une plus-value. On parle donc d’entreprises artisanales pour désigner toute 
personne physique ou morale qui exerce une activité de « production, de transformation, de 
réparation ou de prestation de service » et qui est inscrite à un Répertoire des Métiers, tenu par 
la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du lieu où est installé son siège social. Cette 
dénomination très vaste couvre plus de 250 métiers en France, allant de l’électricien à 
l’ambulancier en passant par le poissonnier.  

Certaines entreprises peuvent être répertoriées comme entreprises artisanales et comme 
commerçants dans le même temps, selon les activités qu’elle exerce. De plus, un chef 
d’entreprise peut avoir plusieurs entreprises différentes et une entreprise peut être gérée par 
plusieurs chefs d’entreprises différents. Par conséquent, le nombre d’entreprises artisanales ne 
représente pas forcément le nombre d’artisans sur le territoire. 

Il faut aussi tenir compte du fait qu’il est très complexe d’avoir une vision juste du maillage 
artisanal d’un territoire. En effet, les données qui sont disponibles (données du Répertoire des 
Métiers et données de l’INSEE) ne peuvent pas être actualisées tous les ans et on retrouve 
ainsi dans ces données des entreprises non actives économiquement mais qui sont toujours 
inscrites dans ces bases de données. Il en est de même sur le nombre de salariés, qui peut ne 
pas être à jour si le chef d’entreprise n’a pas informé les structures concernées d’une évolution 
dans le nombre de ses salariés. 
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Toutes les entreprises artisanales sont référencées sous des codes NAFA1 en fonction des 
activités qu’elles exercent. Ces codes NAFA se composent de quatre chiffres et de deux lettres 
et indiquent précisément les activités professionnelles exercées. Par exemple, une entreprise 
de boulangerie est classée dans le registre des métiers sous le code NAFA : 1071CA et une 
entreprise qui réalise de la boulangerie et de la pâtisserie est classée dans le registre des 
métiers sous le code NAFA : 1071CB. Il existe aussi les codes NAF, constitué de quatre 
chiffres et d’une lettre qui permettent de classer les entreprises selon l’activité exercée mais qui 
sont moins précis que les codes NAFA. 

Il existe 4 secteurs d’activité dans l’artisanat, 
présents de manière hétérogène :  

- le bâtiment : les électriciens, les 
plombiers, les maçons, les menuisiers…. 

- les services : les coiffeurs, les fleuristes, 
les garages automobiles, les réparateurs 
de matériels électroniques et/ou 
informatiques, les photographes…. 

- la production : les prothésistes dentaires, 
les imprimeurs, les fabricants de 
meubles…. 

- l’alimentaire : les bouchers, les 
boulangers, les traiteurs….  

 

Au niveau national, c’est le secteur du bâtiment qui est le plus représenté, comme cela est 
représenté dans la Figure 1 ci-dessus. Sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg cette 
répartition est à peu près respectée, comme vous pouvez le voir dans l’annexe 01 : Chiffre clés 
Artisanat CMA67. 

En plus de ce critère relatif à l’activité exercée, 
la taille de l’entreprise est une des spécificités 
clés des entreprises artisanales. Une 
entreprise artisanale doit avoir moins de 10 
salariés lors de sa création. Les entreprises 
peuvent rester inscrites au registre des 
métiers tout en ayant dépassé le seuil des 10 
salariés si elles le souhaitent, si et seulement 
si le chef d’entreprise, le conjoint collaborateur 
ou un associé possède la qualité d’artisan, de 
maître artisan ou d’artisan d’art.  

Les chiffres clés de l’artisanat de 2016 indiquent qu’en 2014, seulement 3,8% des entreprises 
artisanales avaient plus de 11 salariés et 62% des entreprises artisanales, tout secteur 
confondu, n’avaient pas de salariés. Pour les entreprises sans salariés, cela signifie que le chef 
d’entreprise est seul à assumer toutes les fonctions nécessaires au fonctionnement de 
l’entreprise : production, aspect commercial, gestion des achats, de la comptabilité et des 
finances, de la fiscalité et de l’économie, de la logistique, des notions d’hygiène-sécurité-
environnement. Cela peut en partie expliquer qu’on observe actuellement que l’environnement 
n’est pas, dans de nombreuses entreprises, la priorité du chef d’entreprise. 

Certaines entreprises font le choix de déléguer ces tâches à des professionnels. Par exemple, 
une entreprise peut faire appel à un cabinet comptable pour la gestion de ses documents 
financiers. D’autres prennent le parti d’embaucher. L’embauche de salariés permet de 
répondre à une charge de travail en augmentation ou de répartir les missions gérées par le 
chef d’entreprise. En parallèle, l’embauche d’un salarié entraine de nouvelles obligations pour 
rester en conformité avec la réglementation sur la gestion du personnel 

                                            
1 la Nomenclature d’Activité Françaises de l’Artisanat est détaillée dans l’arrêté du 10 juillet 2008 relatif à la 
Nomenclature d'activités française du secteur des métiers et de l'artisanat. 

En Alsace, le droit local permet aux 
entreprises artisanales de rester inscrites 
au registre des métiers même si elles ont 

plus de 20 salariés. Les méthodes de 
travail employées prédominent au critère 
du nombre d’employés pour définir une 

entreprise comme artisanale. 

Figure 1: Répartition des entreprises artisanales par secteur d'activité 
au niveau national en 2013. Source : Artisanat.fr. 
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Les entreprises artisanales sont donc principalement définies par des activités particulières et 
par leur petite taille, ce qui les différencie des PME et des industries. Ces spécificités sont à 
l’origine d’importants points forts mais aussi d’éléments bloquants. De plus, ces spécificités 
mettent en évidence que, pour travailler avec les entreprises artisanales, il est nécessaire de 
mettre en place une méthodologie particulière et qu’on ne peut pas appliquer la même 
méthodologie utilisée pour travailler avec des grandes industries lorsque le travail est fait avec 
des entreprises artisanales. 

D’un point de vue réglementaire, les entreprises artisanales doivent respecter le règlement 
d’assainissement si elles souhaitent rejeter leurs effluents au réseau d’assainissement. 
Lorsque les rejets entrent dans la catégorie des rejets non domestiques, rejets qui peuvent 
poser des problèmes dans le réseau d’assainissement ou au niveau de fonctionnement de la 
station de traitement des eaux usées, du fait de leur volume ou les polluants contenus (comme 
les eaux de nettoyage des outils de peinture, les eaux de lavage de pièces mécaniques, les 
bains de traitement...), les entreprises artisanales doivent posséder une autorisation délivrée 
par le gestionnaire du système d’assainissement (commune, structure intercommunale, …). 
Cette autorisation comprend un arrêté de raccordement et une autorisation de déversement2. 
Ce document est obligatoire pour être raccordé et permet d’informer la commune d’implantation 
de l’entreprise en lui laissant la possibilité de proposer des solutions pour s’assurer que seuls 
les effluents compatibles avec le réseau d’assainissement seront rejetés au réseau. Au besoin, 
la commune concernée peut fixer des obligations de moyens ou de résultats à l’entreprise 
concernée. Cela permet à l’entreprise de se conformer au règlement d’assainissement de la 
collectivité. Dans les faits, on note que de nombreuses entreprises artisanales n’ont 
connaissance ni de ces textes réglementaires ni de leurs obligations concernant leurs rejets au 
réseau.  

2.2.2. Points forts de l’artisanat dans la tenue d’un projet de type LUMIEAU 

Comme cela a été présenté plus tôt, l’Artisanat englobe un panel très large d’activités. De 
nombreux corps de métiers différents sont concernés et représentent un maillage économique 
très fin d’un territoire. Ce point peut être très utile pour des phases globales de communication 
ou pour la mise en place d’action tout public et multi-secteur. 

Les entreprises artisanales représentent un maillage fort du territoire. Par exemple, sur le 
territoire de l’Eurométropole de Strasbourg, on décompte, en 2016, 7456 entreprises inscrites 
au répertoire des métiers d’Alsace sur 52915 entreprises installées sur le même territoire, 
d’après la base SIRENE de 2015. Ainsi, on retrouve sur un même territoire, de nombreuses 
entreprises d’une même activité qu’il va falloir être capable de sensibiliser pour mener des 
actions d’envergure.  

Avec leurs faibles effectifs, la majorité des entreprises artisanales restent à taille humaine. Cela 
peut faciliter les échanges et permet d’avoir une vision globale assez rapidement de toute 
l’entreprise. De plus, cela peut faciliter les échanges avec les interlocuteurs : en effet, avec une 
petite équipe, le chef d’entreprise est souvent très précisément au fait de travail en cours et de 
toutes les tâches associées à l’activité de l’entreprise. On peut donc avoir un interlocuteur 
unique. De plus, cette particularité de taille de l’entreprise permet une rapidité de décision que 
l’on ne peut pas forcément retrouver en entreprise industrielle : en effet, des projets ou des 
décisions n’auront pas forcément besoin d’être validés par plusieurs personnes avant d’être 
mis en action. 

2.2.3. Point faibles de l’artisanat dans la tenue d’un projet de type LUMIEAU 

La forte diversité d’activités regroupées dans le monde artisanal ne doit pas entrainer des 
généralités. En effet, les activités artisanales étant très diverses, elles n’ont pas toutes les 
mêmes attentes, moyens ni besoins. Il est donc nécessaire de connaître les principaux besoins 
et caractéristiques des activités visées. De plus, au sein d’une même activité, on peut observer 
différentes manières de faire et il est donc très complexe de généraliser des pratiques, qu’elles 
soient bonnes ou mauvaises. 

 

                                            
2 D’après l’article L.1331-10 du Code de la santé publique. 
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On observe sur les dernières années, une augmentation des entreprises s’inscrivant sous le 
statut d’auto-entreprise. Les entreprises inscrites sous le régime d’auto-entrepreneurs sont des 
micro-entreprises : elles sont inscrites au registre des métiers de leur CMA comme toute 
entreprise artisanale mais elles ne peuvent avoir ni de local, ni de salariés et ne doivent pas 
dépasser un certain chiffre d’affaire. Sur le plan environnemental, leurs problématiques ne sont 
en général pas aussi fortes qu’une entreprise qui aurait plusieurs salariés (production de 
déchets moins importantes et rejets aqueux plus faibles). De plus, pour de nombreuses auto-
entreprises, elles ont des rejets tellement faibles qu’elles se considèrent semblables à des 
particuliers et gèrent donc leurs déchets et leurs rejets de la même manière qu’un particulier 
(pas de traçabilité, pas de technologie propre mise en place...). Ce sont des « cibles » 
compliquées pour un projet de type LUMIEAU car il peut être particulièrement complexe de les 
impliquer dans des changements de leurs pratiques. Ce statut va faire prochainement l’objet 
d’évolution en termes de seuils de chiffre d’affaire. 

Comme vu plus tôt dans ce document, les chiffres clés de l’artisanat de 2016 montrent que 
62% des entreprises artisanales, toute activité confondue, n’ont pas de salariés. Or, sans 
salarié, le chef d’entreprise doit prendre en charge, comme nous l’avons développé dans les 
parties précédentes, tous les aspects de son activité. Cela peut entrainer, dans certains cas, 
des chefs d’entreprises dépassés par la charge de travail. Ces derniers sont donc indisponibles 
et ne peuvent pas se dégager de temps pour participer à un projet supplémentaire. 

Les entreprises artisanales, prises individuellement, représentent un faible impact 
environnemental. Elles ont des obligations règlementaires, liées au respect du règlement 
d’assainissement ou à la règlementation des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement et peuvent donc être soumises à des contrôles de leurs pratiques. Cependant 
leurs impacts et le niveau des obligations étant moins importants que ceux observés dans la 
plupart des entreprises industrielles, les entreprises artisanales font rarement l’objet de 
campagnes de contrôles de leurs pratiques. Les outils règlementaires et les risques encourus 
en cas de non-respect (contrôles règlementaires, mise en demeure...) ne peuvent donc pas 
réellement être utilisés comme des leviers pour les entreprises artisanales. Les chefs 
d’entreprises artisanales qui font déjà des efforts dans leurs pratiques le font par conscience 
environnementale. Pour les autres entreprises, il est nécessaire d’utiliser d’autres arguments 
pour faciliter le changement de pratiques : économies financières, amélioration des conditions 
de travail, amélioration de la qualité du travail.  

Que ce soit pour le secteur du bâtiment ou pour le secteur des services, une partie des 
entreprises réalise son activité sur chantier. Il n’y a donc pas forcément de point de rejets 
unique de tous les effluents (comme un atelier). Cela peut compliquer la mise en place de 
solutions de réduction. Sur un chantier, il y a moins la possibilité de contrôler ce qui est fait et 
cela engendre des problématiques plus complexes (comment transporter les résidus obtenus 
en chantier pour les ramener et bien les gérer en entreprise, par exemple). 

2.3. Cadres du volet artisanal  

2.3.1. Objectifs 

Le volet « artisanat » est décliné dans la partie « Accompagnement au changement de 
pratiques » et dans la partie « Démonstrateur » du projet LUMIEAU-Stra. L’ensemble de cette 
démarche partage les principaux objectifs suivants : 

- identifier les substances émises dans le réseau d’assainissement par type d’activités 
artisanales. Ce premier aspect vise à identifier et à hiérarchiser les activités les plus 
émettrices de micropolluants et à mettre en regard ces émissions avec celles des 
autres sources (industriels, particuliers, eaux pluviales) à l’échelle du territoire de la 
collectivité. 

- rechercher des solutions pour réduire ces rejets dans les entreprises artisanales. La 
démarche consiste à rechercher et à tester des solutions de changement de pratique 
en entreprise (procédé de traitement des effluents avant rejet au réseau 
d’assainissement, produits de substitution). Ces tests permettront d’évaluer également 
ces solutions sur l’aspect sociologique et le changement de pratiques (donc 
l’acceptabilité par l’artisan). 
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En effet, les résultats du projet doivent permettre d’enclencher des réflexions sur les 
changements de pratiques en entreprises artisanales. Cela doit se faire via des analyses 
robustes des sources de pollutions mais aussi via le recueil des avis concrets des entreprises. 
L’objectif est d’identifier des solutions efficaces techniquement mais aussi viables 
économiquement pour permettre aux entreprises artisanales de réduire leurs rejets en 
micropolluants. Ces solutions viendront compléter la boîte à outils de solutions qui sera utilisée 
par la collectivité pour réduire les flux de polluants retrouvés dans ses réseaux à la fin du projet 
LUMIEAU-Stra. 

De plus, le projet LUMIEAU-Stra ayant pour volonté d’être un projet transposable à d’autres 
territoires, le volet artisanat doit aussi définir de manière claire une méthodologie et identifier 
les points forts, les points faibles, les freins mais surtout les leviers à utiliser pour permettre à 
un autre territoire de mettre cette méthodologie en place de manière la plus efficace possible. 

2.3.2. Etude DCE Artisanat 

En 2015, le CNIDEP a réalisé une étude sur la Directive Cadre sur l’Eau et l’artisanat [6]. 
L’objectif de cette étude était de constituer une base de données chiffrée, par métier, des 
substances dangereuses présentes dans les rejets et quelques déchets de 10 métiers 
artisanaux.  

Pour cela, de fin 2011 à mi-2014, une cinquantaine de PME a été suivie, dans 10 secteurs 
d’activités sélectionnés pour l’existence de rejets d’eaux usées et/ou pour les produits 
dangereux qu’elles utilisent, à savoir : 

- Peinture en bâtiment 

- Menuiserie 

- Imprimerie 

- Salon de coiffure 

- Nettoyage de locaux 

- Carénage à sec 

- Mécanique et carrosserie 
automobile 

- Laboratoire de prothèse 
dentaire 

- Pressing et aquanettoyage 

- Nettoyage de toitures et 
façades 

La campagne de prélèvements a porté sur 114 prélèvements réalisés dans 54 entreprises 
artisanales. Les prélèvements ont tous été réalisés à la source, en amont de tout prétraitement 
et de manière ponctuelle. Les polluants émis ont été caractérisés selon la méthodologie 

préconisée par AQUAREF3 pour les prélèvements dans le cadre du programme RSDE4. 

Les résultats de l’étude de caractérisation des rejets de l’artisanat ont été présentés dans 10 
rapports métiers et une synthèse globale de l’étude qui sont publics et téléchargeables. Une 
première analyse des résultats montre que les métiers choisis pour mener cette étude sont 
bien émetteurs de substances dangereuses : entre 35 et 55 substances dangereuses ont été 
quantifiées. 

Les résultats de cette étude ont une portée essentiellement qualitative, ils sont par conséquent 
à exploiter avec un certain nombre de précautions : 

- Les résultats ne proviennent que d’un nombre restreint d’entreprises et ne sont donc 
pas représentatifs de l’ensemble des entreprises, qui ont par ailleurs des pratiques très 
variables d’une entreprise à l’autre, comme cela a été expliqué plus haut ; 

- Les modes de prélèvement ponctuels n’ont pas permis une quantification précise des 
volumes des prélèvements réalisés. 

Les informations collectées au travers de cette étude permettent d’identifier l’absence ou la 
présence de certaines substances au sein des rejets de 10 métiers. En revanche, cette étude 
ne permet pas de faire un lien direct entre les substances identifiées et leurs sources 
d’émissions. 

                                            
3 AQUAREF : laboratoire national de référence pour la surveillance des milieux aquatiques 
4 RSDE : programme de recherche de substances dangereuses dans les eaux. 
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2.3.3. Définition des objectifs chiffrés pour le travail de terrain 

Les différents objectifs chiffrés pour le travail de terrain ont été définis en fonction du travail et 
des résultats obtenus suite à cette étude. En effet, l’étude DCE et artisanat du CNIDEP 
regroupe les seules données quantitatives sur les effluents d’artisans. 

Des cadres ont été fixés pour limiter le travail du CNIDEP en quantité et dans le temps tout en 
permettant d’avoir un minimum de données pour répondre aux objectifs fixés dans le projet. 
Les métiers à étudier ont été choisis à partir de deux critères essentiels : les métiers rejetant 
des effluents contenant des micropolluants (étude DCE artisanat du CNIDEP) et les métiers les 
plus présents sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg (données de la CMA Alsace). 

Une étude de flux a été faite sur les 10 métiers concernés par l’étude DCE et artisanat. 
L’objectif de ce travail était d’estimer les flux de polluants émis par les entreprises artisanales 
installées sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg afin de cerner les quatre types 
activités les plus pertinentes dans le cadre du projet LUMIEAU.  

Des hypothèses de calcul ont été prises sur plusieurs critères de caractérisation des activités : 
le type de procédés émetteurs de micropolluants dans le réseau (lavage de pièces, lavages de 
sols...), les codes NAFA à suivre, le nombre de semaines productives, la quantité d’eau utilisée 
pour les postes les plus consommateurs d’eau, le nombre d’entreprises installées sur le 
territoire de la collectivité et le nombre d’effectif total. Vous pouvez retrouver cette étude en 
annexe 02. Un exemple des résultats de l’étude de flux pour l’activité de menuiserie est 
présenté en exemple dans l’annexe 03. Sur la base de cette étude, six métiers ont été 
identifiés puis quatre métiers parmi les dix ont été sélectionnés. Il s’agit des entreprises de 
peinture en bâtiment, des entreprises de mécanique automobile, des entreprises de menuiserie 
et des salons de coiffure. Ces activités ont été retenues car elles sont particulièrement 
représentatives de l’artisanat (par rapport à leur activité, par rapport au nombre d’entreprises et 
par rapport à leurs effectifs sur le territoire) mais surtout parce qu’elles produisent des rejets 
dangereux.  

Les métiers de pressing et de nettoyage de façades et toitures ont été particulièrement étudiés 
dans la liste des dix métiers de l’étude DCE mais n’ont finalement par été retenus. Pour 
l’activité de nettoyage de façades, malgré l’intérêt porté à cette activité, le croisement des 
différents critères de choix (les effluents type, les impacts des produits utilisés et la quantité 
d’entreprise référencées dans l’activité) et l’absence de technologie propre identifiée lors du 
choix des activités à suivre dans le projet LUMIEAU-Stra ont entrainé la mise de côté de cette 
activité. Le critère de faisabilité des prélèvements a aussi été pris en compte. 

Pour l’activité de pressing, le choix a été relativement complexe. En effet, les pressings sont 
une activité représentative de l’artisanat de service et 41 des 98 substances étudiées dans 
l’étude DCE et artisanat sont retrouvées dans l’activité de pressing. Cependant, le fait que le 
Centre Technique de la Teinture et du Nettoyage ait déjà initié des travaux sur les produits de 
substitution par rapport au perchloroéthylène et que les Agences de l’eau aient initié des 
études ont entrainé les différents partenaires à mettre ce métier de côté afin de ne pas faire de 
doublon sur ce travail. De plus, pour travailler sur les pressings dans le cas de LUMIEAU, il 
était nécessaire de se tourner vers les pressings utilisant la technologie de l’aquanettoyage 
(puisque les machines de pressing fonctionnant avec des solvants alternatifs au 
perchloroéthylène n’ont pas de rejets en eaux usées). Or, sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg, il y avait, à l’époque du choix des métiers, très peu de pressings utilisant 
l’aquanettoyage. Enfin, d’après l’étude DCE, les flux dans les activités de pressings sont moins 
conséquents que les flux à étudier dans les salons de coiffure. 

Pour les substances à rechercher, une liste de substances a été établie par métier en se 
basant : 

-  sur les substances quantifiées dans l’étude DCE (qui reprenait les recherches 
bibliographiques du CNIDEP ; la liste des 41 substances prioritaires énoncées dans 
plusieurs directives européennes directive 2000/60/CE et 2008/105/CE) et la liste de 
substances ciblées par la circulaire DEB de 2010 qui touche à la surveillance de la 
présence de micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par les stations de 
traitement des eaux.  

-  sur les substances identifiées comme dangereuses par l’outil santé environnement du 
CNIDEP, outil qui sera présenté dans les parties suivantes. 
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3. Définition de la méthodologie de travail 

Afin d’assurer la bonne tenue du projet mais aussi son aspect reproductible, une méthodologie 
générale claire a été mise en place (Figure 2). La première étape de l’étude d’un métier 
consiste à rechercher trois entreprises artisanales volontaires et à identifier, en parallèle, des 
équipements de dépollution pertinents, disponibles sur le marché et si possible de différentes 
marques. Après l’installation et l’utilisation par l’entreprise artisanale de l’équipement qui 
marquent le début de la phase démonstrateur, les premiers prélèvements amont et aval sont 
réalisés. Les analyses sont effectuées en laboratoire et les résultats exploités par le CNIDEP. 
Dans un second temps, la réalisation d’un diagnostic produit ainsi que l’identification de 
produits de substitution lancent la phase substitution : après analyses des produits bruts, les 
entreprises utilisent les produits de substitution choisis tout en continuant d’utiliser l’équipement 
de dépollution. Une seconde campagne de prélèvements est alors réalisée. Une fois ces 
changements de pratiques effectués, un retour d’expérience de l’artisan sur l’utilisation du 
démonstrateur et des produits de substitution permet d’obtenir des informations 
complémentaires sur la technologie et les produits en termes d’efficacité et de praticité pour 
l’utilisateur. 

 

Figure 2: Schéma de l'organisation générale appliquée dans chaque entreprise artisanale sélectionnée. Source : CNIDEP 
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3.1. La recherche des entreprises artisanales participantes 

Pour la recherche d’entreprises artisanales pouvant participer au projet, le CNIDEP et 
l’Eurométropole de Strasbourg ont sollicité les organisations professionnelles concernées ainsi que 
la Chambre de Métiers et de l’Artisanat d’Alsace. Une information sur le projet par métier a été 
effectuée auprès des organisations professionnelles concernées : 

Tableau 1 : Organisation professionnelles sollicitées pour chaque métier étudié. Source : CNIDEP 

Métiers étudiés Organisations professionnelles contactées 

Peinture FFB (Fédération française du bâtiment) 

Automobile FNAA (Fédération national de l’artisanat de l’automobile) 

CNPA (Conseil national des professions de l’automobile) 

COPMA (Corporation des professions des métiers de l’automobile) 

Menuiserie CSIB (Chambre syndicale des industries du bois du Bas-Rhin) 

FFB (Fédération française du bâtiment) 

Coiffure UNEC (union nationale des entreprises de la coiffure) 

 

Pour chaque OP, une réunion a été organisée permettant de présenter la démarche du projet 
auprès des artisans. Ces rencontres ont permis de faire le point sur le positionnement du métier 
vis-à-vis des pratiques environnementales et des rejets en micropolluants. Chaque OP a pu 
également proposer au CNIDEP les coordonnées d’entreprises adhérentes susceptibles de 
participer au projet. L’objectif visé était ainsi de réunir cinq à six entreprises intéressées pour 
ensuite pouvoir sélectionner trois d’entre elles correspondant aux critères fixés, dont le premier 
était la localisation des entreprises sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg. Le CNIDEP a 
ensuite contacté ces entreprises pré-ciblées pour vérifier avec elles leur intérêt et leur volonté de 
participer au projet LUMIEAU. 

En effet, pour chacun des quatre métiers une grille de critères portant sur les installations des 
entreprises et leurs équipements a été élaborée, notamment pour le métier de menuisier dont vous 
trouverez la grille de critères en annexe 04. Un contact individuel fut ensuite pris pour chaque 
entreprise : le CNIDEP a pu ainsi vérifier in situ la validation des critères, et informer plus en détails 
l’artisan sur le projet et le cadre de sa participation. 

3.2. Le choix des technologies ou démonstrateurs 

Le terme de « démonstrateur » désigne, dans le cadre du projet LUMIEAU-Stra, un équipement 
permettant de réduire les rejets de polluants dans les eaux usées de l’entreprise. Ce type 
d’équipement peut également être qualifié de « technologie propre ». Pour chacun des quatre 
métiers étudiés, l’équipement est spécifique à l’activité professionnelle et doit, théoriquement du 
moins, permettre d’abattre les polluants émis par cette activité précisément. 

Ainsi, le CNIDEP a identifié pour chaque métier un démonstrateur à mettre en place chez chacun 
des artisans volontaires, soit trois démonstrateurs par métier étudié. Pour cela, le CNIDEP a 
recherché des équipements de dépollution et contacté les fournisseurs de ces équipements afin de 
leur proposer d’intégrer le projet. La recherche des démonstrateurs s’est effectuée selon différentes 
voies : par les artisans eux-mêmes, grâce à des technologies déjà connues du CNIDEP, mais aussi 
via une veille documentaire (internet, presse spécialisée...). Conformément aux souhaits de 
l’Eurométropole de Strasbourg et du CNIDEP, et, afin de respecter les règles de la concurrence, 
des modèles différents de démonstrateurs ont été sélectionnés : ainsi, dans chaque entreprise 
participante était installé un démonstrateur de technologie similaire mais d’un modèle et donc d’une 
conception et d’un fonctionnement différents des autres. 
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Les fournisseurs sélectionnés ont mis à disposition des artisans volontaires les démonstrateurs à 
étudier, pour une durée déterminée selon la technologie et l’entreprise volontaire (charge de travail, 
répartition annuelle des commandes et des chantiers, etc.). Lors de chacune des installations de 
démonstrateurs, l’Eurométropole et le CNIDEP étaient présents en entreprise afin de superviser la 
mise en place de la machine, faire le lien entre le fournisseur et l’artisan, et vérifier que ce dernier 
ait bien compris le fonctionnement de la machine. En effet, pour la détermination du nombre de 
technologies à tester, il a été fixé qu’il serait pertinent de tester une technologie différente par 
entreprise d’une même activité. Le seul point attendu a été de pouvoir analyser l’utilisation des 
machines et il a donc été considéré comme un plus de prendre des machines déjà testées par le 
CNIDEP dans les années passées. 

La technologie installée pour le test a été ensuite utilisée dans des conditions réelles par l’artisan : 
lui-même et ses salariés ont dû inclure la machine dans le déroulement normal de l’activité, tout en 
respectant les consignes d’utilisation expliquées par le fournisseur. 

3.3. Etape de substitution 

Le terme de « produit de substitution » désigne un produit ayant la même fonction qu’un produit 
habituellement utilisé par l’entreprise, mais ayant a priori moins d’impacts négatifs sur 
l’environnement en cas de rejet dans les eaux usées ainsi qu’éventuellement sur d’autres sphères 
environnementales et notamment la santé des utilisateurs. 

La phase de substitution se déroule en trois étapes : la réalisation du diagnostic produits, qui 
permet de collecter des informations sur les pratiques de l’entreprise et les produits classiquement 
utilisés ; le choix du produit de substitution, qui se fait d’après l’étude des produits classiques via un 
outil de hiérarchisation mis en place par le CNIDEP et d’après certains critères essentiels ; et 
l’utilisation en entreprise des produits de substitution, qui doit se dérouler en conditions réelles afin 
de correspondre à l’utilisation standard du type de produit en question. 

3.3.1. Réalisation du diagnostic produits 

Afin de mieux cerner les pratiques et d’identifier au mieux les produits les plus problématiques 
au sein de chaque entreprise, un diagnostic produits a été réalisé avec les entreprises. Dans 
un premier temps, le diagnostic produits permet d’enquêter sur les pratiques de l’entreprise 
suivant cinq items : 

- Les pratiques d’achats de l’entreprise ; 

- La connaissance des dangers potentiels des produits ; 

- Les pratiques professionnelles mises en place au sein de l’entreprise afin de gérer ces 
dangers ; 

- La connaissance du traitement et/ou du prétraitement des effluents ; 

- L’intérêt pour des produits de substitution. 

Dans un deuxième temps, les principaux produits utilisés en entreprise sont consignés dans un 
tableau récapitulatif renseignant notamment les quantités et la fréquence d’utilisation de 
chaque produit. Vous pouvez retrouver la trame de ces diagnostics produits en annexe 05. 

3.3.2. Sélection du produit de substitution 

Grâce aux fiches de données sécurité (FDS) de chaque produit et aux ressources 
complémentaires (site internet de l’ECHA, liste des substances dangereuses prioritaires pour 
l’artisanat de l’étude « Santé environnement » du CNIDEP, liste officielle des perturbateurs 
endocriniens...), les produits principalement utilisés par l’entreprise et identifiés via le diagnostic 
produits sont étudiés avec l’outil de hiérarchisation du risque chimique. Cet outil, élaboré par le 
CNIDEP en 2012 d’après un outil publié par l’INRS [7], a été adapté afin d’inclure les 
substances prioritaires du projet LUMIEAU-Stra.  
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Figure 3 : Extraction de l'outil de hiérarchisation du risque chimique: tableau de résultat final. Source: CNIDEP 

 

L’outil de hiérarchisation permet de déterminer le caractère dangereux d’un produit en croisant 
diverses informations relatives aux classes de danger auxquelles il appartient. Sont ainsi 
étudiées : 

- Les classes de danger pour la santé (phrases de risque, mention de danger, 
perturbateur endocrinien...) ; 

- Les classes de danger physique (risque d’incendie, d’explosion...) ; 

- Les classes de danger pour l’environnement ; 

- Les interactions du produit avec les sphères environnement (eau, air, sol, énergie) ; 

- Les facteurs PBT (Persistent, bioaccumulative and/or Toxic) et vPvB (very Persistent 
and very Bioaccumulative) ; 

- Les classes de danger santé-environnement d’après la présence de substances 
dangereuses fixées par le projet LUMIEAU. 

Obtenu après plusieurs étapes de croisement de ces différentes classes de danger, un tableau 
final d’impact fourni le degré du risque chimique du produit étudié (Figure 3) exprimé par une 
note allant de 4 (impact risque chimique nul) à 0 (impact risque chimique très élevé). 
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Les résultats obtenus par le produit pour chaque classe de danger ainsi que la note finale sont 
ainsi rapportées dans un tableau de synthèse (voir annexe 06). Ce tableau permet ensuite de 
sélectionner par entreprise le ou les deux produit(s) le(s) plus dangereux et utilisé(s) en grande 
quantités, et ce afin de sélectionner le(s) produit(s) à substituer.  

Suite au diagnostic produits et à l’identification d’un ou deux produits problématiques à 
substituer, le choix du produit de substitution est ensuite arrêté. Ce produit doit notamment 
répondre à quatre critères : 

- Un usage correspondant à celui du produit identifié en entreprise ; 

- Une différence de prix supportable pour l’artisan et les clients qui amortiront un 
éventuel surcoût ; 

- La disponibilité du produit de substitution auprès de fournisseurs locaux ; 

- La pertinence de la substitution d’un point de vue environnemental et d’après l’outil de 
hiérarchisation. 

3.3.3. Utilisation en entreprise des produits de substitution 

Une fois le produit sélectionné, la mise en place effective de la phase de substitution 
commence. Le CNIDEP procède avec l’artisan à une estimation de la durée nécessaire pour 
évaluer correctement le produit (temps d’utilisation optimal au regard de l’activité de l’entreprise 
et du type de produit). La question des quantités de rejets nécessaires au prélèvement se pose 
également en amont et est indissociable de la détermination de la durée de test. Le produit est 
ensuite mis à disposition de l’artisan par le fournisseur, le fabricant ou le cas échéant par 
l’Eurométropole, de sorte de ne générer aucun surcoût pour l’entreprise. Celle-ci doit utiliser le 
produit de manière la plus habituelle possible durant toute la durée du test, afin de rendre 
compte des habitudes d’utilisation et des contraintes réelles. 

3.4. La réalisation des prélèvements 

Les prélèvements d’échantillons à analyser ont été réalisés par les agents de l’Eurométropole 
suivant les recommandations AQUAREF pour l’échantillonnage des micropolluants [8]. Trois types 
de prélèvements ont eu lieu. 

3.4.1. Sur équipement démonstrateur 

Dans le cadre de ce projet, l’efficacité du démonstrateur mis en phase de test est évaluée 
grâce à sa capacité d’abattement des micropolluants visés par le projet. Cela revient à évaluer 
la technologie tant en termes d’évolution des concentrations en micropolluants avant et après 
passage dans le démonstrateur qu’en termes de variations d’impacts toxiques de ces effluents. 
Avec les machines zéro rejet mises en place en menuiserie, il a été décidé de prélever ce qui 
serait parti au réseau sans utilisation de la machine (et qui est donc complètement évité grâce 
à l’utilisation d’une machine sans rejet au réseau) mais aussi les écosolutions utilisées dans les 
machines. 

3.4.2. Sur les produits bruts classiques et de substitution 

Un prélèvement de produit brut est réalisé sur les deux types de produit : le produit dit 
classique, c’est-à-dire classiquement utilisé par l’entreprise ; et le produit de substitution fourni 
dans le cadre du projet. Les prélèvements bruts n’ont pu être réalisés que quand les 
fournisseurs ont acceptés de fournir gratuitement aux chefs d’entreprises participant les 
produits concernés. 

Le nombre de produits analysés varie selon les métiers en fonction de l’intérêt et de la diversité 
des types de produits utilisés. Ces analyses complémentaires permettent de préciser les 
compositions des produits en allant au-delà des informations présentes sur les fiche de 
données sécurité. 
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3.5. La réalisation des analyses 

Des analyses physicochimiques sont effectuées sur les différents effluents testés et sur les produits 
bruts (classiques ou de substitution). En complément, des mesures d’impact toxique sur le vivant 
par bioessais sont mises en œuvre sur les effluents. Ces outils permettent de considérer la réelle 
toxicité des eaux, indépendamment de leur composition, comme un critère à part entière de 
discrimination et de hiérarchisation. Critère que nous avons choisi de tester au cours du projet. 

3.5.1. Analyses physico-chimiques 

Les analyses physico-chimiques visent à mettre en évidence la présence des substances 
étudiées et à les quantifier. Elles ont été réalisées par le laboratoire d’analyses SGS Multilab 
pour les effluents (sous accréditation COFRAC) et par le laboratoire Micropolluants 
Technologie S.A. pour les produits bruts. Pour simplifier la compréhension des données, les 
substances ont été classées en familles physico-chimiques ou en fonction de leur rôle pour 
certaines substances. Cette classification a été faite par le groupe technique sur le choix des 
substances à analyser. Par exemple, la demande chimique en oxygène a été classée en 
paramètre indiciaire, le titane a été classé dans la famille des métaux et le 
di(éthylhexyl)phtalate a été classé dans la famille des plastifiants. Pour les analyses physico-
chimiques, des prélèvements d’environ 8L par analyses ont été nécessaires pour rechercher 
les 87 paramètres. 

Voici la liste des substances analysées pour le métier de la menuiserie (Tableau 2) : 

Tableau 2 : Substances analysées dans le cadre des analyses physico-chimiques du métier Peinture. Source : CNIDEP. 

 
 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité LQ 

Seuil de 
concentration 

maximal fixé par 
le règlement 

d'assainissement 
de l'EMS 

Paramètre 
indiciaire 

1551 
Azote global (NTK + NO3 + 

NO2) 
mg/l 1 150 

1319 Azote Kjeldahl  mg/l 0,5 non concerné 

1340 Nitrates  µg/l 1000 non concerné 

1339 Nitrites  µg/l 10 non concerné 

1302 pH à température ci-dessous pH 1 9,5 

Nc Température à prise du pH °C / 30 

nc Température de mesure °C / non concerné 

1303 Conductivité à 25°C µS/cm 1 non concerné 
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1106 Aox mg/l 0,01 1 

1305 Matières en suspension mg/l 2 600 

1314 
Demande chimique en 

oxygène 
mg/l 10 2000 

1313 
Demande biologique en 

oxygène 5 jours  
mg/l 3 non concerné 

nc DCO/DBO5 Sans unité  / non concerné 

1337 Chlorures mg/l 5 750 

1338 Sulfate mg/l 1 non concerné 

1390 Cyanure total mg/l 0,005 0,1 

7073 Fluorure  mg/l 0,1 15 

1440 Indice phénol mg/l 0,2 0,3 

2962 Indice hydrocarbure mg/l 0,02 5 

1841 Carbone Organique Total mg/L 0,5 non concerné 

 1959 4-ter-octylphenol µg/l 0,7363 non concerné 

Alkylphénol 

1920 4-n-octylphénol µg/l 0,7499 non concerné 

6366 NP1OE  µg/l 1,5002 non concerné 

6369 NP2OE  µg/l 1,5002 non concerné 

6370 OP1OE  µg/l 1,5002 non concerné 

6371 OP2OE  µg/l 1,5002 non concerné 

6598 
(1957+1958) 

Nonylphénols µg/l 1,6002 non concerné 

6600 
(1920+1959) 

Octylphénols µg/l 0,1 non concerné 

5474 Para-nonylphénol µg/l 0,9999 non concerné 

BTEX 

1114 Benzène µg/l 1 non concerné 

1633 Isopropylbenzène µg/l 1 non concerné 

2925 M+p-xylène µg/l 1 non concerné 

1292 O_xylène µg/l 1 non concerné 

1780 Somme des xylènes µg/l 2 non concerné 

1278 Toluène µg/l 1 non concerné 

1497 Ethylbenzène µg/l 1 non concerné 

Chlorobenzène 1467 Chlorobenzène µg/l 1 non concerné 
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1283 1,2,4-trichlorobenzène µg/l 1 non concerné 

1631 1,2,4,5-tetrachlorobenzene µg/l 0,05 Non concerné 

HAP  

1115 Benzo_a_pyrène µg/l 0,0111 non concerné 

1116 Benzo_b_fluoranthène µg/l 0,0111 non concerné 

1117 Benzo_k_fluoranthène µg/l 0,0111 non concerné 

1118 Benzo_ghi_perylène µg/l 0,0111 non concerné 

1191 Fluoranthène µg/l 0,0111 non concerné 

1204 Indeno_123cd_pyrène µg/l 0,0111 non concerné 

1453 Acenaphtène µg/l 0,0111 non concerné 

1458 Anthracène µg/l 0,0111 non concerné 

1517 Naphtalène µg/l 0,0615 non concerné 

1524 Phénanthrène µg/l 0,0111 non concerné 

1537 Pyrène µg/l 0,0111 non concerné 

organoétain 

2542 Monobutyl étain cation µg/l 0,117 non concerné 

7074 Dibutyl étain cation µg/l 0,0333 non concerné 

2879 Tributyl étain cation µg/l 0,0333 non concerné 

6372 Triphenyl étain cation µg/l 0,0333 non concerné 

PCB 

1239 Pcb_28 µg/l 0,0129 non concerné 

1241 Pcb_52 µg/l 0,0129 non concerné 

1242 Pcb_101 µg/l 0,0129 non concerné 

1243 Pcb_118 µg/l 0,0129 non concerné 

1244 Pcb_138 µg/l 0,0129 non concerné 

1245 Pcb_153 µg/l 0,0129 non concerné 

1246 Pcb_180 µg/l 0,0129 non concerné 

COHV 1702 Formaldéhyde µg/l 1 non concerné 

Plastifiants 6616 DEHP : di(éthylhexyl)phtalate µg/l 1 non concerné 
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Autres 

6561 
PFOS : acide 

perfluorooctanesulfonique 
µg/l 0,05 non concerné 

1177 Diuron µg/l 0,05 non concerné 

Métaux 

1370 Aluminium µg/l 10 2500 

1376 Antimoine µg/l 0,02 non concerné 

1368 Argent µg/l 0,01 non concerné 

1369 Arsenic µg/l 0,2 50 

1377 Beryllium µg/l 0,02 non concerné 

1388 Cadmium µg/l 0,02 200 

1389 Chrome µg/l 0,4 500 

1379 Cobalt µg/l 0,4 non concerné 

1392 Cuivre µg/l 0,04 500 

1380 Etain µg/l 0,04 non concerné 

1393 Fer µg/l 10 2500 

1394 Manganèse µg/l 0,2 1000 

1387 Mercure µg/l 0,5 50 

1395 Molybdène µg/l 0,4 non concerné 

1386 Nickel µg/l 0,2 500 

1382 Plomb µg/l 0,02 500 

1385 Sélénium µg/l 0,4 non concerné 

2555 Thallium µg/l 0,2 non concerné 

1373 Titane µg/l 0,4 non concerné 

1361 Uranium µg/l 0,2 non concerné 

1384 Vanadium µg/l 0,4 non concerné 

1383 Zinc µg/l 2 2000 

 

Il est intéressant de souligner que le toluène, l’arsenic, le chrome, le cuivre et le zinc sont, en 
plus d’être ciblés dans la liste II de la directive 76/464/CEE, des polluants spécifiques de l’état 
écologiques des eaux de surface. 

On observe que pour le métier de menuiserie, il y a 16 substances dangereuses prioritaires, 11 
substances prioritaires, 16 substances présentes dans les listes I et II de la circulaire 
67/464/CEE, 15 substances présentes dans la liste de la circulaire DEB du 29 septembre 2010 
et 30 substances non classées dans la DCE. On note aussi que 22 paramètres de cette liste 
sont suivis dans le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg. 
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3.5.2. Bioessais 

Les bioessais constituent un outil d’analyse innovant, consistant à mettre des cellules vivantes 
en contact avec des échantillons d’eaux, de façon à mesurer l’intensité du danger toxique pour 
la vie que représente la charge en micropolluants contenue dans ces échantillons. Ces 
analyses ont été réalisées par le laboratoire Tronico VigiCell, partenaire de LUMIEAU-Stra. 
Pour les bioessais, des prélèvements d’1L ont été nécessaires. 

Le nombre d’analyses à effectuer n’a pas été fixé au préalable mais a été choisi pour chaque 
du métier, en fonction de la pertinence des résultats obtenus selon la configuration du métier 
(types d’effluents étudiés, types de démonstrateurs, comparabilité des entreprises...). 

Voici ci-dessous la liste des tests biologiques réalisés pour le métier de menuiserie (Erreur ! 
Source du renvoi introuvable.4) : 

 

 

 

 
Figure 4: Résultats des bio-essais réalisés pour le métier Menuisier par Tronico-VigiCell. Source: Rapport d'analyses de Tronico-Vigicell. 
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Les résultats se présentent sous la forme de rapports détaillés et sous la forme de 
présentations regroupant graphiques et tableaux illustratifs des résultats bruts. Voici la 
représentation graphique de Tronico Vigicell pour les résultats de bioessais (Erreur ! Source 

du renvoi introuvable.5) : 

 

3.6. Méthodologie pour le traitement des résultats  

3.6.1. Généralités 

Pour le travail réalisé avec les menuiseries, les résultats des analyses décrites ci-dessus ont 
pour objectif de permettre d’évaluer les rejets qui sont évités grâce à l’utilisation de la machine 
(donc les eaux de rinçage des outils d’application de de produits, qu’ils soient classiques ou de 
substitution) mais aussi les types de rejets qui pourraient être produits par des mauvaises 
utilisations des machines (donc les rejets d’écosolution souillée et non souillée). 

Ces résultats doivent donc être étudiés le mieux possible tout en tenant compte d’un certain 
nombre d’incertitudes, liées par exemple aux conditions de prélèvements, aux spécificités du 
cadre de ces prélèvements (dans de véritables entreprises en activité), ainsi qu’aux méthodes 
analytiques employées. 

Suite au travail de terrain fait avec les entreprises artisanales, on obtient trois types de 
résultats : les résultats d’analyses physico-chimiques, les résultats des bioessais et les 
résultats de retour d’expérience par rapport à l’utilisation de la machine et des produits de 
substitution. Ces résultats doivent être traités de manière conjointe pour analyser au mieux les 
démonstrateurs et les produits de substitution testés. En effet, ces trois démarches sont 
complémentaires. 

De manière générale, il faut tenir compte de la spécificité du travail avec les entreprises 
artisanales : en effet, même dans un corps de métier identique, les entreprises peuvent ne pas 
avoir les mêmes pratiques, habitudes de travail et volonté ou possibilité de changer leurs 
modes opératoires. Ainsi, les résultats obtenus dans le projet LUMIEAU, et en particulier les 
retours d’expériences, doivent toujours être utilisés en rappelant le fonctionnement de 
l’entreprise testeuse et des grandes généralités sur l’ensemble du corps de métiers ne peuvent 
pas être faites en se basant sur seulement trois entreprises. 

 

 

Figure 5: Représentation graphique des résultats des bio-essais sur les échantillons fournis. Source: Tronico-Vigicell 
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3.6.2. Traitement des données d’analyses (physico-chimique et bioessais) 

Les données d’analyses, que ce soit les analyses physico-chimiques ou les bioessais, ont été 
exploitées en étudiant d’une part les rejets d’eau de nettoyage classiques des outils et d’autre 
part les solutions de lavage (non utilisées puis ayant connu plusieurs cycles de lavage). Les 
machines mises en test dans le métier de menuiserie étant des machines en zéro rejet, il n’est 
pas pertinent de parler d’amont et d’aval. 

Le choix a été fait de ne pas évaluer les performances en termes de rendement, puisque sur 
ces technologies en circuit fermé et zéro rejet, on considère que l’utilisation des machines 
permet de supprimer totalement les rejets au réseau. Les résultats ont donc principalement été 
étudiés en termes de substances quantifiées dans les prélèvements et en termes de 
comparaison avec les seuils maximaux du règlement d’assainissement de l’Eurométropole de 
Strasbourg. 

Cette méthodologie d’exploitation ne concerne que les analyses physico chimiques. En effet, 
comme cela a été présenté plus tôt, l’exploitation des bioessais est basée sur les rapports 
d’exploitation réalisés par Tronico Vigicell. 

3.6.3. Exploitation des données qualitatives 

En plus des analyses physico-chimiques et des bioessais, les phases démonstrateurs et les 
phases de substitution de produits ont donné lieu à des retours d’expérience de la part des 
entreprises testeuses par rapport à l’utilisation du démonstrateur mais aussi par rapport aux 
produits de substitution utilisés. Cette étape permet d’étudier l’utilisation concrète de la 
machine et des produits de substitution et donc de voir, en plus des résultats d’analyses, si les 
entreprises seraient prêtes à changer leurs pratiques pour passer à ces machines et produits 
moins impactant pour l’environnement (et la santé des salariés). L’objectif d’exploiter les 
données qualitatives est de synthétiser les avis de terrain mais aussi de les représenter 
graphiquement afin de permettre une compréhension rapide et une mise en parallèle simple de 
ces éléments. 

Pour obtenir les données qualitatives sur les machines installées, nous avons croisé les retours 
terrain émis par les chefs d’entreprises et leurs salariés avec les données mises à disposition 
par les fournisseurs via leurs documentations techniques. Pour les données qualitatives sur les 
produits, nous avons croisés les retours terrain émis par l’entreprise avec les informations 
présentes dans les Fiches de Données de Sécurité (FDS). Pour l’aspect retour d’expérience du 
chef d’entreprise, des grilles d’évaluation propres à la technologie testée et au produit de 
substitution concerné ont été utilisées. Il existe donc une grille de notation propre à chaque 
type de technologie de substitution testée en entreprise et propre à chaque type de produits de 
substitution. Ces grilles de notation permettent de recouper les différents éléments qui 
constituent l’avis de l’entreprise testeuse par rapport à la technologie testée. Ainsi chaque 
information obtenue est classée dans les thématiques des évaluations de matériels. Cinq 
critères ont été sélectionnés pour représenter les retours de terrain faits par les entreprises. 
Les critères diffèrent selon qu’il s’agisse d’un retour utilisateur sur les démonstrateurs ou d’un 
retour utilisateur sur les produits de substitution :  

- efficacité, praticité, durabilité, coût et environnement pour les évaluations des 
démonstrateurs. 

- efficacité, praticité, santé, environnement et coût pour les évaluations de produits de 
substitution. 

Une « note » globale de 1 à 5 est donnée à chaque critère. 

Pour les évaluations de machine, le critère efficacité tient compte des informations concernant 
le nombre d’outils qui peut être nettoyé dans la machine, l’état des différentes parties des outils 
après nettoyage (fibres, virole, etc.). Le critère praticité tient compte des différents temps 
d’utilisation de la machine (lavage, floculation...), de la mobilité de la machine, de la possibilité 
d’adapter la machine aux besoins de l’entreprise (ajout de matériel, modulation du débit 
d’eau...). Le critère environnement se base sur les résultats des prélèvements faits dans 
chaque entreprise et sur les potentiels impacts des produits utilisés pour le bon fonctionnement 
de la machine. Le critère coûts englobe les coûts de fonctionnement et le coût d’investissement 
de la machine. 
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Par exemple, la thématique durabilité est constituée de 5 éléments d’avis : 

- l’avis de l’entreprise sur la fréquence de colmatage des filtres. 

- l’avis de l’entreprise sur la fréquence d’entretien des filtres. 

- l’avis de l’entreprise sur la stabilité des différents modules constituant la machine. 

- l’avis de l’entreprise sur la possibilité d’adapter la machine aux besoins spécifiques de 
l’entreprise ou suite à une évolution de son activité. 

- l’avis de l’entreprise sur la fréquence de changement de pièces de la machine. 

Pour les évaluations de produits de substitution, le critère efficacité tient compte du rendu de la 
peinture après séchage, du nombre de couche à passer, de la nécessité d’une couche de 
protection. Le critère praticité tient compte d’éléments tels que la compatibilité du produit avec 
plusieurs types d’outils, la facilité d’application, l’étendue de la gamme de produits de 
substitution. Le critère santé tient, par exemple, compte des EPI à porter, de la possibilité de 
récupérer les FdS pour l’entreprise. Le critère environnement tient compte de la quantité de 
COV émis, de la présence ou non de perturbateurs endocriniens. Le critère coût tient compte 
du coût d’achat et des coûts cachés par rapport au temps d’application du produit. 

Le risque de la phase retour utilisateur dans le projet LUMIEAU est de ne pas récupérer toutes 
les données voulues et nécessaires pour l’attribution d’une note complètement représentative 
de l’utilisation de la machine ou produit. En effet, sur des temps d’utilisation relativement court, 
les entreprises n’ont pas forcément le recul nécessaire pour évaluer certains critères tels que 
les éléments de durabilité ou les éléments de coûts. 

Dans le cas où il n’a pas été possible de récupérer toutes les informations suite à l’utilisation 
des machines ou des produits de substitution, ces informations sont complétées par des 
recherches bibliographiques et par les éléments obtenus dans de précédentes évaluations de 
machines (lorsque des EVEMAT ont déjà été faites sur des machines semblables) pour les 
critères non objectifs : coûts, éléments de durabilité, ... Cela n’a pas été possible pour les 
produits de substitution. 

Vous pouvez retrouver un exemple de la grille mise en place pour les démonstrateurs et pour 
les produits de substitution étudiés en entreprise de peinture en figure 6. 

Figure 6: Exemple des éléments de notation utilisés pour le critère durabilité. Source: CNIDEP. 
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Afin de visualiser les résultats, les retours de terrain obtenus sont regroupés avec les résultats 
des analyses sous forme de graphiques étoilés. Des notes (de 1 à 5) ont été données à 
chaque critère en fonction des avis obtenus. Pour plus de lisibilité, différents graphiques ont été 
réalisés : 

- des graphiques étoilés présentant les notations individuelles de chaque machine. Ainsi, 
un graphique a été obtenu par machine pour laquelle le retour d’expérience a pu être 
fait. Les graphiques ainsi réalisés étant faits selon les mêmes critères, l’objectif est de 
comparer les retours utilisateurs d’un démonstrateur à l’autre. 

- des graphiques étoilés présentant les notations individuelles de chaque produit de 
substitution. Ainsi, un graphique a été obtenu par produits substitués pour lesquels le 
retour d’expérience a pu être fait. Les graphiques ainsi réalisés étant faits selon les 
mêmes critères, l’objectif est de comparer les retours utilisateurs d’un produit de 
substitution à l’autre. 

Les graphiques étoilés permettent de représenter la notation obtenue par une machine à 
chaque critère. Par exemple, on peut voir sur la figure 7 ci-dessous que la machine concernée 
par l’évaluation a obtenu la note de 4 en terme d’efficacité, 4 en praticité, 3 en durabilité, 3 en 
environnement et 4 en coût : l’efficacité et la praticité de la machine sont donc bonnes et 
satisfaisantes d’après l’entreprise utilisatrice, la machine a une durabilité moyenne et ses 
impacts sur l’environnement sont moyens mais les coûts liés à l’achat et à l’utilisation d’une 
telle machine sont relativement élevés. En regroupant ces cinq critères, on observe, que la 
machine est globalement satisfaisante pour le chef d’entreprise qui l’a testée. 

 
Figure 7: Exemple de graphique étoilé permettant de représenter la notation obtenue par une machine. Source : CNIDEP 

4. Phase opérationnelle et exploitation des résultats 

4.1. Spécificités du travail de terrain pour les menuisiers en bâtiment 

4.1.1. Eléments généraux 

Le travail de terrain avec les menuisiers a débuté en juillet 2017. Cependant, les premiers 
échanges concernant les entreprises de menuiserie ont été réalisés en parallèle de ceux sur 
les entreprises de peinture en bâtiment, soit en 2016 avec la chambre locale de la Fédération 
française du bâtiment (FFB67) et la Chambre Syndicale des Industries du Bois d Bas-Rhin. 
Cela a été l’occasion de définir plusieurs éléments : 

- les critères de sélection des entreprises, qui sont : la typologie de l’activité (menuiserie 
pure et agenceurs), la localisation de l’entreprise (territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg) et la motivation par rapport à la démarche. 

- les rôles de chacune des structures participantes. 
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En parallèle de cette première réunion de travail sur la thématique du recrutement des 
entreprises, une liste des critères auxquelles les entreprises de menuiserie devaient 
correspondre pour participer au projet LUMIEAU a été établie. Vous pouvez retrouver ce 
document en annexe 04: Grille de critères de sélection des entreprises de menuiserie 
participant au projet. 

Ce travail de recherche des entreprises a permis d’identifier trois entreprises intéressées dans 
la démarche. Dans les 3 entreprises volontaires, la participation au projet a été plus ou moins 
longue (de 1 mois et demi à 11 mois) suite à certains aléas de terrain qui seront développés 
dans les parties suivantes. Tout au long de cette période, nous sommes intervenus 
ponctuellement, lors de plusieurs étapes de la procédure, impliquant du temps de travail pour 
l’entreprise : 

- temps pour l’installation, 

- temps pour faire un retour d’utilisation de la machine 

- temps pour faire les prélèvements 

- temps pour faire le diagnostic produit, 

- temps pour utiliser les produits de substitution, 

- temps pour faire un retour d’utilisation des produits de substitution. 

Concernant les prélèvements faits pour les analyses dans l’activité de menuiserie, on peut 
retrouver deux types de prélèvements : 

- les prélèvements de rejets classiques qui ont pour objectif de représenter les rejets de 
l’entreprise sans utilisation de la machine (rinçage des outils d’application de produits 
en base aqueuse, qui se seraient classiquement retrouvés au réseau). 

- Les prélèvements d’écosolution qui ont pour objectif d’identifier les impacts qui 
pourraient être causés par une mauvaise pratique de la machine. Pour rappel, sur les 
trois machines testées dans ce projet, toutes sont présentées comme des machines 
zéro rejet et aucune ne prévoit donc des rejets volontaires d’écosolution. Ces derniers 
ne peuvent avoir lieu que par mauvaise utilisation des machines. 

Les analyses biologiques prévues pour l’activité de menuiserie ont été réalisées dans deux 
entreprises différentes mais pour les mêmes étapes : en phase démonstrateur dans l’entreprise 
1 et dans l’entreprise 3. 

4.1.2. Pré-requis pour la compréhension des analyses  

Pour le métier de menuiserie, une liste de 87 substances a été déterminée (cf 2.3.2.). Elles 
appartiennent à plusieurs familles de paramètres : 

- les paramètres indiciaires : les paramètres indiciaires sont des paramètres de suivi habituel 
des eaux usées. On retrouve ainsi des paramètres tels que la demande biologique en oxygène 
après cinq jours (DBO5), la concentration en matières en suspension (MES), la concentration 
en chlorures, ... Dans le cadre de LUMIEAU pour le travail fait sur les menuisiers, 21 
paramètres indiciaires ont été recherchés. [9] 

- les alkylphénols : les nonylphénols à chaîne linéaire ainsi que les octylphénols à chaîne 
linéaire sont biodégradables dans l’environnement. Cependant, les alkylphénols à longue 
chaine se dégradent en alkylphénols à chaine plus courte, qui sont de moins en moins 
biodégradables. Les alkylphénols sont utilisés dans les vernis pour leurs propriétés de 
durcisseurs. Dans le cadre de LUMIEAU pour le travail fait sur les menuisiers, neuf 
alkylphénols (quatre nonylphénols et cinq octylphénols) ont été recherchés. [10, 11, 12] 

- les BTEX : les BTEX regroupent les benzène, toluène, éthylbenzène et xylène. Ces 
substances peuvent être utilisées comme solvants dans les vernis. Dans le cadre de LUMIEAU 
pour le travail fait sur les menuisiers, sept BTEX ont été recherchés. [13, 14] 

- la famille des chlorobenzènes : les chlorobenzènes sont utilisés comme des solvants dans les 
vernis, mais ils sont aussi utilisés pour fabriquer du phénol. Dans le cadre de LUMIEAU pour 
l’activité de menuiserie, trois chlorobenzènes ont été recherchés. [15] 
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- les HAP : les hydrocarbures aromatiques polycycliques sont une sous famille des 
Hydrocarbures Aromatiques. Les HAP peuvent être utilisés comme solvants dans les vernis. 
Certains HAP (à chaine courte) peuvent provenir de la dégradation d’autres HAP (à chaine plus 
longue) présents dans les produits en amont. Par exemple, le pyrène peut donner des produits 
de dégradation divers qui peuvent conduire à la formation du phénanthrène. Dans le cadre de 
LUMIEAU pour le travail fait sur les menuisiers, onze HAP ont été recherchés. [16, 17] 

- les organoétains : les organoétains sont des substances produites par l’Homme. Ils peuvent 
être retrouvés dans des produits phytosanitaires, certaines peintures, des produits de 
protection du bois... pour leur propriété d’agent biocide. Dans le cadre de LUMIEAU pour le 
travail fait sur les menuisiers, quatre organoétains ont été recherchés. [18,19] 

 - les PCB : les polychlorobiphényles regroupent les 
substances organiques chlorés qui sont utilisées pour leur 
stabilité thermique et leurs propriétés électriques, 
notamment. Dans le cadre de LUMIEAU pour le travail fait 
sur les menuisiers, sept PCB ont été recherchés. [20, 21] 

- les COHV : les composés organiques halogènes volatils sont produits par l’Homme et 
regroupent des hydrocarbures chlorés, bromés ou fluorés. Le formaldéhyde peut être utilisé 
comme liant dans les vernis. Dans le cadre de LUMIEAU pour le travail fait sur les menuisiers, 
un seul COHV (le formaldéhyde) a été recherché. [22] 

- les plastifiants : cette catégorie concerne le DEHP, produit de la famille des phtalates. Le 
Di(EthylHexyl)Phtalate est utilisé pour sa propriété d’amélioration de la flexibilité des plastiques 
et comme plastifiant dans les vernis. Dans le cadre de LUMIEAU pour le travail fait sur les 
menuisiers, un seul plastifiant a été recherché : le di(ethylhexyl)phtalate. [23, 24] 

- les autres : cette catégorie concerne 2 substances : le PFOS, l’acide perfluoro-octane 
sulfonique car il n’a pas pu être classé dans une des catégories précédentes, ainsi que le 
diuron. Le PFOS est utilisée pour ses propriétés de tensioactif. [25] Le diruon est un herbicide 
qui a été aussi utilisé pour ces propriétés antisalissure et algicide. [26] 

- les métaux : les métaux sont utilisés dans les vernis, principalement en tant que pigments. 
Dans le cadre de LUMIEAU, 22 métaux ont été recherchés. [27] 

4.2. Entreprise 1 

4.2.1. Présentation générale/Fonctionnement général de l’entreprise 

La première entreprise de peinture qui a été identifiée sera désignée par « Entreprise 1 » dans 
la suite de ce rapport. Cette entreprise est localisée sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg et est enregistrée au répertoire des métiers de la CMA d’Alsace. Elle employait à 
l’époque du test dix-neuf salariés et est installée dans une zone d’activité, non loin d’une zone 
d’habitation. L’entreprise fonctionne quatre jours et demi par semaine et est fermée cinq 
semaines par an. Concernant ses clients, l’entreprise travaille avec des particuliers mais aussi 
des collectivités et d’autres donneurs d’ordre publics et privés. Les chantiers peuvent être en 
intérieur et en extérieur, pour du neuf et de la rénovation. 

Avant de participer au projet et donc avant l’installation d’une machine de nettoyage des outils, 
la pratique de nettoyage la plus fréquente était le lavage sur chantier. En cas d’absence d’eau 
sur le chantier pour laver les outils sur place, les outils étaient mis en sachet plastique (pour 
réduire leur séchage et ainsi simplifier leur nettoyage) pour être ramenés à l’atelier afin d’y être 
nettoyés dans les éviers. Pour des outils trop secs ou qui semblaient trop abîmés, l’entreprise 
préférait les mettre de côté ou les jeter plutôt qu’essayer de les laver. 

Concernant les pratiques d’achat, c’est le chef d’entreprise qui est responsable des achats. 
Pour cela, il choisit les produits en fonction des contacts avec les fournisseurs mais aussi en 
fonction des recherches qu’il aura lui-même fait au préalable pour trouver des produits les 
moins impactant possibles sur l’environnement et sur la santé de ses salariés. Les critères de 
choix pour un nouveau produit restent cependant le prix, la qualité du résultat et le temps 
nécessaire pour l’application du produit. 

La fabrication et l’utilisation 
des PCB sont interdites en 
France depuis 1987. 



 

36/161 

Le chef d’entreprise est très sensibilisé au potentiel impact des produits sur la santé des 
produits qu’il utilise. Pour cela, il lit et conserve les Fiches de Données de Sécurité (FDS) qui lui 
sont transmises par les fournisseurs. Le fait qu’un produit présente des risques d’après sa FDS 
peut encourager le chef d’entreprise à se tourner vers des produits moins impactant. Les fiches 
de données de Sécurité permettent aussi au chef d’entreprise de cibler les EPI nécessaires. 

D’un point de vue stockage des produits, l’entreprise a deux zones dédiées : les vernis et 
lasures sont stockés sur étagère, dans une pièce spécifique ; les colles et les huiles sont 
stockées sur une étagère fermée. Quel que soit le produit concerné, le stockage se fait toujours 
avec le couvercle fermé et doit être rangé à la place où il a été pris. Lorsqu’un produit ne reste 
qu’en très faible quantité, il n’est pas jeté : il est conservé pour être réutilisé en sous-couche 
lorsque cela est possible. 

Le terme de « produits de substitution » est un élément qui parle au chef d’entreprise car ce 
dernier s’est déjà penché sur la substitution des produits utilisés dans son entreprise et a à 
cœur d’utiliser des produits moins dangereux et moins impactant pour l’environnement et pour 
la santé de ses salariés. Il estime, de son expérience, qu’il est très important de faire attention 
à l’utilisation du terme « produit bio », qui peut induire en erreur les professionnels. D’après lui, 
les professionnels peuvent hésiter à se tourner vers des produits de substitution à cause des 
risques de mauvais rendu, de non tenue dans le temps ou d’entretien plus complexe pour les 
clients qu’un produit classique. Concernant le prix des produits dits de substitution, les prix que 
le chef d’entreprise a notés lors de ses recherches personnelles peuvent dépasser de 30 à 
50% les prix des produits classiques et cela représente d’après lui un fort frein. L’intérêt envers 
ces produits provient, pour sa part, de sa sensibilité personnelle sur la réduction de l’impact de 
son entreprise sur l’environnement mais aussi de sa volonté à trouver des produits moins 
impactant sur la santé de ses salariés. Il estime que l’utilisation de produits de substitution ne 
peut être utilisée comme un « argument de vente » qu’auprès de clients déjà eux-mêmes 
sensibilisés et en recherche de professionnels dans cette démarche. D’après le chef 
d’entreprise, il serait nécessaire que les donneurs d’ordre privés ou publics soient sensibilisés 
aux thématiques environnementales afin qu’ils puissent pousser les entreprises à améliorer 
leurs pratiques.  

Les déchets dangereux sont déposés en déchèterie lorsqu’il n’y a que des très petites 
quantités et il est fait appel à un prestataire privé lorsque le volume de déchets dangereux est 
vraiment important. 

De manière générale, le chef d’entreprise est convaincu par la nécessité de traiter ses eaux de 
nettoyage car il a conscience de la nocivité de certains produits utilisés dans son entreprise. De 
plus, le chef d’entreprise était plutôt positif par rapport à la démarche et à l’utilisation d’un 
démonstrateur puisque l’entreprise s’était déjà renseignée sur les technologies propres avant 
de participer au projet LUMIEAU. Au vu de son implication personnelle, de sa connaissance de 
la thématique et du fait que l’entreprise utilise déjà quelques produits de substitution, on peut 
estimer que le chef d’entreprise est très sensibilisé à la thématique de réduction de l’impact de 
son entreprise sur l’environnement. 

4.2.2. Phase démonstrateur 

4.2.2.1. Présentation de la machine 

La machine installée est une Rollers Cleaner RCI XL de la marque ENVIRO PLUS (figure 
8). C’est une machine de nettoyage des outils (rouleaux, pinceaux et pistolets) qui 
fonctionne en zéro rejet liquide du chantier à l’atelier : les outils sont lavés par une 
écosolution, qui circule en circuit fermé dans la machine. Les flux sortants de la machine 
sont donc uniquement les boues récupérées dans le compartiment de décantation et dans 
le compartiment de filtration, en partie basse de la machine. 
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Figure 8: Photo de la machine installée dans l'entreprise de menuiserie n°1. Source : CNIDEP 

 

La machine fonctionne grâce à un liquide de lavage spécifique. Avant tout usage de la 
machine, il est nécessaire de constituer le stock de liquide de lavage. Ce liquide de lavage 
est composé d’écosolution diluée au dixième avec de l’eau. Cette écosolution a été 
développée à partir de résidus végétaux par le fournisseur de la machine. Elle présente 
seulement un pictogramme de danger (irritant) et ne nécessite que peu de protection 
(lunettes, gants) [28] 

Tout au long de l’utilisation de la machine, il est possible de faire des contrôles (visuels via 
le niveau en façade et par analyses simples via un réfractomètre) afin de déterminer s’il est 
nécessaire ou non de rajouter du liquide de lavage l’eau et/ou de l’écosolution pure. 

Au préalable du lavage des outils dans la machine, les outils doivent être épurés après 
utilisation (afin d’enlever le maximum de produit de l’outil). Il est ensuite conseillé de laisser 
tremper les outils dans un bac de transport contenant de l’éco-solution, pendant au 
minimum 10 minutes. Plus le produit sur l’outil est sec, plus le temps de trempage conseillé 
est long. 

L’outil peut ensuite être rincé dans la partie supérieure de la machine, qui est la table de 
lavage. La zone de lavage comporte trois postes de nettoyage : un compartiment de 
nettoyage pour les rouleaux et les pattes de lapin, une brosse projetant de l’eau (plutôt 
utilisée pour les éléments sensibles car la brosse va permettre de ne pas rayer les outils) et 
une douchette à jet plat pour les brosses et les viroles. 

 

Le liquide de lavage va ensuite circuler 
dans les deux étages inférieurs afin de 
récupérer les différents résidus par 
décantation puis filtration dans les blocs 
inférieurs de la machine (figure 9). Une 
fois décanté et filtré, le liquide de lavage 
peut à nouveau être utilisé pour laver des 
outils. L’entreprise n’a pas de 
manipulation à faire pour cette phase de 
décantation et filtration. 

 Figure 9: Blocs décantation et bloc filtrant de la machine mise en test 
dans l’entreprise 1. Source : CNIDEP 



 

38/161 

 

Les particules, ou boues, récupérées dans les étages 2 et 3 de la machine représentent la 
charge particulaire contenue dans les eaux de lavage des outils. Elles doivent être 
récupérées lors des phases d’entretien de la machine (par aspiration avec l’aspirateur 
fourni pour un entretien en profondeur ou par simple raclage pour un entretien de surface). 
La fréquence d’entretien global dépend de la fréquence d’utilisation. Au vue de 
l’organisation qui a été prévue lors de l’installation de la machine dans l’entreprise 1, il était 
préconisé que cet entretien global soit fait une fois par an. 

Lors de l’installation de la machine dans l’entreprise 1, le fournisseur a donné quelques 
précautions d’emploi. Ainsi, la phase d’épuration des outils est très importante afin d’éviter 
de saturer la machine. La phase de trempage des outils dans un bain adapté au produit à 
nettoyer (phase aqueuse et/ou phase solvant) permet d’optimiser le résultat de la phase de 
lavage. Il est très important de ne pas ajouter à la machine autre chose que l’écosolution. 
En effet, ajouter des produits décapants trop agressifs dans la station risque de 
déséquilibrer le liquide de lavage et il serait alors nécessaire de faire gérer la totalité du 
liquide de lavage, devenu souillé, dans la machine en tant que déchet dangereux. 

Lors de l’installation, le fournisseur a aussi remis au chef d’entreprise : 

- le réfractomètre, nécessaire aux contrôles sur la qualité du liquide de lavage. 

- Une pince d’épuration. 

- un aspirateur inox, nécessaire à l’entretien des bacs 2 et 3. 

- un bac à déchet, nécessaire pour le stockage des déchets engendrés tels que les 
boues et les restes de peinture en cas d’épuration de produits non réutilisables. 

- plusieurs bacs permettant de faire les bains de trempage. 

- des dalles de rétention pour l’installation de la machine, le stockage des bidons de 
déchets dangereux et celui des bidons de bains de traitement. 

- Une fiche technique qui rappelle les caractéristiques de la machine. (Annexe 07) 

La machine a été installée le 23/05/2017 et ne sera pas retirée puisque le chef d’entreprise 
a décidé d’investir dans l’achat de cette machine de nettoyage des outils afin de la 
conserver. L’encombrement est relativement limité puisqu’il faut compter environ 1m² de 
surface pour la machine en elle-même et au maximum 1m² pour le stockage des bidons de 
déchets dangereux. Comme on le voit sur la figure 8, la machine peut être installée avec 
une zone de rétention afin de contenir les déversements accidentels de faibles quantités. 
La machine nécessite un raccordement électrique standard. 

4.2.2.2. Exploitation des résultats : analyses physico-chimiques et 
bioessais 

La machine mise en test dans l’entreprise 1 étant une machine zéro rejet, il n’a pas été 
pertinent de faire de prélèvement aval. La campagne de prélèvement en phase 
démonstrateur a été réalisé le 26/07/2017. 2 prélèvements ont été réalisés : un échantillon 
d’eaux de rinçage contenant des résidus de colle (analyses physicochimiques et bioessais) 
et un échantillon de solution de lavage présente dans la machine (bioessais uniquement). 
Notons que lors des lavages, la machine a été utilisée par tous les membres de l’entreprise 
pour nettoyer des outils ayant appliqués principalement des vernis mais aussi des lasures 
et des peintures. Il s’agissait du 22ème cycle de lavage. 

Le premier prélèvement a pour objectif de représenter les rejets de l’entreprise sans 
utilisation de la machine, c’est-à-dire comme si le rinçage s’effectuait directement dans un 
évier. Pour cela, il a été décidé de prélever des eaux de lavage d’un produit lavé 
habituellement à l’évier : la colle blanche. Les autres produits utilisés classiquement dans 
l’entreprise 1 étaient principalement des produits en phase solvant. L’entreprise n’ayant 
pas d’outils souillés par de la colle blanche le jour du prélèvement, il a été décidé de 
prélever les eaux de lavage d’un seau vide souillé de colle. Ces eaux de nettoyage de 
contenant permettent de se rapprocher de ce qu’auraient été les eaux de lavage d’outils 
souillés par des colles blanches mais sont cependant potentiellement plus concentrées en 
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produits que des eaux de lavage d’outils. D’un point de vue visuel, l’échantillon possède un 
trouble blanchâtre et est relativement opaque. 

Les analyses ont été faites pour détecter la présence des substances identifiées 
initialement (et rappelées dans la partie méthodologie de ce rapport) dans les eaux de 
lavage des outils qui se retrouvent au réseau. Dans le cas de la première entreprise, des 
analyses physico-chimiques ainsi que des bioessais ont été réalisés sur les prélèvements 
faits. L’objectif de ces analyses est d’étudier ce qui part classiquement au réseau. 

Exploitation des résultats des analyses physico-chimiques 

Les analyses physico-chimiques ont été réalisées sur un prélèvement d’eau classiquement 
rejetée au réseau lors d’un lavage d’outils ayant appliqués de la colle. Les résultats 
présentés correspondent aux résultats analytiques des fractions d’eaux brutes de 
l’échantillon concerné. 87 substances et paramètres ont été recherchés. 

Les résultats chiffrés obtenus dans l’entreprise 1 en phase démonstrateur sont présentés 
en annexe 08. Les limites de quantification ont été indiquées par le laboratoire qui a réalisé 
les analyses. L’exploitation des résultats a conduit au regroupement par type de résultat 
présenté en figure 10 ci-dessous. 

Pour rappel, la machine mise en test dans l’entreprise 1 est caractérisée par le fait d’être 
en zéro rejet. Il est donc considéré un rendement de 100% pour tous les paramètres 
recherchés dans les analyses. Ainsi des analyses ont été faites sur les eaux qui auraient 
été rejetées au réseau, si la machine n’est pas utilisée. 

 
Figure 10: Résultats des analyses d'eau de lavage de colle en entreprise 1. 
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De manière générale, sur le prélèvement d’eau de lavage de colle, 3 des 87 substances et 
paramètres initialement fixées (cf tableau 2) n’ont pas été recherchées. 42 des paramètres 
et substances n’ont pas été quantifiées et 42 l’ont été. Il n’est pas possible d’exprimer de 
généralités par famille, mais on observe que sur ce prélèvement, certaines substances 
d’une même famille présentent les mêmes tendances. Ainsi : 

- seul 1 des 8 alkylphénols recherchés a été quantifié. 

- Aucun BTEX n’a été quantifié. 

- Aucun chlorobenzène n’a été quantifié 

- Seuls 3 des 11 HAP ont été quantifiés. 

- Aucun organoétain n’a été quantifié. 

- Aucun PCB n’a été quantifié. 

- 21 des 22 métaux recherchés ont été quantifiés. 

 

Nous pouvons comparer ces résultats au règlement d’assainissement de l’EMS (figure 11). 
Sur les 87 substances et paramètres recherchés dans le prélèvement d’eau de rinçage 
analysé, seuls 22 sont concernés par le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de 
Strasbourg : 

- Trois substances sont en concentrations supérieures aux seuils fixés dans le 
règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg : les AOX, le 
Matières En Suspension et la Demande Chimique en Oxygène.  

- Quatre substances n’ont pas été quantifiées : le cyanure total, le fluorure, l’indice 
phénol et le mercure. Il est cependant intéressant de noter que pour ces quatre 
substances, les limites de quantification sont inférieures au seuil du règlement 
d’assainissement et ces substances sont donc, dans l’échantillon analysé, en 
concentration inférieure aux seuils fixés dans le règlement d’assainissement de 
l’EMS. 

- 15 substances et paramètres ont été retrouvés en concentration inférieure au seuil 
fixé dans le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg : l’azote 
global, le pH, la température, les chlorures, l’indice hydrocarbure, l’aluminium, 
l’arsenic, le cadmium, le chrome, le cuivre, le fer, le manganèse, le nickel, le plomb 
et le zinc. 

Figure 11: Comparaison des résultats de l'analyse de l'eau de lavage de colle par rapport au règlement 
d'assainissement del'Eurométropole de Strasbourg. 
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Exploitation des résultats des bioessais 

Dans le cadre des bioessais, les eaux de lavage de colle ainsi que l’écosolution utilisée 
dans le démonstrateur ont été testées : 

- Du point de vue de leur toxicité générale, via des bioessais sur des algues, des 
bactéries, des champignons et des cellules humaines ; 

- Sous l’angle de leur potentiel perturbateur endocrinien, via des bioessais sur des 
cellules humaines ; 

- Pour leur génotoxicité, via des bioessais sur des bactéries et des cellules 
humaines ; 

- Au niveau de leur toxicité sur la reproduction, via des bioessais sur des cellules 
animales.  

L’entreprise Tronico Vigicell a fourni les résultats d’analyses dans un rapport présentant les 
méthodologies mises en place, les tests effectués et les résultats obtenus. Vous pouvez 
trouver des extraits de ce rapport en annexe 09. 

 

Les résultats des bioessais ont été présentés par Tronico Vigicell par des schémas en 
respectant un code couleur précis (cf méthodologie) comme vous pouvez le voir sur la 
figure 12 ci-dessous. L’échantillon 1 correspond aux eaux de lavage d’outils et l’échantillon 
deux correspond à l’éco-solution brute (la machine étant en zéro rejet, il n’y a pas d’eaux 
aval).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les résultats des bioessais ont été explicités dans un rapport par Tronico Vigicell. Pour 
l’échantillon 1 (les eaux de lavage de colle), les bioessais offrent plusieurs résultats : 

- Pour le critère toxicité générale, on observe qu’il y a un effet toxique, dont le niveau 
dépend du modèle étudié. En effet, la toxicité est faible pour les bactéries 
sensibles, moyens pour les bactéries sauvages, les algues sensibles et les levures 
sauvages et fort pour les champignons, les levures sensibles et les cellules 
humaines PBMC. Pour les algues sauvages, le bioessai a été réalisé mais il n’est 
pas interprétable. 

Figure 12: Résultats des bio-essais pour les prélèvements faits en entreprise 1 en phase démonstrateur. Source: Tronico Vigicell, 2016 
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- Pour le critère génotoxicité, une atteinte à l’ADN des cellules humaines présentant 
une capacité à métaboliser les substances est perceptible. Cet effet est de faible 
intensité mais souligne la présence possible dans l’échantillons de substances de 
type PCB. Suite à la trop forte cytotoxicité de l’échantillon, l’absence de réponse 
sur le modèle complémentaire incapable de métaboliser ne permets pas d’être plus 
affirmatif concernant la nature des substances à l’origine de l’impact mesuré. Pour 
les deux autres modèles (procaryotes et eucaryotes non métabolisant), un excès 
de cytotoxicité ne permet pas d’interpréter les résultats.  

- Pour le critère perturbation endocrinienne, on observe qu’il n’y a aucun signe de 
perturbation de type oestrogénique ou thyroïdienne. Pour les deux derniers effets 
investigués (androgène agoniste et androgène antagoniste), les résultats ne sont 
pas exploitables à cause d’un excès de cytoxicité. 

- Pour le critère reprotoxicité, on observe qu’il y a un fort impact reprotoxique quel 
que soit le modèle étudié. 

Pour l’échantillon 2 (l’éco-solution après cycles de lavage), on observe que quelques soient 
les panels étudiés, il y a de forts impacts. En effet, comme pour la plupart des modèles du 
panel de Génotoxicité, et 3 des indicateurs du panel de Reprotoxicité, l’impact cytotoxique 
déjoue toute velléité d’observation. Le reste des résultats montre une toxicité forte 
quelques soit le critère et les modèles étudiés. Ces résultats illustrent plusieurs choses.  

D’une part, au travers de l’intensité des impacts mesurés, ils soulignent l’agressivité de 
l’éco-solution après plusieurs cycles de lavages. Cependant, comme cela a été expliqué 
dans les parties précédentes, l’éco-solution est réutilisée en circuit fermé dans la machine 
mise en test dans l’entreprise 1 et n’a donc pas vocation à se retrouver dans le réseau, ni 
dans le milieu. Ces résultats permettent donc de souligner l’importance de bien utiliser la 
machine afin de ne pas rejeter de l’éco-solution : en plus du développement de machines 
qui permettent de limiter au maximum le risque de déversement d’écosolution, les phases 
d’explication et d’accompagnement des entreprises aux changements de pratiques sont 
donc essentielles. 

D’autre part, par comparaison à l’éco-solution, l’eau de lavage semble plus bénigne. Mais, 
c’est sans compter sur la nature des effets mesurés et sur la variété de celles-ci. En effet, 
bien qu’exprimant une cytotoxicité de moindre amplitude que celle de l’eco-solution, elle 
apparait susceptible d’engendrer des altérations bien plus inquiétantes, tels que celle 
touchant l’ADN ou les fonctions de reproduction. Des altérations de prime abord non 
létales, mais dont le potentiel délétère s’exprime pleinement à moyen long terme. 

 

4.2.2.3. Exploitation du retour d’expérience 

Suite à l’utilisation de la machine, l’entreprise a fait un retour d’expérience pour donner son 
avis sur les principaux critères d’utilisation de la machine : son point de vue concernant 
l’efficacité de la machine, la praticité, la durabilité et les éléments de coût. Nous avons pu 
ordonner ces éléments afin de définir des « notes » d’évaluation à la machine mise en test 
dans l’entreprise 1 (comme cela a été présenté dans la partie méthodologie). 

De manière générale, le chef d’entreprise est très satisfait de l’utilisation de la machine. Le 
fait que la machine soit sur une technologie zéro rejet a été particulièrement appréciable 
pour le chef d’entreprise car cela rend concret la réduction des impacts de son entreprise 
sur l’environnement. De plus, lors des différents échanges avec le fabricant de la machine 
et particulièrement lors de la démonstration du nettoyage de la machine, le chef 
d’entreprise et ses salariés ont pu voir les particules récupérées par la machine et ainsi se 
rendre compte de la pollution que l’utilisation de la machine a évitée. 

Tous les salariés avaient accès à la machine afin que tous puissent tester ce nouveau 
mode de nettoyage. Le chef d’entreprise a donc pu noter que, quel que soit l’âge des 
salariés et leur ancienneté dans l’entreprise, le changement des pratiques reste long à 
accepter. Ainsi, il a dû rappeler plusieurs fois les bons usages de la machine et il a pu voir, 
dans les premières semaines que certains salariés continuaient tout de même de rincer les 
outils à l’évier après lavage via la machine, par habitude. 
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Critère efficacité 

D’après le chef d’entreprise, le nettoyage des outils par la machine est très satisfaisant. En 
effet, tous les différents outils utilisés dans l’entreprise ont pu être nettoyés : pistolets, 
rouleaux, brosses, pinceaux et encoleurs. Des phases de nettoyages ont même été faites 
sur des contenants. Les différents postes de lavage sont suffisamment adaptés aux 
différents outils d’après les utilisateurs de l’entreprise, d’après le chef d’entreprise et ses 
salariés ayant utilisé la machine. 

La possibilité d’avoir plusieurs bains de trempage 
permet de nettoyer des outils plus ou moins secs. 
Ainsi, le chef d’entreprise a testé de laver via la 
machine des outils qu’il avait conservés mais qui 
n’étaient plus utilisables car trop secs. Après une 
phase de trempage plus longue que pour les autres 
outils (une nuit de trempage), il a nettoyé ces deux 
outils dans la machine. Les deux outils sont ressortis 
utilisables. 

De manière générale, quel que soit l’état avant 
nettoyage des outils, le chef d’entreprise estime que la 
machine n’abime pas les fibres des outils puisque ces 
derniers retrouvent leur souplesse initiale après lavage. 
De même, la virole est préservée voire récupérée dans 
le cas d’outils mal nettoyés ou ayant beaucoup servis. 

Le chef d’entreprise juge donc que le nettoyage au plus 
efficace qu’avec le lavage « classique » à l’évier. 

 

Critère durabilité 

D’un point de vue durabilité, le chef d’entreprise est satisfait de la robustesse des différents 
éléments de lavage. De plus, le fournisseur de la machine a indiqué qu’il est possible de 
remplacer les embouts ou autres pièces si cela est nécessaire. 

L’aspect « évolutif » en fonction des besoins des utilisateurs est quelque chose qui a 
beaucoup plu au chef d’entreprise. En effet, le fournisseur peut ajouter certains modules 
pour faciliter l’utilisation de la machine : cela a par exemple été le cas pour un contenant 
pour les gants à porter lors des phases de lavage. 

La machine étant dimensionnée pour une entreprise de peinture, la fréquence des 
entretiens dans une entreprise de menuiserie est augmentée : en effet, les résidus retenus 
dans la machine suite à une phase de lavage sont moins importants que ce qui pouvait 
être attendue. Ainsi, le fournisseur estime qu’il ne sera nécessaire de faire la maintenance 
qu’une à deux fois par an. Cette maintenance générale (qui représente un lavage de la 
machine ainsi que le nettoyage des filtres en partie basse pour récupérer les boues de 
produits) dure entre 2h et 4h (temps estimé par le chef d’entreprise lorsqu’ils feront la 
première maintenance complète). Le fournisseur a participé à la première maintenance 
dans l’entreprise afin de bien montrer les différentes étapes. Ce nettoyage complet de la 
machine a donc été fait un peu moins d’un an après l’installation et a pris un peu moins de 
4h. 

 

Critère praticité 

L’installation a donné lieu à une démonstration et à des explications sur l’utilisation de la 
machine pour assurer le bon nettoyage des outils. Cela a permis de présenter les 
consignes d’utilisation pour assurer un fonctionnement optimal de la machine. Le chef 
d’entreprise et ses salariés ont fortement apprécié cette démonstration, faite en « situation 
réelle » (car sur des outils salis de l’entreprise). De plus, à l’issue de cette installation, le 
fournisseur de la machine a laissé à l’entreprise un document récapitulatif des étapes 
d’utilisation de la machine. Enfin, en cas de questions, le fournisseur est resté disponible et 
à l’écoute des questions ou remarques pour adapter au mieux la machine aux besoins 
concrets de l’entreprise. Le chef d’entreprise s’est senti bien encadré par le fournisseur. 

Figure 13: Exemple de résultats suite au lavage de 
deux outils dans la machine mise en test dans 

l'entreprise 1. Source: CNIDEP 
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La prise en main de la machine a été jugée simple par le chef d’entreprise et ses salariés : 
la démonstration initiale à beaucoup aidée et le chef d’entreprise a suivi avec attention les 
premières utilisations pour rappeler les bonnes pratiques quand cela était nécessaire. 
Cependant, le chef d’entreprise n’avait pas identifié, pour les premiers lavages, qu’il était 
possible de changer le débit d’écosolution des accessoires de nettoyage. Cela a été 
corrigé afin que le débit corresponde bien au besoin de l’entreprise. 

Le fait de pouvoir modifier le débit de solution de lavage sortant des outils de lavage 
permet de pouvoir adapter la quantité de solution aux outils lavés : ainsi, une quantité plus 
importante de solution de lavage est nécessaire pour un rouleau que pour un petit pinceau 
mais ceci n’est pas problématique pour les utilisateurs. 

L’utilisation du réfractomètre a dans un premier temps paru complexe au chef d’entreprise 
mais la présentation par le fournisseur lui a permis de prendre en main cet outil. De plus, 
cette étape n’a pas dérangé le chef d’entreprise car elle n’est pas à faire fréquemment. 

Le chef d’entreprise a fortement apprécié de pouvoir laver, sans manipulation particulière, 
des produits en phase aqueuse et des produits en phase solvantée. En effet, le chef 
d’entreprise et les différents utilisateurs ont pu nettoyer via la machine les principaux types 
de produits utilisés dans l’entreprise : colles, vernis, lasures et peintures. 

Les temps de lavage varient de 5 à 10 minutes selon l’outil lavé et l’état de l’outil. Le fait de 
pouvoir faire des phases de lavage les unes à la suite des autres a semblé très pratique au 
chef d’entreprise : cela permet de réduire le changement de pratique puisque les 
utilisateurs fonctionnaient déjà comme cela pour les lavages à l’évier. A titre comparatif, le 
chef d’entreprise estime que les phases de lavage représentaient au moins 4h de main 
d’œuvre par mois et utilisait 5L de solvant de nettoyage par mois (pour le nettoyage des 
produits en phase solvant). 

La machine installée est une machine fixe. Cela n’a pas posé de problème à l’entreprise. 
L’encombrement général a été jugé non problématique par le chef d’entreprise : les locaux 
de l’entreprise étant assez grand, il n’a pas eu de difficultés à trouver un emplacement pour 
la machine. De plus, le fait qu’il n’y ait besoin que d’un branchement électrique classique a 
beaucoup facilité le choix de l’emplacement. 

La machine est silencieuse et ne génère donc pas de gêne auditive pour ses salariés et le 
chef d’entreprise. 

 

Critère environnement 

La machine ne peut fonctionner qu’en zéro rejet, ce qui permet de supprimer complètement 
les rejets de l’entreprise vers le réseau (en ce qui concerne le nettoyage des outils). Les 
risques de déversement d’écosolution peuvent survenir lors des phases d’entretien de la 
machine. 

Il est indiqué dans la FdS de l’écosolution que cette dernière possède une phrase de risque 
[28] 

L’un des salariés utilisant la machine a indiqué une gêne lors de l’utilisation de la machine. 
En effet, l’éco-solution de nettoyage dégage une odeur forte dérangeante pour ce salarié. 
Suite à cette remarque, le fournisseur a enclenché une phase de mise au point d’une 
écosolution ne présentant plus cette gêne. 

Le chef d’entreprise a trouvé que l’éco-solution était très efficace mais cela l’a aussi amené 
à se questionner sur la composition de ce produit. En effet, il garde en tête qu’un nettoyage 
aussi efficace ne peut se faire qu’avec des produits toxiques pour l’Homme et 
l’Environnement. Or, il avait compris que l’écosolution n’avait aucun impact et qu’elle 
contenait des produits non dangereux (ou en tout cas, moins dangereux que ses solvants 
classiques). De plus, ces remarques ont surement été aussi dépendantes des problèmes 
d’odeur relevés. En effet, pour certains de ses salariés, si un produit n’a pas d’odeur de 
solvant, c’est qu’il n’est pas dangereux mais si le produit a une odeur, c’est qu’il est 
dangereux. 
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Le chef d’entreprise estime que cette machine peut servir d’argument de communication 
auprès de ses clients qui devraient être sensibles à l’effort de l’entreprise pour réduire son 
impact sur l’environnement. Cependant, il déplore que l’utilisation d’une telle machine de 
nettoyage des outils, qui permet de supprimer les rejets de l’entreprise dans le réseau, ne 
soit pas un critère à part entière dans les marchés publics. 

Le chef d’entreprise est aussi très satisfait par rapport à l’amélioration des conditions de 
travail lors des phases de nettoyage : le fait de laver les produits souillés avec des produits 
en phase solvantée permet de ne plus à avoir à laver ces outils avec des solvants nocifs et 
permet donc de réduire les risques inhérents à l’utilisation de ces produits de lavage. 

 

Critère coûts 

Cette machine représente un coût réel d’investissement de 7 400€ HT. Afin d’acquérir la 
machine et de pouvoir la conserver, l’entreprise a réalisé un dossier de demande de 
subvention auprès de l’Agence de l’eau Rhin Meuse pour réduire cet investissement. 

Les coûts de fonctionnement englobent la gestion des boues de peintures en déchets 
dangereux, les consommations d’éco-solution et les consommations d’eau de la machine. 

4.2.2.4. Conclusion sur le démonstrateur de l’entreprise 1 

En croisant ces informations avec les résultats des analyses ainsi que les paramètres de 
comparaison dont le CNIDEP dispose et en s’appuyant sur l’expertise du service, on peut 
utiliser les trames de notation déterminées par le CNIDEP, et présentées dans la partie 
méthodologique de ce rapport, pour évaluer la machine sur les cinq principaux critères 
étudiés. Ainsi, en utilisant ces trames de notation, on obtient les notes suivantes pour les 
cinq critères étudiés pour le démonstrateur mis en place dans l’entreprise n°1 (figure 14) :  

 

 

4.2.3. Phase substitution 

4.2.3.1. Présentation du produit de substitution 

Le diagnostic produit a permis de répertorier tous les produits en phase aqueuse utilisés 
par l’entreprise n°1 (tableau 3).  

L’entreprise n°1 utilise toute une gamme de produits : des vernis, des lasures (termes 
définissant des vernis employés pour l’extérieur), des huiles, des colles, des apprêts, des 
laques et quelques peintures. Le chef d’entreprise choisit ses produits avec soins en tenant 
compte du rendu, des attentes des clients mais aussi de l’impact des produits sur 
l’environnement et la santé de ses salariés. Pour cela, il reste en contact avec différents 
fournisseurs afin de rester au plus près des nouveaux produits et des produits moins 
impactant sur l’environnement et la santé de ses salariés. 

Figure 14: Bilan des résultats obtenus pour la machine mise en test dans l'entreprise 1. 
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Les principaux produits utilisés dans l’entreprise n°1 sont : 

Tableau 3 : Liste des principaux produits utilisés dans l'entreprise de menuiserie n°1. Source : CNIDEP 

Produit Fournisseur Usages 
Quantité 

des 
contenants 

Fréquence 
d’utilisation 

Remarques 

Conditionneur 
anti-UV 

BLANCHON 
Extérieur 
(terrasse) 

5L 
Ponctuel. 

Chantiers d’été 

Nécessaire pour 
utiliser le 

« protecteur 
terrasse anti-uv » 

Protecteur 
terrasse Anti-

Uv 
BLANCHON 

Extérieur 
(terrasse) 

5L 
Ponctuel 

Chantiers d’été 

Label “respect de 
l’Homme et de 

l’environnement” 

Vitrificateur 
parquet 

environnement 
BLANCHON 

Intérieur 
(Vitrificateur 

parquet) 
   

Duopur 
T3_Résine A 

(satiné) 
PLASTOR 

Intérieur 
(Vitrificateur 

parquet) 
5L  

Classé A+ pour 
les émissions 

dans l’air intérieur 

Duopur 
T3_Durcisseur 

B 
PLASTOR 

Intérieur 
(Vitrificateur 

parquet) 
  

Doit être posé 
avec la résine A 

LUA 433 MILESI vernis 25L 
Fréquent/quasi 

quotidien puisque 
sert de base 

Vernis incolore, 
sert de base pour 
les autres produits 

(coloration via 
ajout de pigments) 

Apprêt isolant 
PU 

HESSE 
Intérieur 
(apprêt 

pour laque) 
14 x 25 kg  

Est classé C pour 
les émissions 

dans l’air intérieur 

Huile de 
parquet 

environnement 
BLANCHON intérieure   

L’entreprise utilise 
les huiles pour 

essayer de 
remplacer les 

vernis 
Huile de lin 

pure 
ZOLPAN  1L  

Ondine ZOLPAN 
Intérieur 
(peinture 

bois) 
3L 

Très rarement : 
10% des produits 
utilisés, pour petit 
chantier car les 
peintures sont le 

plus souvent 
réalisées par des 

peintres 

Classé A+ pour 
les émissions 

dans l’air intérieur 

Ondilak 
Premium Satin 

ZOLPAN 
Intérieur 
(peinture 

laque bois) 
3L 

A « label » interne 
de ZOLPAN 

« Hygiène santé » 

Huile dure BIOFA intérieure 2,5L  

Est classé A+ pour 
les émissions 

dans l’air intérieur. 
Peu utilisé car la 

demande des 
clients a évolué : 
aujourd’hui les 

clients préfèrent 
des effets mat 

pour un effet bois 
naturel. 

13F2 MIRACOL 
Intérieur 
(colle) 

30 kg quotidien  

8F1 MIRACOL 
Extérieur 

(colle) 
30 kg 

Fréquent mais 
pas quotidien 

 

Agoplac BOSTIK 
Intérieur 
(colle) 

5L Mensuel 
Est classé A+ pour 

les émissions 
dans l’air intérieur 
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Parmi les différents produits présents dans les stocks de l’entreprise, les produits les plus 
fréquemment utilisés sont :  

- la colle blanche intérieure,  

- la colle blanche extérieure,  

- le vernis incolore qui est utilisé en base 

-  les lasures  

Lors du diagnostic produit, le chef d’entreprise a exprimé son intérêt pour la substitution 
des produits et plus particulièrement pour la substitution de ses vernis en phase solvant et 
de ses lasures. 

Concernant la substitution des produits, le chef d’entreprise a déjà essayé de se tourner 
vers des produits moins impactant comme les huiles pour remplacer vernis ou les 
saturateurs pour remplacer lasures. 

 

Suite à l’utilisation de l’outil de hiérarchisation pour les produits listés lors du diagnostic 
produit, il a été mis en avant que le produit à substituer en priorité est le vernis LUA433 de 
MILESI. Ce produit est un vernis en phase solvant. Il présente des risques physiques 
puisqu’il est inflammable et des risques pour la santé dont des irritations aux yeux et des 
vertiges. Par rapport aux composants indiqués dans la FdS, trois sont particulièrement 
problématiques et recherchés dans LUMIEAU (le xylène, le toluène et l’éthylbenzène). 

Des vernis dits « de substitution » ont donc été recherchés. Différents fournisseurs de 
vernis de substitution ont été identifiés et leurs vernis ont été soumis à l’outil de 
hiérarchisation du CNIDEP afin d’identifier des produits moins impactant que le vernis 
LUA433 de MILESI. Parmi les fournisseurs des produits les plus intéressants, c’est le 
fournisseur MAULER qui a accepté de nous mettre le vernis bois en test dans l’entreprise 
1. 

Ce vernis en phase aqueuse est adapté aux chantiers d’intérieur et d’extérieur, tant sur des 
éléments neufs que pour de la rénovation. Ce produit est disponible dans 7 teintes, en 
version brillant, satiné ou mat. Le produit mis en test dans l’entreprise est en teinte incolore 
satinée. 

Ce vernis, qui n’a pas de classement de danger physiques ou par rapport à 
l’environnement, est caractérisé par un classement d’émissions dans l’air A+ et contient 
donc moins d’un gramme par litre de COV. Ce produit est labellisé EU ecolabel et il répond 
aux critères de la norme jouet5. [29, 30] D’après l’outil de hiérarchisation du CNIDEP, ce 
vernis possède la note de 3 : il ne semble donc pas présenter de danger pour l’Homme et 
l’Environnement et permet une réelle amélioration par rapport au vernis MILESI (noté à 0). 

D’après le fournisseur, ce vernis peut être appliqué avec plusieurs types d’outils (pinceau 
et brosse à poils souples). Il est précisé dans la fiche technique que pour le nettoyage des 
outils ayant servi à l’application de cette peinture, il est conseillé de les nettoyer avec de 
l’eau. 

On peut donc conclure que le vernis de substitution utilisé en entreprise 1 présente des 
avantages en termes de santé pour les utilisateurs. Cependant, tout comme les vernis 
« classiques », il peut contenir des substances dangereuses.  

 

De par l’utilisation en entreprise lors du test en condition réelle et la quantité nécessaire 
pour les prélèvements, il n’a pas été possible de réaliser les prélèvements en produit brut 
sur le vernis de substitution mis en test dans l’entreprise 1. Concernant le vernis classique, 
le fournisseur n’a pas souhaité répondre positivement à nos sollicitations et il n’a donc pas 
été possible de réaliser les prélèvements sur ce produit. En revanche, nous avons pu 
réaliser un prélèvement sur les eaux de lavage d’un outil souillé avec ce vernis. 

 

                                            
5 Norme NF EN 71-3 
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4.2.3.2. Exploitation des résultats : analyses physico-chimiques et 
bioessais 

 

Un prélèvement a été réalisé sur le vernis identifié comme 
moins impactant pour l’Homme et l’Environnement (figure 
15). Ce produit étant en phase aqueuse, le prélèvement 
représente le lavage du produit qui aurait été fait à l’évier 
sans la machine. 

 

 

 

 

 

Analyses physico-chimiques 

Les analyses physico-chimiques ont été réalisées sur un prélèvement d’eau de lavage d’un 
outil ayant appliqué le produit testé comme produit de substitution. Les résultats présentés 
correspondent aux résultats analytiques des fractions d’eaux brutes de l’échantillon 
concerné. 88 substances et paramètres ont été recherchés. 

Les résultats chiffrés obtenus dans l’entreprise 1 sur le vernis identifié comme de 
substitution sont présentés en annexe 08. Les limites de quantification ont été indiquées 
par le laboratoire qui a réalisé les analyses. 

Sur le prélèvement d’eaux de lavage d’outil d’application du vernis, 6 des 87 substances 
initialement fixées (cf tableau 2) n’ont pas été recherchées. 44 des paramètres et 
substances n’ont pas été quantifiées et 38 l’ont été (figure 16). Aucune conclusion par 
famille ne peut être mise en évidence. Il n’est en effet pas possible d’exprimer de 
généralités par famille, mais on observe que sur ce prélèvement, certaines substances 
d’une même famille présentent les mêmes tendances. Ainsi : 

- Aucun des 7 alkylphénols recherchés n’a été quantifié. 

- Aucun chlorobenzène n’a été quantifié 

- Aucun HAP n’a été quantifié. 

- Aucun organoétain n’a été quantifié. 

- Aucun PCB n’a été quantifié. 

- 16 des 22 métaux recherchés ont été quantifiés. 

 
Figure 16: Résultats des analyses d'eau de lavage de vernis en entreprise 1 

 

Figure 15: Réalisation des prélèvements sur l'eau de 
lavage du vernis mis en test dans l'entreprise 1. 

Source: CNIDEP 
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En comparant les concentrations au règlement d’assainissement de l’EMS (figure 17) pour 
les 22 paramètres concernés, nous observons que :  

- 6 substances n’ont pas été quantifiées : les AOX, le cyanure total, le fluorure, 
l’indice phénol, l’arsenic et le mercure. Il est cependant intéressant de noter que 
pour ces quatre substances, les limites de quantification sont inférieures au seuil 
du règlement d’assainissement et ces substances sont donc, dans l’échantillon 
analysé, en concentration inférieure aux seuils fixés dans le règlement 
d’assainissement de l’EMS. 

- 16 substances et paramètres ont été retrouvés en concentration inférieure au seuil 
fixé dans le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg : l’azote 
global, le pH à température, la température à prise du pH, les Matières En 
Suspension, la Demande Chimique en Oxygène les chlorures, l’indice 
hydrocarbure, l’aluminium, le cadmium, le chrome, le cuivre, le fer, le manganèse, 
le nickel, le plomb et le zinc. 

 

 

Bioessais 

Les bioessais n’ont pas été réalisés sur les eaux de lavage des outils en phase substitution 
dans l’entreprise 1. 

4.2.3.3. Exploitation du retour d’expérience 

Suite à l’utilisation du vernis de substitution identifié, le chef d’entreprise a fait un retour 
détaillé de son ressenti sur ce produit. Le produit a été testé sur 4 essences de bois 
différentes par un salarié. Le chef d’entreprise a pu échanger avec le commercial de la 
marque testée et a été satisfait des conseils et accompagnement réalisé par ce dernier. 

Critère efficacité 

Lors de l’application, une seule couche a été nécessaire pour 
obtenir l’effet recherché. Après séchage, l’effet du vernis n’a 
pas évolué (même coloration, pas de formation d’écaille…). 

Comme le chef d’entreprise avait pu le noter lors de test fait 
avec d’autres vernis de substitution, ce vernis en phase 
aqueuse n’est pas conseillé sur des structures en chêne. En 
effet, avec cette essence de bois, l’application de ce vernis 
fait lever les poils du support. Pour résoudre ce problème, il 
est donc nécessaire de passer deux couches pour l’essence 
de bois concernée. 

Le produit n’a pas besoin de préparation autre que le 
nettoyage du support. Aucun produit n’est à appliquer avant 
ou après le vernis. 

Figure 17: Comparaison des concentrations relevées dans l'eau de lavage de colle par rapport au règlement d'assainissement 
de l'Eurométropole de Strasbourg. 

Figure 18: Rendu après application sur 4 
essences de bois différentes. 
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Critère praticité 

L’application du produit, qui est vendu en version prête à l’emploi, est simple et rapide 
puisqu’il n’y a pas de préparation spécifique avant l’utilisation du produit (en dehors du 
nettoyage du support). Le produit s’applique de la même manière que les produits 
précédemment utilisés par l’entreprise, il n’y a donc pas besoin de formation spécifique 
pour intégrer des gestes propres à l’application de ce produit. 

Le produit peut s’appliquer avec des pinceaux et des brosses mais pas au pistolet. Cela n’a 
pas dérangé le chef d’entreprise. Les outils ne sont pas abîmés suite à l’utilisation de ce 
produit. 

D’un point de vue nettoyage, le produit part facilement des outils et le lavage d’un outil 
prend moins de 5 minutes. Le chef d’entreprise a particulièrement apprécié de pouvoir 
laver ce vernis à l’eau. 

Concernant la gamme de produits, le chef d’entreprise a noté qu’il y a moins de choix que 
dans les gammes de produits qu’il utilise pour l’instant. Cela peut représenter un frein vis-à-
vis de ses clients. Cependant, il pense que l’utilisation de produits moins impactant pour 
l’environnement, tels que ce vernis, représente un réel atout pour certains clients. 

Critère santé 

D’un point de vue impact sur la santé, le chef d’entreprise et le salarié qui a appliqué ce 
vernis n’ont relevé aucune odeur de solvant et supposent donc que le produit est moins 
dangereux pour la santé. 

De plus, les informations présentées dans la fiche de données de sécurité indiquent que le 
produit ne présente pas de phrase de risque pour la santé. Ce critère est très satisfaisant 
pour le chef d’entreprise qui cherche à réduire la dangerosité des produits utilisés dans son 
entreprise. D’après la fiche de données de sécurité, aucun EPI n’est nécessaire pour 
l’application de ce produit. 

Critère environnement 

D’un point de vue impact sur l’environnement, on peut noter que le vernis de substitution 
testé dans l’entreprise 1 possède un éco-label et répond aux critères de la norme française 
sur les jouets6. De plus, la FDS indique qu’il n’y a aucun perturbateur endocrinien dans ce 
vernis. 

D’après l’étiquetage concernant les produits de construction, le vernis émet moins de 1 gr 
de COV totaux par litre de produit. 

Après notation de ce vernis dans l’outil de hiérarchisation du CNIDEP, ce vernis a obtenu 
la plus haute note, soit 4. 

Critère coûts 

Concernant les coûts cachés qui pourraient être entrainés par l’utilisation de nouveaux 
produits, le chef d’entreprise estime que le temps d’application est similaire à celui 
actuellement passé pour l’application des produits « classiques ». Les coûts cachés liés à 
l’application de produits concernent les temps qui pourraient être rajoutés sur un chantier à 
cause du produit choisi. Par exemple, le besoin de passer plus de couche pour avoir le 
même rendu car cela va entrainer plus de consommation de produits mais cela va aussi 
mobiliser les applicateurs sur un plus long délai et donc coûter plus en terme de main 
d’œuvre. 

Concernant les coûts d’achat, le chef d’entreprise a estimé à plus de 30% le surcout pour 
l’achat de ce type de vernis par rapport à son vernis classique. 

 

 

                                            
6 Norme NF EN 71-3 
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4.2.3.4. Conclusion sur le démonstrateur de l’entreprise 1 

En croisant ces informations avec les résultats des analyses ainsi que les paramètres de 
comparaison dont le CNIDEP dispose et en s’appuyant sur l’expertise du service, on peut 
utiliser les trames de notation déterminées par le CNIDEP, et présentées dans la partie 
méthodologique de ce rapport, pour évaluer le produit de substitution sur les cinq 
principaux critères étudiés. Ainsi, en utilisant ces trames de notation, on obtient les notes 
suivantes pour les cinq critères étudiés pour le démonstrateur mis en place dans 
l’entreprise n°1 (figure 19) :  

 

 

 

 

4.3. Entreprise 2 

4.3.1. Présentation générale de l’entreprise 

La deuxième entreprise de menuiserie qui a été identifiée sera dénommée « entreprise 2 » 
dans la suite de ce rapport. Cette entreprise est localisée sur le territoire de l’EMS et est 
enregistrée au répertoire des métiers de la CMA d’Alsace. Elle employait, à l’époque du test, 
deux salariés et réalise la plus grande partie de son travail sur chantier. A l’époque du test, 
l’entreprise n’avait pas de local à proprement parlé puisque les produits utilisés sur chantier 
étaient stockés dans un garage. La création d’un local pour le stockage organisé des produits 
était en cours pour le courant de l’année. 

Les principaux clients de l’entreprise sont des professionnels et collectivités (à environ 70% 
des chantiers signés) et la part de chantiers réalisés chez des particuliers représente environ 
30% des chantiers réalisés, d’après le chef d’entreprise. 

Concernant les produits utilisés en entreprise, c’est le chef d’entreprise qui est responsable de 
l’achat et de la gestion des produits dans l’entreprise. Pour cela, une période de test en 
entreprise est toujours faite avant de valider l’achat d’un nouveau type de produit. Le choix des 
nouveaux produits à tester se fait suite à des contacts avec les fournisseurs mais aussi selon 
les connaissances personnelles du chef d’entreprise (produits utilisés dans ses anciens postes 
par exemple). De manière générale, l’entreprise préfère fonctionner avec les mêmes 
fournisseurs que ceux de ses produits les plus utilisés. Cependant, pour un produit réellement 
innovant ou qui semble présenter une efficacité très importante, l’entreprise pourrait se tourner 
vers de nouveaux fournisseurs. Pour le chef d’entreprise, les critères importants dans le choix 
des produits sont le pouvoir couvrant qu’offre le produit, le rendu et le rapport qualité/prix. 

Figure 19: Représentation de l'évaluation faite sur le vernis de substitution MAULER mis en test dans l’entreprise 1. 
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Les produits sont stockés dans une étagère dans un garage du chef d’entreprise. Tous les 
récipients sont fermés et tous les produits sont rangés lorsqu’ils ne servent plus. Les Fiches de 
Données de Sécurité sont récupérées chez les fournisseurs, essentiellement car ce sont des 
documents nécessaires sur certains chantiers (notamment pour les architectes). Cependant, 
ces fiches ne sont ni lues, ni conservées. Si un produit présente un danger, le chef d’entreprise 
transmet l’information aux salariés et il leur rappelle les EPI adaptés à porter. Pour estimer la 
dangerosité d’un produit, le chef d’entreprise a plus tendance à se baser sur ses 
connaissances personnelles que sur les données contenues dans les Fiches de Données de 
Sécurité ou sur les conseils des fournisseurs. 

Au vu de l’absence de local de stockage mais aussi par crainte de l’investissement que cela 
pourrait représenter, l’entreprise n’avait pas jusqu’à présent investit dans une machine de 
nettoyage des outils. Les pratiques de lavages étaient donc de laver les produits directement 
sur les chantiers. Toutes les eaux de lavage des produits en phase aqueuse se retrouvaient 
donc dans le réseau. 

Le chef d’entreprise a conscience de la nécessité de prétraiter les effluents car il cerne les 
problématiques que le nettoyage des produits peut entrainer sur le réseau et la nécessité 
d’améliorer la qualité générale de ces rejets. De plus, la notion de produits de substitution est 
moyennement intégrée par le chef d’entreprise qui fait le lien entre produits de substitution et 
impacts sur la santé mais pas avec les impacts sur l’environnement. De par sa sensibilité 
personnelle et sa volonté de se faire un avis propre sur les produits dits de substitution, le chef 
d’entreprise a déjà essayé un tel produit sur un de ses chantiers : il en a été déçu 
principalement à cause d’un rendu insuffisant et d’un rapport qualité/prix moins bon qu’avec 
ses produits classiques. 

 

4.3.2. Phase démonstrateur 

4.3.2.1. Présentation de la machine 

La machine installée en démonstrateur dans l’entreprise 2 est une machine de nettoyage 
des outils (rouleaux et pinceaux) de la marque ADEFY, le modèle Adekit. La machine 
fonctionne en circuit fermé. Après un lavage, la solution de nettoyage est donc réutilisable 
pour les lavages suivants et il n’y a aucun rejet au réseau. Ce modèle de machine est donc 
présenté en zéro rejet (figure 20). Ce modèle est mobile et peut être utilisé en chantier ou 
dans les camionnettes des entreprises. 

La machine se compose de deux seaux : l’un de 30L et l’autre de 27L ainsi que de poches 
filtrantes, de pinces pour tenir les poches filtrantes, d’une grille pour le nettoyage des outils 
et de deux produits : de la solution de nettoyage (nommée éco-nettoyant) et de floculant. 
L’éco-nettoyant utilisé peut permettre de nettoyer des outils souillés par des produits en 
phase aqueuse (en utilisant un bain de trempage et un bain de nettoyage dilué à 15%). 

Avant toute utilisation, il est nécessaire de préparer l’éco-solution qui permettra de nettoyer 
les outils. Le chef d’entreprise doit donc diluer l’éco-nettoyant Adecolor fournit avec la 
machine. Une fois la dilution faite et mélangée pour assurer une solution homogène, les 
outils doivent être mis à tremper. Plus l’outil est sec, plus il sera nécessaire de le laisser 
tremper. Pour les rouleaux, il est nécessaire de les racler afin d’enlever le maximum de 
matière. L’outil peut ensuite être nettoyé en le passant à plusieurs reprises sur la grille 
installée dans le seau contenant l’éco-nettoyant. Il peut ensuite être essoré sur la partie 
émergée de la grille. Le séchage de l’outil se fait à l’air libre ou en utilisant des serviettes. 

Une fois la phase de nettoyage finalisée, il faut enlever la grille et ajouter une dose de 
floculant en utilisant la dosette fournie avec la machine dans le seau contenant l’éco-
nettoyant. Après entre 3 et 5 minutes d’agitation manuelle, il faut filtrer ce mélange éco-
nettoyant/floculant en le versant dans une poche filtrante préalablement installée sur le 2ème 
seau vide en la bloquant grâce aux pinces fournies avec la machine. 
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Lorsque tout le mélange éco-nettoyant/floculant est passé dans la poche filtrante, les 
particules de boues ainsi récupérées peuvent être conservées dans la poche filtrante entre 
deux utilisations. Lorsque la poche filtrante est trop remplie pour permettre la filtration, il 
faut la vider dans un contenant sécurisé en attendant que ces boues ainsi récupérées par 
la machine soit gérées par un prestataire agréé. 

Lors de l’installation de la machine, le fournisseur a laissé au chef d’entreprise différents 
éléments en plus de l’ADEKIT (donc les deux seaux, les 4 pinces, la grille de nettoyage, de 
l’éco-nettoyant et du floculant) : un racleur pour épurer les outils, la fiche technique de la 
machine et les fiches de données de sécurité de l’éco-nettoyant et du floculant. Une fiche 
explicative qui rappelle les étapes de nettoyage a aussi été laissée au chef d’entreprise. 
(Annexe 10) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.3.2.2. Exploitation des résultats : analyses physico-chimiques et 
bioessais 

Deux des prélèvements ont été réalisés en entreprises lors de la phase de démonstration 
pour la mise en place de la machine : un prélèvement de des eaux de lavage d’outils ayant 
servis à appliquer du vitrificateur et un prélèvement d’écosolution non souillée. Un 
prélèvement d’écosolution souillée a été fait après environ 10 phases de lavages. 

La machine mise en test dans l’entreprise 1 est caractérisée par le fait d’être en zéro rejet. 
Il est donc considéré un rendement de 100% pour tous les paramètres recherchés dans les 
analyses.  

 

Exploitation des résultats des analyses physico-chimiques 

Les analyses physicochimiques ont été réalisées sur les trois échantillons. Les résultats 
présentés correspondent aux résultats analytiques des fractions d’eaux brutes de 
l’échantillon concerné. 87 substances et paramètres ont été recherchés. Les résultats 

Figure 20: Photo de la machine de nettoyage des outils Adekit de ADEFY installée dans l'entreprise de menuiserie n°2 et identification des 
différents éléments. Source : CNIDEP 
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chiffrés obtenus dans l’entreprise 2 sont présentés en annexe 11 pour les 3 prélèvements. 
Les limites de quantification ont été indiquées par le laboratoire qui a réalisé les analyses. 

• Eau de lavage de vitrificateur 

Sur le prélèvement d’eau de lavage de vitrificateur, 1 des 87 substances initialement fixées 
(cf tableau 2) n’ont pas été recherchées. 48 des paramètres et substances n’ont pas été 
quantifiées et 38 l’ont été (figure 21). Aucune conclusion générale par famille n’est mise en 
évidence. On observe cependant que sur ce prélèvement, certaines substances d’une 
même famille présentent les mêmes tendances. Ainsi : 

- Seul 1 des 7 alkylphénols recherchés a été quantifié. 

- Un seul BTEX a été quantifié. 

- Aucun chlorobenzène n’a été quantifié 

- Seul 1 des 11 HAP a été quantifié. 

- Aucun organoétain n’a été quantifié. 

- Aucun PCB n’a été quantifié. 

- 17 des 22 métaux recherchés ont été quantifiés. 

 
Figure 21: Exploitation des analyses faites sur l'eau de lavage de vitrificateur en entreprise 2. 

 

Sur les 22 paramètres concernés par le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de 
Strasbourg (figure 22), on observe que : 

- Aucune substance n’est en concentration supérieure aux seuils fixés dans le 
règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg.  

- Quatre substances n’ont pas été quantifiées : le cyanure total, l’indice phénol, 
l’indice hydrocarbure et le mercure. Il est cependant intéressant de noter que pour 
ces quatre substances, les limites de quantification sont inférieures au seuil du 
règlement d’assainissement et ces substances sont donc, dans l’échantillon 
analysé, en concentration inférieure aux seuils fixés dans le règlement 
d’assainissement de l’EMS. 

- 18 substances et paramètres ont été retrouvés en concentration inférieure au seuil 
fixé dans le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg : l’azote 
global, le pH, la température, les AOX, les MES, la DCO, les chlorures, le fluorure, 
l’aluminium, l’arsenic, le cadmium, le chrome, le cuivre, le fer, le manganèse, le 
nickel, le plomb et le zinc. 
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Figure 22: Comparaison des concentrations relevées dans l'eau de lavage de vitrificateur en entreprise 2 par rapport au règlement d'assainissement de 

l'Eurométropole de Strasbourg. 

 

• Ecosolution non souillée 

Sur le prélèvement d’écosolution non souillée, 1 des 87 substances initialement fixées (cf 
tableau 2) n’ont pas été recherchées. 38 des paramètres et substances n’ont pas été 
quantifiées et 48 l’ont été (figure 23). Aucune conclusion générale par famille n’est mise en 
évidence. On observe cependant que sur ce prélèvement, certaines substances d’une 
même famille présentent les mêmes tendances. Ainsi : 

- Seul 3 des 8 alkylphénols recherchés ont été quantifiés. 

- Tous les BTEX ont été quantifiés. 

- Aucun HAP n’a été quantifié. 

- Aucun organoétain n’a été quantifié. 

- Aucun PCB n’a été quantifié. 

- 17 des 22 métaux recherchés ont été quantifiés. 

 
Figure 23: Résultats des analyses d’écosolution non souillée en entreprise 2. 



 

56/161 

Sur les 22 paramètres concernés par le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de 
Strasbourg (figure 24), on observe que : 

- Deux substances sont en concentrations supérieures aux seuils fixés dans le 
règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg : la Demande 
Chimique en Oxygène et l’indice hydrocarbure.  

- Deux substances n’ont pas été quantifiées : l’indice phénol et le mercure. Il est 
cependant intéressant de noter que pour l’indice phénol, la limite de quantification 
est inférieure au seuil du règlement d’assainissement et cette substance est donc, 
dans l’échantillon analysé, en concentration inférieure au seuil fixé dans le 
règlement d’assainissement de l’EMS. Il en est de même pour le mercure. 

- 18 substances et paramètres ont été retrouvés en concentration inférieure au seuil 
fixé dans le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg : l’azote 
global, le pH, la température, les AOX, les MES, les chlorures, le cyanure total, le 
fluorure, l’aluminium, l’arsenic, le cadmium, le chrome, le cuivre, le fer, le 
manganèse, le nickel, le plomb et le zinc. 

 
Figure 24: Comparaison des concentrations relevées dans l’écosolution non souillée en entreprise 2 par rapport au règlement d'assainissement de 

l'Eurométropole de Strasbourg. 

• Ecosolution souillée 

Sur le prélèvement d’écosolution souillée, 1 des 87 substances initialement fixées (cf 
tableau 2) n’ont pas été recherchées. 35 des paramètres et substances n’ont pas été 
quantifiées et 50 l’ont été (figure 25). Aucune conclusion générale par famille n’est mise en 
évidence. On observe cependant que sur ce prélèvement, certaines substances d’une 
même famille présentent les mêmes tendances. Ainsi : 

- Seul 2 des 8 alkylphénols recherchés a été quantifié. 

- Seuls 2 des 7 BTEX n’ont pas été quantifiés. 

- Aucun des chlorobenzènes n’a été quantifié. 

- Aucun organoétain n’a été quantifié. 

- Aucun PCB n’a été quantifié. 

- 21 des 22 métaux recherchés ont été quantifiés. 

 



 

57/161 

 
Figure 25: Résultats des analyses d’écosolution souillée en entreprise 2. 

 

Sur les 22 paramètres concernés par le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de 
Strasbourg (figure 26), on observe que : 

- Quatre substances sont en concentrations supérieures aux seuils fixés dans le 
règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg : les Matières En 
Suspension, la Demande Chimique en Oxygène, l’indice hydrocarbure et 
l’aluminium.  

- Cinq substances n’ont pas été quantifiées : les AOX, le cyanure total, le fluorure, 
l’indice phénol et le mercure. Il est cependant intéressant de noter que pour les 
AOX, le cyanure total, le fluorure et le mercure, les limites de quantification sont 
inférieures au seuil du règlement d’assainissement et ces substances sont donc, 
dans l’échantillon analysé, en concentration inférieure aux seuils fixés dans le 
règlement d’assainissement de l’EMS. Cela n’est pas le cas pour l’indice phénol 
dont la limite de quantification indiquée par le laboratoire est supérieure au seuil 
maximal fixé dans le RAEMS. 

- 13 substances et paramètres ont été retrouvés en concentration inférieure au seuil 
fixé dans le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg : l’azote 
global, le pH, la température, les chlorures, l’arsenic, le cadmium, le chrome, le 
cuivre, le fer, le manganèse, le nickel, le plomb et le zinc. 

 
Figure 26: Comparaison des concentrations relevées dans l’écosolution souillée en entreprise 2 par rapport au règlement d'assainissement de 

l'Eurométropole de Strasbourg 
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4.3.2.3. Comparaison des résultats en fonction des échantillons 

Les trois prélèvements faits sont difficilement comparables puisqu’il ne s’agit pas des 
même types de rejets : dans le premier cas de l’eau de lavage d’outils qui part au réseau et 
dans le deuxième et troisième cas d’écosolution (souillée et non souillée) Il a été clairement 
précisé par le fournisseur lors de l’installation de la machine que l’écosolution, souillée ou 
non, ne doit pas être rejetée au réseau et, dans le cas où le chef d’entreprise chercherait à 
s’en débarrasser (s’il change de machine ou qu’il a introduit des solvants dans les bacs de 
trempage par exemple), elle doit être gérée par un prestataire de gestion des déchets. De 
plus, la machine fonctionnant en circuit fermé, les machines sont étudiées pour que 
l’écosolution soit réutilisée d’un cycle de lavage à l’autre. 

Cependant, le risque zéro n’existant pas, il est donc possible que de l’écosolution soit 
rejetée au réseau (soit par mauvaise pratique par l’entreprise, soit par accident lors du 
transport de la machine, soit par mauvaise compréhension du fonctionnement de la 
machine). Il nous a donc semblé intéressant de mettre en parallèle les différents résultats 
par rapport au règlement d’assainissement et d’étudier plus en détail les différences que 
l’on peut relever entre l’écosolution non souillée et l’écosolution souillée. 

Lorsque l’on compare les trois échantillons par rapport au règlement d’assainissement 
(figure 27), on note que les trois échantillons présentent des résultats relativement proches 
pour certaines substances : 

- On remarque que la DCO et l’indice hydrocarbure sont retrouvés en concentration 
supérieure au seuil maximal fixé par le règlement d’assainissement de 
l’Eurométropole de Strasbourg dans l’échantillon d’écosolution non souillée et dans 
celui d’écosolution souillée. 

- L’indice phénol et le mercure ne sont quantifiés dans aucun des trois échantillons. 

- L’azote global, le pH, la température, les chlorures, l’arsenic, le cadmium, le 
chrome, le cuivre, le fer, le manganèse, le nickel, le plomb et le zinc sont retrouvés 
en concentration inférieure aux seuils maximaux du RAEMS dans les trois 
échantillons. 

De manière générale, on observe cependant que l’écosolution non souillée est le rejet le 
plus impactant des trois rejets étudiés par rapport au règlement d’assainissement de 
l’Eurométropole de Strasbourg. Cela souligne l’importance d’accompagner les chefs 
d’entreprise et les utilisateurs de la machine pour s’assurer de la bonne compréhension du 
fonctionnement de la machine et pour réduire les risques de mauvaises manipulations ou 
mauvaises pratiques. 

 

 
Figure 27: Comparaison des concentrations relevées dans les trois prélèvements fait en entreprise 2 par rapport au règlement d'assainissement de 

l'Eurométropole de Strasbourg. 
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Lorsque l’on compare les résultats des analyses pour l’écosolution non souillée et 
l’écosolution souillée (figure 28), on observe qu’il y a une évolution entre ces deux 
échantillons. 

 
Figure 28: Comparaison des résultats obtenus sur les trois prélèvements faits en entreprise2. 

 

En effet, on note que : 

- 1 substance présente dans la liste initialement prévues n’ont été recherchées dans 
aucun des deux prélèvements : le triphénylétaincation. 

- 27 substances ne sont quantifiées dans aucun des deux prélèvements. On y 
retrouve près de 63% des substances dangereuses prioritaires recherchées et 
45% des substances prioritaires. (tableau 4) 

Tableau 4: Substances non quantifiées dans aucune des prélèvements d'écosolution faits en entreprise 2. 

     

Ecosolution non souillée 
(noté [ENS]) 

Ecosolution souillée 
(noté [ES]) 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentratio
n maximal 

fixé par 
RAEMS 

Résultat 
total de 

l'analyse 
LQ 

Résultat 
total de 

l'analyse 
LQ 

Paramètre indiciaire 1440 Indice phénol mg/l 0,3 <1 1 <1 1 

Alkylphénol 

1959 
Para-tertoctylphenol = 

4-TER-
OCTYLPHENOL 

µg/l non concerné <5,000 0,05 < 5,2416 5,2416 

1920 4-n-octylphénol µg/l non concerné <5,0000 0,05 < 5,2416 5,2416 

6370 OP1OE µg/l non concerné <5,0000 0,1 < 2,9833 2,9833 

6371 OP2OE µg/l non concerné <5,0000 0,1 < 2,9833 2,9833 

6600 
(1920+195

9) 
Octylphénols µg/l non concerné <10 0,1 < 10,4833 10,4833 

5474 Para-nonylphénol µg/l non concerné <5,0000 0,3 < 1,2416 1,2416 

Chlorobenzène 

1467 Chlorobenzène µg/l non concerné <1 1 <1 1 

1631 
1,2,4,5-

tetrachlorobenzene 
µg/l non concerné <0,05 0,05 < 0,0526 0,0526 

HAP 1115 Benzo_a_pyrène µg/l non concerné <0,01 0,01 < 0,0113 0,011 
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1116 Benzo_b_fluoranthène µg/l non concerné <0,01 0,01 < 0,0152 0,011 

1117 Benzo_k_fluoranthène µg/l non concerné <0,01 0,01 < 0,0112 0,011 

1118 Benzo_ghi_perylène µg/l non concerné <0,01 0,01 < 0,0138 0,011 

1204 Indeno_123cd_pyrène µg/l non concerné <0,01 0,01 < 0,0117 0,011 

organoétain 

2542 Monobutyl étain cation µg/l non concerné <0,02 0,02 < 2,0014 0,0214 

7074 Dibutyl étain cation µg/l non concerné <0,1 0,02 < 4,372 0,0214 

2879 Tributyl étain cation µg/l non concerné <0,1 0,02 < 4,0014 0,0214 

PCB 

1239 Pcb_28 µg/l non concerné <0,01 0,01 < 0,0126 0,0126 

1241 Pcb_52 µg/l non concerné <0,01 0,01 < 0,0126 0,0126 

1242 Pcb_101 µg/l non concerné <0,01 0,01 < 0,0134 0,0126 

1243 Pcb_118 µg/l non concerné <0,01 0,01 < 0,0126 0,0126 

1244 Pcb_138 µg/l non concerné <0,01 0,01 < 0,0211 0,0126 

1245 Pcb_153 µg/l non concerné <0,01 0,01 < 0,0215 0,0126 

1246 Pcb_180 µg/l non concerné <0,01 0,01 < 0,0149 0,0126 

Autres 
6561 

PFOS : acide 
perfluorooctanesulfoniq

ue 
µg/l non concerné <0,1 0,01 < 0,5998 0,5998 

1177 Diuron µg/l non concerné <0,05 0,05 < 1,05 1,05 

Métaux 1387 Mercure µg/l 50 <0,5 0,5 <0,5 0,5 

 

- 40 substances sont trouvées en concentration plus faible dans l’écosolution non 
souillée par rapport aux concentrations trouvées dans l’écosolution souillée 
(tableau 5). On y retrouve 25% des substances dangereuses prioritaires et 36% 
des substances prioritaires. On peut souligner que cela concerne 20 des 22 
métaux recherchés dans les analyses. 

Tableau 5: Substances retrouvées en concentration plus faible dans l’écosolution non souillée que dans l’écosolution souillée en entreprise 2. 

Ecosolution non 

souillée (noté [ENS]) 

Ecosolution souillée 

(noté [ES]) 

Famille Code SANDRE Paramètre Unité 

Seuil de 

concentration 

maximal fixé par 

le RAEMS 

Résultat 

total de 

l'analyse 

LQ 

Résultat 

total de 

l'analyse 

LQ 

Paramètre 
indiciaire 

1551 
Azote global (NTK + 

NO3 + NO2) 
mg/l 150 29,9 1 88,4 1 

1319 Azote Kjeldahl  mg/l non concerné 28,9 0,5 88,4 0,5 

1302 
pH à température ci-

dessous 
pH 9,5 6 1 6,6 1 

nc 
Température à prise 

du pH 
°C 30 20,1 0 20,2 0 

nc 
Température de 

mesure 
°C non concerné 20,2 0 20,7 0 

1303 Conductivité à 25°C µS/cm non concerné 537 1 1041 1 

1305 MES mg/l 600 6 2 1324 2 

nc DCO/DBO5 Sans unité non concerné 5,1  5,2  

1338 Sulfate mg/l non concerné 33 1 220 1 

2962 Indice hydrocarbure mg/l 5 26,23 0,02 377,53 0,02 

Alkylphénol 6366 NP1OE  µg/l non concerné 81,5 0,1 159 0,5833 

BTEX 1633 Isopropylbenzène µg/l non concerné 1,15 1 11,32 1 
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HAP 

1191 Fluoranthène µg/l non concerné <0,01 0,01 0,23 0,011 

1453 Acenaphtène µg/l non concerné <0,01 0,01 0,09 0,011 

1458 Anthracène µg/l non concerné <0,01 0,01 0,09 0,011 

1517 Naphtalène µg/l non concerné <0,05 0,05 18,71 0,0603 

1524 Phénanthrène µg/l non concerné <0,01 0,01 1,02 0,011 

1537 Pyrène µg/l non concerné <0,01 0,01 0,33 0,011 

COHV 1702 Formaldéhyde µg/l non concerné 270 1 610 1 

Plastifiants 6616 
DEHP : 

di(éthylhexyl)phtalate 
µg/l non concerné <1 1 24,48 1,0001 

Métaux 

1370 Aluminium µg/l 2500 107,2 10 37202 10 

1376 Antimoine µg/l non concerné 2,06 0,02 3,07 0,02 

1368 Argent µg/l non concerné 0,2 0,01 0,37 0,01 

1369 Arsenic µg/l 50 1,08 0,2 19,24 0,2 

1377 Beryllium µg/l non concerné <0,02 0,02 0,32 0,02 

1388 Cadmium µg/l 200 0,07 0,02 0,38 0,02 

1389 Chrome µg/l 500 1,28 0,4 2,45 0,4 

1379 Cobalt µg/l non concerné <0,4 0,4 5,37 0,4 

1392 Cuivre µg/l 500 24,24 0,04 65,71 0,04 

1380 Etain µg/l non concerné 1,72 0,04 4,26 0,04 

1393 Fer µg/l 2500 52,96 10 432 10 

1394 Manganèse µg/l 1000 1,47 0,2 129,42 0,2 

1395 Molybdène µg/l non concerné 40,82 0,4 69,6 0,4 

1386 Nickel µg/l 500 1,82 0,2 9,13 0,2 

1382 Plomb µg/l 500 2,61 0,02 16,65 0,02 

1385 Sélénium µg/l non concerné 0,65 0,4 1,67 0,4 

2555 Thallium µg/l non concerné <0,2 0,2 0,23 0,2 

1373 Titane µg/l non concerné 1,56 0,4 190,62 0,4 

1384 Vanadium µg/l non concerné <0,4 0,4 11,27 0,4 

1383 Zinc µg/l 2000 123,5 2 938,3 2 

 

- 18 substances sont trouvées en concentrations plus fortes dans l’écosolution non 
souillée par rapport aux concentrations trouvées dans l’écosolution souillée. On y 
retrouve 6% des substances dangereuses prioritaires recherchées et 18% des 
substances prioritaires. (tableau 6) 

-  

Tableau 6: Substances retrouvées en concentration plus forte dans l’écosolution non souillée que dans l’écosolution souillée en entreprise 2. 

     
Ecosolution non 

souillée (noté [ENS]) 
Ecosolution souillée 

(noté [ES]) 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 
maximal fixé 
par le RAEMS 

Résultat 
total de 

l'analyse 
LQ 

Résultat 
total de 

l'analyse 
LQ 

Paramètre 
indiciaire 

1340 Nitrates µg/l non concerné 3380 1000 15 1 

1339 Nitrites µg/l non concerné 512 10 <2 0,5 
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1106 Aox mg/l 1 0,22 0,01 <0,1 0,1 

1314 DCO mg/l 2000 217800 10 187400 10 

1313 DBO5 mg/l non concerné 42900 3 36000 3 

1337 Chlorures mg/l 750 101 5 34 0,5 

1390 Cyanure total mg/l 0,1 0,011 0,005 <0,005 0,005 

7073 Fluorure  mg/l 15 0,2 0,1 <0,1 0,1 

1841 
Carbone Organique 

Total 
mg/L non concerné 56000 0,5 53000 0,5 

Alkylphénol 6369 NP2OE µg/l non concerné 1757,3 0,1 1500 0,5833 

BTEX 

1114 Benzène µg/l non concerné 4,01 1 <1 1 

2925 M+p-xylène µg/l non concerné 241,5 1 80,55 1 

1292 O_xylène µg/l non concerné 77,53 1 24,24 1 

1780 Somme des xylènes µg/l non concerné 319,03 2 104,79 2 

1278 Toluène µg/l non concerné 182,2 1 <1 1 

1497 Ethylbenzène µg/l non concerné 64,95 1 39,97 1 

Chlorobenzène 1283 
1,2,4-

trichlorobenzène 
µg/l non concerné 1,78 1 <1 1 

Métaux 1361 Uranium µg/l non concerné 1,09 0,2 1,03 0,2 

 

- Pour 1 substance, qui est une substance dangereuse prioritaire, il n’est pas 
possible de statuer car la substance ou paramètre est non quantifié dans un des 
deux prélèvements mais la limite de quantification transmise par le laboratoire 
d’analyse reste supérieure à la valeur obtenue dans l’autre prélèvement (tableau 
7). 

Tableau 7: substance pour laquelle il n'est pas possible de conclure. 

     

Ecosolution non souillée 
(noté [ENS]) 

Ecosolution souillée 
(noté [ES]) 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentratio
n maximal 

fixé par 
RAEMS 

Résultat 
total de 

l'analyse 
LQ 

Résultat 
total de 

l'analyse 
LQ 

Alkylphénols 
6598 

(1957+195
8) 

Nonylphénols µg/l non concerné 70,5 0,1 < 103,6148 89,4833 

 

On peut voir qu’il n’est pas possible de faire de conclusion par famille dans cette 
comparaison. De manière générale, on peut tout de même que lorsque les concentrations 
d’une même substance sont supérieures dans l’écosolution souillée, cela peut provenir de 
l’accumulation des substances dissoutes dans l’écosolution au fur et à mesure des cycles 
de lavage. Pour les substances hydrophobes comme les métaux, il est intéressant de noter 
que la très forte concentration de MES dans l’écosolution souillée peut indiquer un 
problème lors de la filtration. Or, si la filtration n’est pas de bonne qualité, les substances 
hydrophobes peuvent donc se retrouver dans l’eau souillée. 

Lorsque les concentrations d’une même substance sont supérieures dans l’écosolution non 
souillée, on peut émettre comme piste d’interprétation que pour certains paramètres, une 
évolution est possible au fur et à mesure du temps (DCO, nitrates, …), ce qui supposerait 
qu’une éventuelle activité biologique se soit mise en place. Pour d’autres substances, elles 
sont présentes dans l’écosolution commerciale neuve. A chaque cycle de lavage, et 
suivant les conditions physicochimiques dues aux résidus des produits sur les outils 
nettoyés, ainsi qu’à la floculation, elles peuvent s’absorber davantage sur les particules et 
être retenues par la filtration. 
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Exploitation des résultats des bioessais 

Il n’était pas prévu de réaliser des bioessais pour l’entreprise 2. 

4.3.2.4. Exploitation du retour d’expérience 

Suite à l’utilisation de la machine, l’entreprise a fait un retour d’expérience pour donner son 
avis sur les principaux critères d’utilisation de la machine : son point de vue sur l’efficacité 
de la machine, la praticité, la durabilité et les éléments de coût. 

Dans le cas de l’entreprise 2, la machine a été utilisée uniquement par la salariée de 
l’entreprise sur des activités de peinture et application de vernis. Cette salariée n’a pas pu 
être présente lors des échanges sur le retour de l’entreprise concernant l’utilisation de la 
machine. Le chef d’entreprise a donc donné son point de vue et nous a fait remonter les 
principales remarques dont sa salariée lui avait fait part. 

 

Critère efficacité 

Il a estimé que la quantité d’eau dans le seau de nettoyage (le seau de 30L) est suffisante 
pour nettoyer les différents types d’outils. 

L’entreprise a pu tester le nettoyage d’outils ayant appliqués principalement des peintures 
et des vernis. Quelques soient les produits nettoyés, il a bien été précisé à l’installation et 
l’entreprise a donc fait attention à n’y nettoyer que des produits en phase aqueuse. 

Quel que soit le produit en phase aqueuse ayant été testé pour le nettoyage et quel que 
soit l’outil nettoyé, il a été jugé que les outils ressortent propres et que les fibres ne sont 
pas abimées par le produit de nettoyage et par le processus et que les viroles ressortent 
nettoyées mais pas en profondeur. 

Le chef d’entreprise a été satisfait de la filtration et en particulier après le premier lavage de 
démonstration. En effet, il a pu observer une réelle amélioration visuelle sur la qualité des 
eaux avant et après filtration. Il a aussi estimé que l’utilisation de ce système de nettoyage 
lui a permis de réduire sa consommation d’eau pour les phases de lavage, par rapport à 
ses pratiques classiques. 

 

Critère durabilité 

Il a été difficile de faire un retour sur les éléments constituant le critère durabilité par 
manque de recul sur ces éléments vu le court laps de temps d’utilisation de la machine en 
entreprise. Cependant, le chef d’entreprise nous a quand même indiqué que certains 
éléments tels que les pinces fournies lors de l’installation lui semblaient trop fragiles et qu’il 
était trop facile de les perdre dans les camionnettes et sur les chantiers. La possibilité de 
racheter les différentes pièces individuellement, comme le fournisseur l’a indiqué, est donc 
un avantage. 

Après plusieurs lavages, le chef d‘entreprise a souligné le fait que les sacs de filtration lui 
ont paru trop cassants et se remplissant trop vite : après environ 5 étapes de filtration, les 
sacs étaient déjà pleins et prêts à casser alors qu’il leur avait présenté que chaque filtre 
pouvait être utilisé environ sur une vingtaine de lavages. 

 

Critère praticité 

La démonstration en entreprise mais aussi, et surtout, les documents explicatifs ont permis 
de faciliter la prise en main de la machine par la personne utilisant la machine. 

Le fait que la machine ne puisse pas laver les pistolets n’a pas été un élément gênant pour 
le chef d’entreprise puisqu’ils ne font pas d’application au pistolet. Cependant, il peut 
comprendre que cela soit un critère de choix pour certaines entreprises. De même, il n’a 
pas jugé cela gênant de ne pas avoir pu nettoyer ses bidons et contenants via l’adekit mais 
cela aurait pu être un plus. 
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L’utilisation de la machine ne fait pas perdre de temps à l’entreprise puisque le temps de 
nettoyage occupait environ 5 à 10 minutes par outils sans la machine et occupait environ 2 
à 5 minutes avec la machine. La phase de floculation, qui prend au minimum 5 minutes, 
n’est pas une contrainte puisqu’une fois le floculant ajouté, il était possible d’aller faire autre 
chose. Par contre, c’est la phase de transvasement pour la filtration qui a pris un peu plus 
de temps et qui a nécessité une prise en main car lorsque les pinces étaient mal mises et 
que les filtres commençaient à peser suite à d’anciens lavages, il est arrivé que le filtre 
tombe au fond du seau, obligeant à recommencer la filtration. 

Concernant l’aspect portatif de la machine, c’est un point positif très important pour le chef 
d’entreprise. En effet, de par ses problématiques de place et sa typologie de chantiers, il ne 
s’intéressait qu’à des machines très peu encombrantes et portatives pour pouvoir les 
laisser dans les camionnettes et les déplacer d’un chantier à l’autre. Il nous a tout de même 
été remonté la difficulté physique de porter les deux seaux ; et en particulier sur la phase 
du transvasement du seau de 30L vers le seau avec filtre de 27L. 

 

Critère environnement 

La machine fonctionne en cycle fermé, ce qui permet de supprimer les rejets de l’entreprise 
vers le réseau. Cependant, la machine étant transportable, les risques que les seaux 
(même s’ils ont été fournis avec des couvercles) soient renversés lors du transport et que 
donc l’éco solution de nettoyage soit déversée sont augmentés. Ces risques de 
déversement d’écosolution de nettoyage sont aussi présents à chaque phase lors du 
transvasement d’un seau à l’autre. 

L’écosolution de nettoyage n’est pas classée car elle ne présente, d’après sa FDS, aucune 
phrase de risque. Le floculant, quant à lui, présente trois phrases de risques [31, 32]. 

 

Critère coûts 

Le modèle mis en test dans l’entreprise n°2 vaut 399€HT. Cela correspond au prix du kit 
donc la machine mais aussi 5L d’éco nettoyant, 1 kg de floculant et les éléments 
nécessaires à l’utilisation du kit (filtres, pinces, rampe et racleur. Ce faible coût est un 
élément très positif pour le chef d’entreprise car dans le cas où il investirait dans une 
machine de nettoyage des outils, le prix serait un des premiers éléments qu’il regarderait 
pour sélectionner une machine. 

De plus, les coûts de fonctionnement estimé par rapport à l’usage que l’entreprise 2 aurait 
(et en particulier les fréquences de lavage) de la machine s’il s’en était servi sur une année 
complète, sont très faibles et cela est là aussi un point important dans la décision pour un 
potentiel futur investissement. 

 

4.3.2.5. Conclusion sur le démonstrateur de l’entreprise 2 

En croisant ces informations avec les résultats des analyses ainsi que les paramètres de 
comparaison dont le CNIDEP dispose et en s’appuyant sur l’expertise du service, on peut 
utiliser les trames de notation déterminées par le CNIDEP, et présentées dans la partie 
méthodologique de ce rapport, pour évaluer la machine sur les cinq principaux critères 
étudiés. Ainsi, en utilisant ces trames de notation, on obtient les notes suivantes pour les 
cinq critères étudiés pour le démonstrateur mis en place dans l’entreprise n°1 (figure 
Erreur ! Source du renvoi introuvable.29) :  
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4.3.3. Phase substitution 

4.3.3.1. Présentation du produit de substitution 

Le 14/02/2018, une liste des produits utilisés dans l’entreprise a été réalisée suite au 
diagnostic produit (tableau 8). L’entreprise 2 utilise toute une gamme de produits : des 
vernis, des lasures et quelques peintures. Le chef d’entreprise choisit ses produits avec 
soins en tenant compte du pouvoir couvrant, du rendu et du rapport qualité/prix. Ce 
diagnostic produit a donné les éléments suivants : 
 

Tableau 8 : Liste des principaux produits utilisés dans l'entreprise de menuiserie n°2. 

Produit Fournisseur Usages 
Quantité 

des 
contenants 

Fréquence 
d’utilisation 

Remarques 

Orion Soleil 
Satin 

PEPPLER 
Intérieur 

(peinture) 
5L Ponctuel  

Chrono Satin PEPPLER 
Intérieur 

(peinture) 
15L Fréquent Base aqueuse 

Cryl velours 
GOLD 

MATHYS 
Intérieur, 
(peinture) 

 Fréquent 

Base aqueuse. 
Est classé B 

pour les 
émissions dans 

l’air intérieur. 

LUA 433 MILESI vernis 5L 

Fréquent/quasi 
quotidien 

puisque sert 
de base 

Vernis incolore 
qui sert de 

base pour tous 
les autres 
produits 

(coloration via 
ajout de 

pigments) 

Satinéa satin GUITTET 
Intérieur 

(peinture) 
1L Ponctuel 

Est classé A 
pour les 

émissions dans 
l’air intérieur. 

Vitrificateur 
rénovation 

V33 Intérieur 1L Ponctuel  

Figure 29 : Représentation de l'évaluation de la machine mise en test dans l'entreprise 2. Source: CNIDEP 
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Vernis 
meubles et 
objets, satin 

LUXENS Intérieur 1L 
Fréquent pour 

retouches 
 

Capacryl Aqua 
Uniprimer 

CAPAROL 
Intérieur 
(Sous 

couche) 
5L  

Est classé A+ 
pour les 

émissions dans 
l’air intérieur. 

 

Le chef d’entreprise s’est déjà penché sur les produits de substitution mais les produits qu’il 
a utilisé des vernis, ne lui ont pas donné satisfaction car le rendu ne correspondait pas à 
ses attentes. Suite à cet état des lieux des produits utilisés, une exploitation des différentes 
FDS et des échanges avec le principal fournisseur ont eu pour objectif d’identifier les 
produits qu’il serait possible de substituer. A partir de cette liste de produits utilisés en 
entreprise, il a été possible d’identifier les produits de substitution à mettre en place dans 
l’entreprise grâce aux outils détaillés dans la partie méthodologie de ce rapport.  

Suite à l’utilisation de l’outil de hiérarchisation pour les produits listés lors du diagnostic 
produit, il a été mis en avant que le produit à substituer en priorité est le vernis LUA433 de 
MILESI. Ce produit est un vernis en phase solvant. Il présente des risques physiques 
puisqu’il est inflammable et des risques pour la santé dont des irritations aux yeux et des 
vertiges. Par rapport aux composants indiqués dans la FdS, trois sont particulièrement 
problématiques et recherchés dans LUMIEAU (le xylène, le toluène et l’éthylbenzène). 

Des vernis dits « de substitution » ont donc été recherchés. Différents fournisseurs de 
vernis de substitution ont été identifiés et leurs vernis ont été soumis à l’outil de 
hiérarchisation du CNIDEP afin d’identifier des produits moins impactant que le vernis 
LUA433 de MILESI. Parmi les fournisseurs des produits les plus intéressants, c’est la 
marque Cecil Professionnel, du groupe V33, qui a acceptée de nous mettre le vernis 
VX401 en test dans l’entreprise 2. 

Ce vernis en phase aqueuse est adapté aux chantiers d’intérieur et plus particulièrement 
pour les tâches de décoration et de protection des meubles et des boiseries, tant sur des 
éléments neufs que pour de la rénovation. Ce produit est disponible dans 6 teintes, en 
version satinée ou mat. Le produit mis en test dans l’entreprise est en teinte incolore 
satinée afin de correspondre aux caractéristiques des produits que le chef d’entreprise 
applique le plus fréquemment. 

Ce vernis, qui n’a pas de classement de danger physique ou par rapport à l’environnement, 
est caractérisé par un classement d’émissions dans l’air A+ et contient donc moins d’un 
gramme par litre de COV. Ce produit est présenté comme l’un des produits de la gamme 
« engagement habitat durable » de Cécil Professionnel. [33, 34]  

D’après l’outil de hiérarchisation du CNIDEP, ce vernis possède 
la note de 3 : il ne semble donc pas présenter de danger pour 
l’Homme et l’Environnement et permet une réelle amélioration 
par rapport au vernis MILESI (noté à 0). 

D’après le fournisseur, ce vernis peut être appliqué avec tout 
type d’outils (brosse, spalter, rouleau à poils courts et pistolet). Il 
est précisé dans la fiche technique que pour le nettoyage des 
outils ayant servi à l’application de cette peinture, il est conseillé 
de les nettoyer avec de l’eau immédiatement après usage. 

Des prélèvements ont été faits sur le vernis identifié comme un 
produit de substitution (figure 30). Les résultats de ces analyses 
sont présentés en annexe 14. Il n’a pas été possible de réaliser 
de prélèvements sur le vernis classique car le fournisseur n’a 
pas souhaité répondre positivement à nos sollicitations. 

 

 

 

Figure 30: Réalisation du prélèvement produit brut sur le 
vernis mis en test en entreprise 2. Source : CNIDEP 
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Sur les résultats des analyses (figure 31) faites sur le vernis identifié comme un vernis de 
substitution (annexe 12), on observe que : 

- 13 substances n’ont pas été recherchées. 

- 60 substances et paramètres n’ont pas été quantifiés. 

- 14 substances et paramètres ont été quantifiés. 

 
Figure 31: Exploitation des analyses faites sur le prélèvement produit brut de vernis en entreprise 2. 

Concernant le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg, il est 
intéressant de noter que : 

- 5 des 22 substances et paramètres n’ont pas été recherchées : le pH, la 
température, le cyanure total, l’indice phénol et l’indice hydrocarbure. 

- 10 substances n’ont pas été quantifiées (tableau 9). Il est intéressant de noter que 
pour le plomb, la limite de quantification étant inférieure au seuil fixé dans le 
règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg, même si le plomb 
n’a pas été quantifié dans ce prélèvement de produit brut, il est en concentration 
inférieure au RAEMS. 

Tableau 9: Substances non quantifiées dans le prélèvement de produit brut faits en entreprise 2. 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 

maximal fixé par le 
règlement 

d'assainissement de 
l'EMS 

Résultat LQ 

Paramètre 
indiciaire  

1106 Aox mg/l 1 <20 <20 

Métaux 

1369 Arsenic µg/l 50 <230 <230 

1388 Cadmium µg/l 200 <230 <230 

1389 Chrome µg/l 500 <1200 <1200 

1392 Cuivre µg/l 500 <1200 <1200 

1393 Fer µg/l 2500 <4700 <4700 

1394 Manganèse µg/l 1000 <1200 <1200 

1387 Mercure µg/l 50 <230 <230 

1386 Nickel µg/l 500 <1200 <1200 

1382 Plomb µg/l 500 <230 <230 
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- 6 paramètres et substances (4 paramètres indiciaires et 2 métaux) sont retrouvés 
en concentration supérieure au seuil maximal indiqué dans le règlement 
d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg, alors qu’il s’agit d’un produit 
brut (tableau 10). 

Tableau 10: Substances dont la concentration dépasse le RAEMS dans le prélèvement de produit brut faits en entreprise 2. 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 

maximal fixé par le 
RAEMS 

Résultat LQ 

Paramètre 
indiciaire 
  
  
  

1551 

Azote 
global (NTK 

+ NO3 + 
NO2) 

mg/l 150 710 <232 

1305 
Matières en 
suspension 

mg/l 600 930 <2 

1314 
Demande 
chimique 

en oxygène 
mg/l 2000 1400000 <300 

7073 Fluorure  mg/l 15 20 <25 

Métaux 
1370 Aluminium µg/l 2500 10 900 <4,0 

1383 Zinc µg/l 2000 12 400 <2300 

- 1 des 22 substances est retrouvée en concentration inférieure au seuil maximal 
fixé par le RAEMS (tableau 11) 

Tableau 11: Substances dont la concentration est inférieure au seuil fixé dans le RAEMS dans le prélèvement de produit brut faits en entreprise 2 

Famille 
Code 

SANDR
E 

Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 

maximal fixé par le 
RAEMS 

Résultat LQ 

 Paramètre 
indiciaire 

1337 Chlorures mg/l 750 
35 <25 

 

On observe aussi que sur les 16 substances dangereuses prioritaires recherchées dans les 
analyses faites dans le cadre de ce projet, une n’a pas été recherché (le para- 
nonylphénol) et aucune n’a été quantifiée. Il en est de même pour les 11 substances 
prioritaires : une seule substance n’a pas été recherchée (les octylphénols) et les 10 autres 
n’ont pas été quantifiées. 

4.3.3.2. Exploitation des résultats : analyses physico-chimiques et 
bioessais 

Il n’y a pas eu d’analyses spécifiques à la phase substitution en entreprise 2, ni analyses 
physicochimiques ni bioessais. 

Il n’y a donc pas de résultats d’analyses spécifiques de cette partie du travail, ni physico-
chimiques, ni bioessais, à exploiter pour la phase substitution de l’entreprise n°2. 

4.3.3.3. Exploitation du retour d’expérience 

Après avoir identifié les produits de substitution possibles, un échantillon a été fourni pour 
la réalisation de la mise en test. Malheureusement, suite au prélèvement des 2L de 
produits nécessaires à l’analyse du produit brut, le chef d’entreprise a estimé que la 
quantité fournie était insuffisante pour réaliser un test complet du produit : il n’a pas pu 
réaliser plusieurs couches, n’a pas pu le tester sur différentes essences de bois ou pu le 
tester avec différents outils. 

Au vu du peu de retour et données obtenues pour le retour d’expérience, il n’est pas 
possible d’attribuer une « note » aux produits de substitution utilisés dans l’entreprise n°2. 
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4.4. Entreprise 3 

4.4.1. Présentation générale 

La troisième entreprise de peinture qui a été identifiée sera dénommée « entreprise 3 » dans la 
suite de ce rapport. Cette entreprise est localisée sur le territoire de l’EMS et est enregistrée au 
répertoire des métiers de la CMA d’Alsace. Elle employait à l’époque du test 3 salariés et 
réalise la plus grande partie de son travail sur chantier, essentiellement intérieurs. L’entreprise 
est installée en ville avec un voisinage d’habitation. La clientèle de l’entreprise est 
principalement constituée de particuliers mais l’entreprise est aussi amenée à gérer des 
chantiers donneurs d’ordre public. 

Concernant le lavage des outils, les lavages se font dans l’entreprise, à l’évier raccordé au 
réseau. Les salariés doivent donc ramener les outils après les chantiers. Lors du transport, les 
outils sont laissés dans le produit qu’ils ont servi à appliquer afin de réduire le risque de 
séchage du produit avant lavage. 

C’est le chef d’entreprise qui est responsable des produits dans l’entreprise (gestion des 
stocks, achats, gestion des conditions de stockage...). Le stockage est fait de manière 
différencié pour les produits en phase solvantée et ceux en phase aqueuse. En effet, les 
produits en phase aqueuse sont stockés dans une pièce spécifique avec une porte coupe-feu, 
un détecteur de fumée ainsi qu’une ventilation adaptée afin de réduire au maximum les risques 
de départ et de propagation de feu. Ces préconisations sur le stockage des produits en phase 
solvant ont été données à l’entreprise par leur assurance et la création d’une telle pièce de 
stockage était un critère important concernant l’assurance reliée à l’entreprise. Les produits en 
phase aqueuse sont, quant à eux, stockés sans conditions particulières sur des étagères de 
rangement. Tous les récipients sont fermés et tous les produits sont rangés lorsqu’ils ne 
servent plus. L’accès à la pièce de stockage des produits en phase aqueuse est libre pour tous 
les salariés de l’entreprise. Le choix des produits se fait en fonction des produits habituellement 
achetés et sur les conseils des fournisseurs si cela est nécessaire. En effet, le chef d’entreprise 
fonctionne avec des fournisseurs en lesquels il a confiance. Pour le chef d’entreprise, les 
principaux critères de choix de l’achat des produits sont la concordance avec les attentes des 
clients, le rendu des prix et le prix. Il est intéressant de noter que l’entreprise se tourne de plus 
en plus vers les produits en phase aqueuse car elle a pu noter une certaine méfiance des 
particuliers envers des produits solvantés. 

Une attention particulière est portée à l’étiquetage des produits. Ainsi, l’entreprise cherche à 
réduire l’utilisation de produits possédant un pictogramme de danger. Les FdS ne sont pas 
automatiquement demandées aux fournisseurs mais celles qui sont données par les 
fournisseurs sont conservées dans l’entreprise. Le chef d’entreprise et les salariés échangent 
oralement sur les risques encourus par les produits utilisés et sur les besoins de se protéger 
via le port d’EPI. Une attention particulière est portée sur les masques pour se protéger lors de 
l’utilisation de produits en phase solvant.  

Les déchets dangereux de l’entreprise sont éliminés en déchèterie lorsque l’entreprise en a 
une quantité assez importante. 

La notion de produit de substitution est une notion intégrée par le chef d’entreprise qui associe 
produit de substitution avec produits écologiques et moins impactant pour la santé. Afin de 
coller aux attentes de ses clients, et dans un souci de réduire les produits ayant des 
pictogrammes dangereux, le chef d’entreprise s’est déjà tourné vers des produits de 
substitution auprès de ses fournisseurs classiques. Pour le chef d’entreprise, les limites des 
produits de substitution seraient de ne pas retrouver un rendu satisfaisant et d’avoir un prix trop 
élevé par rapport aux produits classiques. 
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4.4.2. Phase démonstrateur 

4.4.2.1. Présentation de la machine 

La machine installée en démonstrateur dans la 
troisième entreprise est une machine de nettoyage des 
outils (rouleaux, brosses et pattes de lapin) de la 
marque ENVIROPLUS, modèle RCI 2.3 (figure 32 et 
33). La machine se compose d’une unité de lavage 
comprenant un évier avec deux buses différentes pour 
le nettoyage des outils, une unité de filtration installée 
sous la machine et qui est raccordée à la machine pour 
les phases de lavage de outils en phase aqueuse, deux 
seaux pour le trempage des outils avant nettoyage, un 
réfractomètre pour évaluer la qualité de la solution de 
nettoyage et un produit de nettoyage (nommée « éco-
solution »). La machine est installée sur un trépied pour 
être à hauteur d’utilisateur. Dans le cadre de ce projet, 
la machine RCI 2.3 a été installée avec une unité de 
filtration placée sous la machine et raccordée à la partie 
de lavage. Cette unité avait pour but d’augmenter 
l’autonomie de lavage de la machine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La machine fonctionne en circuit fermé et aucun rejet n’est donc fait au réseau. On peut 
donc parler de machine zéro-rejet. L’éco-solution utilisée peut permettre de nettoyer des 
outils souillés par des produits en phase aqueuse (en utilisant un bain de trempage et un 
bain de nettoyage dilué à 10%) et les outils souillés par des produits en phase solvant (en 
utilisant un bain de trempage et un bain de nettoyage dilué à 20%). 

Avant tout usage de la machine, il est nécessaire de remplir le stock de liquide de lavage : 
soit environ 10L d’écosolution diluée. Pour des produits en phase aqueuse, ce liquide de 
lavage est composé d’écosolution diluée au dixième avec de l’eau. Tout au long de 
l’utilisation de la machine, il est possible de faire des contrôles (visuels via le niveau en 
façade et par analyses via un réfractomètre) afin de déterminer s’il est nécessaire ou non 
de rajouter de l’eau et/ou de l’écosolution pure. 

La première étape du nettoyage est d’épurer les outils : en utilisant la pince pour les 
rouleaux ou en raclant les pinceaux, afin d’enlever le produit restant. Il est ensuite 
nécessaire de faire tremper les outils dans un bain d’éco-solution : les outils souillés par 
des produits en phase aqueuse et les outils souillés par des produits en phase solvant ne 
doivent pas être mis à tremper dans les mêmes bains. Une fois égouttés, les outils peuvent 
être nettoyés dans la machine. Le nettoyage se fait dans la partie évier de la machine : 
pour les rouleaux, après un nettoyage des bords, il faut placer le rouleau dans la goulotte 
prévue à cet effet, refermer la machine. La buse à jet plat est alors utilisée pour asperger le 
rouleau, ce qui va le faire tourner et assurer le nettoyage de la totalité du rouleau. Une fois 
le nettoyage fini, les outils doivent être légèrement essuyés (pour les brosses) et sont 
directement réutilisables pour les rouleaux et les pattes de lapin. 

Figure 32: Photo de la machine de nettoyage des 
outils EnviroPlus RCI 2.3. Source : CNIDEP 

Figure 33: Unité de filtration rajoutée à la RCI 2.3 dans l'entreprise 3. 
Source: CNIDEP 
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Comme les outils souillés par des produits en phase solvant ne peuvent pas être nettoyés 
avec le même bain d’éco-solution, il est nécessaire de séparer les phases de nettoyage 
des outils souillés en phase aqueuse de ceux souillés en phase solvant. Pour les phases 
de nettoyage des outils en phase solvant, il est nécessaire de faire un changement du bain 
pour passer sur le bain d’écosolution dilué plus concentré et d’enlever le raccordement du 
bain à la zone de filtration afin d’éviter de saturer trop vite les filtres. 

Lors de l’installation, le fournisseur a aussi remis au chef d’entreprise : 

- le réfractomètre, nécessaire aux contrôles sur la qualité du liquide de lavage. 

- une pince d’épuration. 

- un bac à déchet, nécessaire pour le stockage des déchets engendrés tels que les 
boues et les restes de peinture en cas d’épuration de produits non réutilisables. 

- plusieurs bacs permettant de faire les bains de trempage. 

- une fiche explicative qui rappelle les étapes de nettoyage. (Annexe 13) 

La machine a été installée le 03/05/2018 et enlevée le 25/06/2018, suite à une demande du 
chef d’entreprise qui ne souhaitait pas prolonger le test de ce matériel. L’encombrement est 
limité puisqu’il faut compter moins d’1m² de surface pour la machine en elle-même et au 
maximum 1m² pour le stockage des bidons de déchets dangereux. La machine nécessite 
un raccordement électrique standard. 

4.4.2.2. Exploitation des résultats : analyses physico-chimiques et 
bioessais 

Deux des prélèvements ont été réalisés en entreprises lors de la phase de démonstration 
pour la mise en place de la machine : un prélèvement de l’eau de lavage d’outils (figure 34) 
ayant appliqués du vernis et un prélèvement d’écosolution non souillée. 

Un prélèvement d’écosolution souillée a été fait après 7 à 8 phases de lavages (figure 35). 

La machine mise en test dans l’entreprise 1 est caractérisée par le fait d’être en zéro rejet. 
Des analyses ont été faites sur des rejets d’eau de rinçage d’outils, sur de l’écosolution 
pure et sur de l’écosolution souillée, même si l’écosolution ne peut se retrouver au réseau 
que par mauvaises pratiques et mauvaises utilisations de la machine. 

 

 

 

 

Figure 35: Réalisation des prélèvements sur l'eau de 
nettoyage d'un vernis dans l'entreprise 1. Source: 

CNIDEP 

Figure 34: Réalisation des prélèvements sur l'ecosolution 
souillée dans l'entreprise 1. Source : CNIDEP 
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Exploitation des résultats des analyses physico-chimiques 

Pour les trois prélèvements, les résultats présentés correspondent aux résultats 
analytiques des fractions d’eaux brutes de l’échantillon concerné. 88 substances et 
paramètres ont été recherchés. Les résultats chiffrés obtenus dans l’entreprise 3 sont 
présentés en annexe 14. Les limites de quantification ont été indiquées par le laboratoire 
qui a réalisé les analyses. 

• Eau de lavage de vernis 

Sur le prélèvement d’eau de lavage de vernis, 8 des 87 substances initialement fixées (cf 
tableau 2) n’ont pas été recherchés. 39 des paramètres et substances n’ont pas été 
quantifiés et 40 l’ont été (figure 36). Aucune conclusion générale par famille n’est mise en 
évidence. On observe t que : 

- Aucun des alkylphénols recherchés n’ont été quantifiés. 

- Seuls 3 des 8 BTEX recherchés ont été quantifiés. 

- Aucun chlorobenzène n’a été quantifié. 

- Seul 1 des 11 HAP a été quantifié. 

- Seul 1 des 4 organoétain a été quantifié. 

- Aucun PCB n’a été quantifié. 

- Tous les métaux recherchés ont été quantifiés. 

 
Figure 36: Exploitation des analyses faite sur l'eau de lavage de vitrificateur en entreprise 3. 

Sur les 22 paramètres concernés par le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de 
Strasbourg (figure 37), on observe que : 

- Deux substances sont en concentrations supérieures aux seuils fixés dans le 
règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg : les matières en 
suspension et la DCO.  

- Quatre substances n’ont pas été quantifiées : les AOX, le cyanure total, l’indice 
phénol et le mercure. Il est cependant intéressant de noter que pour le mercure, la 
limite de quantification est inférieure au seuil du règlement d’assainissement et 
cette substance est donc, dans l’échantillon analysé, en concentration inférieure au 
seuil fixé dans le règlement d’assainissement de l’EMS. Les trois autres 
substances n’ont pas été recherchées dans l’échantillon d’eau de lavage de vernis. 

- 16 substances et paramètres ont été retrouvés en concentration inférieure au seuil 
fixé dans le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg : l’azote 
global, le pH, la température, les chlorures, le fluorure, l’indice hydrocarbure, 
l’aluminium, l’arsenic, le cadmium, le chrome, le cuivre, le fer, le manganèse, le 
nickel, le plomb et le zinc. 
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Figure 37: Comparaison des concentrations relevées dans l'eau de lavage de vernis en entreprise 3 par rapport au règlement d'assainissement de 

l'Eurométropole de Strasbourg. 

 

• Ecosolution non souillée 

Sur le prélèvement d’écosolution non souillée, 1 des 87 substances initialement fixées (cf 
tableau 2) n’ont pas été recherchées. 37 des paramètres et substances n’ont pas été 
quantifiés et 49 l’ont été (figure 38). Aucune conclusion générale par famille n’est mise en 
évidence. On observe t que : 

- Seul 1 des 8 alkylphénols recherchés a été quantifié. 

- Seuls 3 des 8 BTEX recherchés n’ont pas été quantifiés. 

- Aucun chlorobenzène n’a été quantifié. 

- Seuls 4 des 11 HAP ont été quantifiés. 

- Aucun organoétain n’a été quantifié. 

- Seul 1 des 7 PCB n’a été quantifié. 

- 17 des 22 métaux recherchés ont été quantifiés. 

 
Figure 38: Résultats des analyses d’écosolution non souillée en entreprise 3. 
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Sur les 22 paramètres concernés par le règlement d’assainissement de l’Eurométropole 
de Strasbourg (figure 39), on observe que : 

- Trois substances sont en concentrations supérieures aux seuils fixés dans le 
règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg : la Demande 
Chimique en Oxygène, l’indice phénol et l’indice hydrocarbure.  

- Deux substances n’ont pas été quantifiées : l’aluminium et le mercure. Il est 
cependant intéressant de noter que pour ces deux substances, la limite de 
quantification est inférieure au seuil du règlement d’assainissement et ces 
substances sont donc, dans l’échantillon analysé, en concentration inférieure au 
seuil fixé dans le règlement d’assainissement de l’EMS. 

- 17 substances et paramètres ont été retrouvés en concentration inférieure au seuil 
fixé dans le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg : l’azote 
global, le pH, la température, les AOX, les MES, les chlorures, le cyanure total, le 
fluorure, l’arsenic, le cadmium, le chrome, le cuivre, le fer, le manganèse, le nickel, 
le plomb et le zinc. 

 
Figure 39: Comparaison des concentrations relevées dans l’écosolution non souillée en entreprise 3 par rapport au règlement d'assainissement de 

l'Eurométropole de Strasbourg. 

 

• Ecosolution souillée 

Sur le prélèvement d’écosolution souillée, 2 des 87 substances initialement fixées (cf 
tableau 2) n’ont pas été recherchées. 35 des paramètres et substances n’ont pas été 
quantifiées et 50 l’ont été (figure 40). Aucune conclusion générale par famille n’est mise en 
évidence. On observe que : 

- Aucun alkylphénols recherchés n’a été quantifié. 

- Tous les BTEX recherchés ont été quantifiés. 

- Aucun des chlorobenzènes n’a été quantifié. 

- Seuls 3 des 11 HAP recherchés ont été quantifiés. 

- Seul 1 des 4 organoétain a été quantifié. 

- Aucun PCB n’a été quantifié. 

- 20 des 22 métaux recherchés ont été quantifiés. 
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Figure 40: Résultats des analyses d’écosolution souillée en entreprise 3 

 

Sur les 22 paramètres concernés par le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de 
Strasbourg (figure 41), on observe que : 

- 9 substances sont en concentrations supérieures aux seuils fixés dans le 
règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg : la Demande 
Chimique en Oxygène, l’indice phénol, l’indice hydrocarbure, l’aluminium, le cuivre, 
le fer, le nickel, le plomb et le zinc.  

- Trois substances n’ont pas été quantifiées : les AOX, le cyanure total et le 
mercure. Il est cependant intéressant de noter que pour ces substances, les limites 
de quantification sont inférieures au seuil du règlement d’assainissement et ces 
substances sont donc, dans l’échantillon analysé, en concentration inférieure aux 
seuils fixés dans le règlement d’assainissement de l’EMS. 

- 10 substances et paramètres ont été retrouvés en concentration inférieure au seuil 
fixé dans le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg : l’azote 
global, le pH, la température les MES, les chlorures, le fluorure, l’arsenic, le 
cadmium, le chrome et le manganèse. 

 
Figure 41: Comparaison des concentrations relevées dans l’écosolution souillée en entreprise 3 par rapport au règlement d'assainissement de 

l'Eurométropole de Strasbourg 
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4.4.2.3. Comparaison des résultats en fonction des échantillons 

Les trois prélèvements faits sont difficilement comparables puisqu’il ne s’agit pas des 
même types de rejets : dans le premier cas de l’eau de lavage d’outils qui part au réseau et 
dans le deuxième et troisième cas, d’écosolution (souillée et non souillée) Il a été 
clairement précisé par le fournisseur lors de l’installation de la machine que l’écosolution, 
souillée ou non, ne doit pas être rejetée au réseau mais géré par un prestataire de gestion 
des déchets. De plus, la machine fonctionnant en circuit fermé, l’écosolution doit être 
réutilisée d’un cycle de lavage à l’autre. 

Cependant, le risque zéro n’existant pas, il est possible que de l’écosolution soit rejetée au 
réseau (soit par mauvaise pratique par l’entreprise, soit par mauvaise manipulation de la 
machine lors des phases d’entretien, soit par mauvaise compréhension du fonctionnement 
de la machine). Il nous a donc semblé intéressant de mettre en parallèle les différents 
résultats par rapport au règlement d’assainissement et d’étudier plus en détail les 
différences que l’on peut relever entre l’écosolution non souillée et l’écosolution souillée. 

 

Lorsque l’on compare les trois échantillons par rapport au règlement d’assainissement 
(figure 42), on note que certaines substances présentent le même type de résultats quel 
que soit l’échantillon étudié : 

- On remarque que la DCO est retrouvée en concentration supérieure au seuil 
maximal fixé par le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg 
dans les trois échantillons. 

- Le mercure n’est quantifié dans aucun des trois échantillons. 

- L’azote global, le pH à température, la température à prise du pH, les chlorures, le 
fluorure, l’arsenic, le cadmium, le chrome et le manganèse sont retrouvés en 
concentration inférieure aux seuils maximaux du RAEMS dans les trois 
échantillons. 

De manière générale, on observe que l’échantillon de vernis et celui d’écosolution non 
souillée présentent des résultats relativement proches. L’écosolution non souillée est le 
rejet le plus impactant des trois rejets étudiés par rapport au règlement d’assainissement 
de l’Eurométropole de Strasbourg. Cela souligne l’importance d’accompagner les chefs 
d’entreprise et les utilisateurs de la machine pour s’assurer de la bonne compréhension du 
fonctionnement de la machine et pour réduire les risques de mauvaises manipulations ou 
mauvaises pratiques. 

 
Figure 42: Comparaison des concentrations relevées dans les trois prélèvements fait en entreprise 3 par rapport au règlement d'assainissement de 

l'Eurométropole de Strasbourg 
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Lorsque l’on compare les résultats des analyses pour l’écosolution non souillée et 
l’écosolution souillée (figure 43), on observe qu’il y a une évolution entre ces deux 
échantillons. 

 
Figure 43: Comparaison des résultat obtenus sur les trois prélèvements faits en entreprise 3 

 

En effet, on note que : 

- Tous les paramètres et substances présents dans la liste initialement prévue ont 
été recherchés dans les deux prélèvements. 

- Une substance a été retrouvée en concentration égale dans les deux échantillons : 
le fluorure. 

- 27 substances ne sont quantifiées dans aucun des deux prélèvements. On y 
retrouve près de 63% des substances dangereuses prioritaires recherchées et 
55% des substances prioritaires (tableau 12) 

Tableau 12: Substances non quantifiées dans aucune des prélèvements d'écosolution faits en entreprise 3. 

Ecosolution non 
souillée (noté 

[ENS]) 

Ecosolution souillée 
(noté [ES]) 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 
maximal fixé 
par le RAEMS 

Résultat 
total de 

l'analyse 
LQ 

Résultat 
total de 

l'analyse 
LQ 

Alkylphénol 

1959 
Para-tertoctylphenol = 

4-TER-
OCTYLPHENOL 

µg/l non concerné <1,0000 0,05 <2,5000 0,05 

1920 4-n-octylphénol µg/l non concerné <1,0000 0,05 <2,5000 0,05 

6369 NP2OE  µg/l non concerné <5,0000 0,1 <2,5000 0,1 

6370 OP1OE  µg/l non concerné <1,0000 0,1 <0,5000 0,1 

6371 OP2OE  µg/l non concerné <1,0000 0,1 <0,5000 0,1 

6600 
(1920+1959) 

Octylphénols µg/l non concerné <2,0000 0,1 <5,0000 0,1 

5474 Para-nonylphénol µg/l non concerné <0,3 0,3 <2,5000 0,3 

BTEX 1114 Benzène µg/l non concerné <1 1 <1 1 

Chlorobenzène 
1467 Chlorobenzène µg/l non concerné <1 1 <1 1 

1283 1,2,4-trichlorobenzène µg/l non concerné <1 1 <1 1 
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1631 
1,2,4,5-

tetrachlorobenzene 
µg/l non concerné <0,05 0,05 <0,05 0,05 

HAP  

1115 Benzo_a_pyrène µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1116 Benzo_b_fluoranthène µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1117 Benzo_k_fluoranthène µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1118 Benzo_ghi_perylène µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1204 Indeno_123cd_pyrène µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1453 Acenaphtène µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

<organoétain 

7074 Dibutyl étain cation µg/l non concerné <0,02 0,02 <0,1 0,02 

2879 Tributyl étain cation µg/l non concerné <0,02 0,02 <0,1 0,02 

6372 Triphenyl étain cation µg/l non concerné <0,2 0,02 <0,4 0,02 

PCB 

1239 Pcb_28 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1241 Pcb_52 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1242 Pcb_101 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1243 Pcb_118 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1244 Pcb_138 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1245 Pcb_153 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

Métaux 1387 Mercure µg/l 50 <0,5 0,5 <0,5 0,5 

 

- 39 substances sont trouvées en concentration plus faible dans l’écosolution non 
souillée par rapport aux concentrations trouvées dans l’écosolution souillée. On y 
retrouve près de 12,5% des substances dangereuses prioritaires et 27% des 
substances prioritaires. On peut souligner que cette catégorie de comparaison 
concerne 20 des 22 métaux recherchés dans les analyses. (tableau 13) 

 

Tableau 13: Substances retrouvées en concentration plus faible dans l’écosolution non souillée que dans l’écosolution souillée en entreprise 3. 

Ecosolution non 
souillée (noté 

[ENS]) 

Ecosolution souillée 
(noté [ES]) 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 
maximal fixé 

par le 
règlement 

d'assainissem
ent de l'EMS 

Résult
at total 

de 
l'analy

se 

Limite de 
quantific

ation 

Résultat 
total de 

l'analyse 

Limite 
de 

quantif
ication 

Paramètre 
indiciaire 

1551 
Azote global (NTK + 

NO3 + NO2) 
mg/l 150 4,4 1 72 1 

1319 Azote Kjeldahl  mg/l non concerné 3,8 0,5 71 0,5 

1340 Nitrates  µg/l non concerné 2809 1000 4514 1000 

1339 Nitrites  µg/l non concerné 31,7 10 50,9 10 

1302 
pH à température ci-

dessous 
pH 9,5 3 1 3,3 1 

nc 
Température à prise 

du pH 
°C 30 19,5 0 22,2 0 

nc 
Température de 

mesure 
°C non concerné 19,6 0 22,3 0 

1303 Conductivité à 25°C µS/cm non concerné 2290 1 3010 1 

1305 MES mg/l 600 29 2 120 2 

1314 DCO mg/l 2000 125400 10 156400 10 
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nc DCO/DBO5 
Sans 
unité 

non concerné 
2,4444
44444 

  
3,671361
502 

  

1337 Chlorures mg/l 750 472 5 601 5 

1338 Sulfate mg/l non concerné 76 1 133 1 

BTEX 
1633 Isopropylbenzène µg/l non concerné <1 1 5,58 1 

1278 Toluène µg/l non concerné <1 1 6,49 1 

HAP  1517 Naphtalène µg/l non concerné <0,05 0,05 21,24 0,05 

organoétain 2542 
Monobutyl étain 

cation 
µg/l non concerné <0,1 0,02 3,41 0,02 

COHV 1702 Formaldéhyde µg/l non concerné 100 1 900 1 

Plastifiants 6616 
DEHP : 

di(éthylhexyl)phtalate 
µg/l non concerné 2,63 1 7,74 1 

Métaux 

1370 Aluminium µg/l 2500 <10 10 9020 10 

1376 Antimoine µg/l non concerné 0,11 0,02 30,76 0,02 

1368 Argent µg/l non concerné 0,12 0,01 0,67 0,01 

1369 Arsenic µg/l 50 1,45 0,2 49,83 0,2 

1388 Cadmium µg/l 200 0,14 0,02 13,71 0,02 

1371 Chrome µg/l 500 2,31 0,4 405,7 0,4 

1379 Cobalt µg/l non concerné <0,4 0,4 89,52 0,4 

1392 Cuivre µg/l 500 8,32 0,04 28710 0,04 

1380 Etain µg/l non concerné 4,68 0,04 525,3 0,04 

1393 Fer µg/l 2500 36,35 10 12580 10 

1394 Manganèse µg/l 1000 10,43 0,2 129,5 0,2 

1395 Molybdène µg/l non concerné 0,67 0,4 6,21 0,4 

1386 Nickel µg/l 500 2,17 0,2 1317 0,2 

1382 Plomb µg/l 500 1,49 0,02 5397 0,02 

1385 Sélénium µg/l non concerné 0,61 0,4 1,19 0,4 

2555 Thallium µg/l non concerné <0,2 0,2 0,33 0,2 

1373 Titane µg/l non concerné 1,02 0,4 17,29 0,4 

1361 Uranium µg/l non concerné 1,46 0,2 1,56 0,2 

1384 Vanadium µg/l non concerné <0,4 0,4 3385 0,4 

1383 Zinc µg/l 2000 182,6 2 101300 2 

 

- 17 substances sont trouvées en concentration plus forte dans l’écosolution non 
souillée par rapport aux concentrations trouvées dans l’écosolution souillée. On y 
retrouve 12,5% des substances dangereuses prioritaires recherchées et 9% des 
substances prioritaires. (tableau 14) 

Tableau 14: Substances retrouvées en concentration plus forte dans l’écosolution non souillée que dans l’écosolution souillée en entreprise 3. 

Ecosolution non 
souillée (noté 

[ENS]) 

Ecosolution souillée 
(noté [ES]) 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 
maximal fixé 
par le RAEMS 

Résult
at total 

de 
l'analy

se 

LQ 
Résultat 
total de 

l'analyse 
LQ 

Paramètre 1106 Aox mg/l 1 0,11 0,01 <0,5 0,5 
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indiciaire 
1313 

Demande 
biologique en 

oxygène 5 jours  
mg/l non concerné 51300 3 42600 3 

1390 Cyanure total mg/l 0,1 0,084 0,005 <0,1 0,1 

1440 Indice phénol mg/l 0,3 0,34 0,01 0,3 0,01 

2962 Indice hydrocarbure mg/l 5 1986,6 0,02 651 0,02 

1841 
Carbone Organique 

Total 
mg/L non concerné 49000 0,5 1700 0,5 

Alkylphénol 6366 NP1OE  µg/l non concerné 3,4 0,1 <0,5000 0,1 

BTEX 

2925 M+p-xylène µg/l non concerné 210,3 1 10,04 1 

1292 O_xylène µg/l non concerné 7,51 1 5,54 1 

1780 
Somme des 

xylènes 
µg/l non concerné 217,81 2 15,58 2 

1497 Ethylbenzène µg/l non concerné 29,27 1 2,8 1 

HAP 

1191 Fluoranthène µg/l non concerné 0,05 0,01 0,03 0,01 

1458 Anthracène µg/l non concerné 0,01 0,01 <0,01 0,01 

1524 Phénanthrène µg/l non concerné 0,11 0,01 0,08 0,01 

1537 Pyrène µg/l non concerné 0,03 0,01 <0,01 0,01 

PCB 1246 Pcb_180 µg/l non concerné 0,01 0,01 <0,01 0,01 

Métaux 1377 Beryllium µg/l non concerné 0,02 0,02 <0,02 0,02 

 

- 3 substances ne peuvent pas être comparées car elles n’ont été recherchées que 
dans un des deux prélèvements. On y retrouve 12,5% des substances 
dangereuses prioritaires recherchées et 9% des substances prioritaires. (tableau 
15) 

Tableau 15: Substances non recherchées dans l’un des deux prélèvements. 

Ecosolution non 
souillée (noté 

[ENS]) 

Ecosolution souillée 
(noté [ES]) 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 
maximal fixé 
par le RAEMS 

Résult
at total 

de 
l'analy

se 

LQ 
Résultat 
total de 

l'analyse 
LQ 

Autres 
6561 

PFOS : acide 
perfluorooctanesulf

onique 
µg/l non concerné <0,1 0,1   0,01 

1177 Diuron µg/l non concerné <0,05 0,05 
 

0,05 

Alkylphénols 
6598 

(1957+1958) 
Nonylphénols µg/l non concerné 

    
<8,7567 0,1 

On observe que l’écosolution souillée est fortement plus chargée que l’écosolution non 
souillée. 

 

Exploitation des résultats des bioessais 

Des bioessais ont été menés sur les échantillons correspondant aux eaux de lavage des 
outils ayant appliqués du vernis et sur l’écosolution non souillée: 

- du point de vue de leur toxicité générale, via des bioessais sur des algues, des 
bactéries, des champignons et des cellules humaines ; 

- Sous l’angle de leur potentiel perturbateur endocrinien, via des bioessais sur des 
cellules humaines ; 

- Pour leur génotoxicité, via des bioessais sur des bactéries et des cellules 
humaines ; 
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- Au niveau de leur toxicité sur la reproduction, via des bioessais sur des cellules 
animales.  

L’entreprise Tronico Vigicell a fourni les résultats d’analyses dans un rapport présentant les 
méthodologies mises en place, les tests effectués et les résultats obtenus. Vous pouvez 
trouver des extraits de ce rapport en annexe 09. 

Les résultats des bioessais ont été présentés par Tronico Vigicell par des schémas en 
respectant un code couleur précis (cf méthodologie) comme vous pouvez le voir sur la 
figure 44 ci-dessous. L’échantillon 1 correspond aux eaux de lavage d’outils et l’échantillon 
deux correspond à l’éco-solution. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les résultats des bioessais ont été explicités dans un rapport par Tronico Vigicell. Pour 
l’échantillon 1 (les eaux de lavage d’outil avec les produits classiques), les bioessais offrent 
plusieurs résultats : 

- Pour le critère toxicité générale, On observe que l’échantillon présente une toxicité 
assez relative. En effet, les impacts sont d’intensité modéré, les plus intenses étant 
surtout l’apanage des modèles dits sensibles. L’absence de toxicité sur les 
modèles bactériens peut résulter d’une faible toxicité cumulée à une faible 
croissance. Il n’est donc pas possible de conclure à une absence de toxicité pour 
ces modèles. Pour les algues sauvages, le bioessai a été réalisé mais il n’est pas 
interprétable. Pour les algues sauvages, on observe que l’échantillon a un fort effet 
toxique. L’effet toxique est moyen pour les levures sensibles et les cellules 
humaines PBMC et faible mais tout de même significatif pour les champignons et 
levures sauvages. 

- Pour le critère génotoxicité, on observe un faible effet toxique sur le modèle des 
cellules avec capacité métabolique (eucaryote M), ce qui témoigne de la présence 
possible de substances type PCB. Pour les deux autres modèles (procaryotes et 
eucaryotes non métabolisant), on ne note pas d’effet significatif.  

Figure 44: Résultats des bioessais réalisés sur l'eau de lavage de vernis sur de l'écosolution non souillée en entreprise 3. Source : Tronico Vigicell 
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- Pour le critère perturbation endocrinienne, les modèles témoignent de l’absence, 
dans l’échantillon, de substances possédant cette capacité. 

Pour l’échantillon 2 (donc l’éco-solution), on observe que quelques soient les panels 
étudiés, il y a une très forte toxicité. En effet, pour tous les modèles du critère lié 
perturbateurs endocriniens et pour tous les critères du panel génotoxicité, ainsi que pour 3 
des 4 indicateurs de reprotoxicité, les résultats sont non interprétables par excès de 
cytotoxicité. Les résultats sur le panel toxicité générale montrent une toxicité forte quelques 
soit le modèle étudié. Ces résultats mettent donc en avant l’impact nocif que pourrait avoir 
l’éco-solution. Cependant, comme cela a été expliqué dans les parties précédentes, l’éco-
solution est réutilisée en circuit fermé dans la machine mise en test dans l’entreprise 3 et 
n’a donc pas vocation à se retrouver dans le réseau, ni dans le milieu. Ces résultats 
permettent donc de souligner l’importance de bien utiliser la machine afin de ne pas rejeter 
de l’éco-solution : les phases d’explication et d’accompagnement des entreprises aux 
changements de pratiques sont donc essentielles. 

 

4.4.2.4. Exploitation du retour d’expérience 

Suite à l’utilisation de la machine, l’entreprise a fait un retour d’expérience pour donner son 
avis sur les principaux critères d’utilisation de la machine : son point de vue concernant 
l’efficacité de la machine, la praticité, la durabilité et les éléments de coût. 

Pour l’entreprise 3, après avoir testé plusieurs phases de lavage, notamment avec son 
vitrificateur bi-composant, le chef d’entreprise a estimé que la machine n’était pas adaptée 
pour le lavage d’outils ayant appliqué ce produit. En effet, lors du lavage d’outils ayant 
appliqué des vitrificateurs, et en particulier le vitrificateur bicomposant, le chef d’entreprise 
avait pu observer la formation de filament sur les fibres de l’outil, rendant l’outil inutilisable. 
Il a donc stoppé son utilisation de la machine au fournisseur lors d’un rendez-vous de suivi. 
Suite à ces remarques, le fournisseur a cherché à comprendre d’où cela pouvait venir et a 
ainsi mis en place une procédure de nettoyage spécifique aux vitrificateurs. 

 

Critère efficacité 

Après avoir testé la machine avec différents outils, le chef d’entreprise a jugé que la 
quantité ainsi que le débit du jet de l’éco-solution utilisée sont suffisant. 

La machine ne peut pas laver les pistolets. Ce point ne gêne pas le chef d’entreprise 
puisqu’ils n’utilisent actuellement pas de pistolets pour l’application de ses produits. 
Cependant, il estime que cette caractéristique peut être handicapante pour d’autres chefs 
d’entreprise. Il a aussi noté l’impossibilité de nettoyer les seaux et bidons : pratique qu’ils 
n’ont jusqu’à présent pas mais qui l’aurait intéressé afin de réduire leur tonnage de déchets 
dangereux. 

 

Concernant le nettoyage en lui-même, le chef d’entreprise et son salarié, qui a lui aussi 
réalisé les phases de lavage en machine, ont tous les deux noté que la virole est 
correctement nettoyée. Cela représente un point très satisfaisant pour eux. Cependant, ils 
n’ont pas été convaincu par le nettoyage des outils ayant appliqué de vitrificateur bi-
composant : en effet, suite au lavage d’outils ayant appliqué du vitrificateur bi-composant 
les fibres des spalters et les rouleaux deviennent inutilisables car leurs fibres sont abîmées 
suite au nettoyage car elles ressortent poisseuses, des amalgames de produits s’étant 
créés en paquet sur les fibres. Cela est un réel problème pour eux car la spécificité de leur 
activité fait qu’ils appliquent plus de produits tels que les vitrificateurs (mono et 
bicomposant). 
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Par curiosité, le chef d’entreprise et son salarié 
ont souhaité tester la machine avec des 
produits de peintre. Ils ont ainsi nettoyé des 
outils qu’ils avaient utilisés à titre personnel 
pour l’application de peinture. Ils ont jugé le 
lavage de ces outils très satisfaisant et cela leur 
a permis d’identifier que les problèmes 
observés lors du lavage de vitrificateur ne 
dépendait pas de la machine ou de leur 
utilisation de la machine, mais bien du type de 

produit. 

 

 

Critère durabilité 

Il a été difficile de faire un retour sur les éléments constituant le critère durabilité par 
manque de recul sur ces éléments vu le court laps de temps d’utilisation de la machine en 
entreprise. Cependant, ce dernier nous a fait remonter les points qu’il a eu le temps de 
noter. 

Le chef d’entreprise n’a pas noté de détérioration anormale de la machine, les différentes 
pièces et parties de la machine lui semble solides. Lors de la période de test, le chef 
d’entreprise n’a eu aucun problème avec les filtres : pas de colmatage, pas d’entretien 
prématuré, … 

Le fournisseur de la machine est resté à l’écoute du chef d’entreprise et il était possible 
d’ajouter certains matériels, voir des modules entiers pour adapter la machine aux besoins 
de l’entreprise. Ainsi, un module de filtration et décantation a été rajouté au modèle RCI 2.3 
afin d’augmenter l’autonomie de la machine par rapport à la fréquence de lavage des 
filtres. 

S’il y avait eu besoin de changer l’une des pièces soumises à usure (les brosses des 
lavages, les joints, les boutons…), il aurait été possible de commander chaque pièce à 
l’unité. De plus, le fournisseur a indiqué que toutes les nouvelles pièces créées sont 
compatibles avec les anciens modèles de machine avec d’allonger au maximum la durée 
de vie des machines. 

 

Critère praticité 

Le chef d’entreprise a apprécié la présence et l’accompagnement du fournisseur : de 
l’installation de la machine avec des démonstrations en cas réels et la transmission d’un 
document récapitulant les principaux points concernant l’utilisation de la machine à 
l’enlèvement de la machine, le chef d’entreprise s’est senti encadré lorsqu’il en a eu 
besoin. 

Lors de l’installation de la machine, le fournisseur a proposé au chef d’entreprise de 
bloquer le débit à ce qui lui convenait le plus. En effet, il est possible sur la machine de 
moduler le débit en fonction de ce que l’utilisateur souhaite avoir via une vanne papillon à 
l’arrière de la machine. Le chef d’entreprise a validé car avoir un débit constant d’un lavage 
à l’autre ne lui semblait pas gênant. 

La machine n’est pas transportable dans le sens où elle n’est pas faite pour être déplacée 
de chantier en chantier mais elle peut facilement être changée d’emplacement dans 
l’entreprise puisque qu’il n’y a pas de raccordement spécifique autre qu’une prise électrique 
standard. Le chef d’entreprise a trouvé cela pratique et il a été satisfait des dimensions peu 
encombrantes de la machine. 

Le chef d’entreprise a fortement apprécié la facilité de prise en main de la machine et 
notamment l’absence d’utilisation de floculant qui lui permettait, d’après lui, de gagner du 
temps puisque cela supprimait une étape par rapport à d’autres machines. Le fait qu’il n’y 
ait pas de manipulation particulière pour actionner l’arrivée d’eau est, pour les utilisateurs 
de la machine en entreprise 3, un critère qui facilite la prise en main de la machine. 

Figure 45: Exemple d'un outil en cours de lavage d’un produit enduit 
de vernis (seuls les premiers centimètres à gauche ont été rincés). 

Source: CNIDEP 
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Il a aussi noté que pour ses rouleaux, il était nécessaire de gratter une partie de la monture 
plastique (partie plastique placée avant la poignée) afin que le rouleau puisse être installé 
sur la machine : cela rajoutait donc du temps pour la phase de nettoyage. 

Selon le bain utilisée pour le lavage, il est possible de nettoyer des outils ayant appliqué 
des produits en phase aqueuse et des produits en phase solvant. Cependant, pour passer 
d’un lavage en phase aqueuse à un lavage en phase solvant, il est nécessaire de faire des 
manipulations sur la machine (échange des deux bains, raccordement du bain pour les 
phases solvant à la zone de filtration et décantation). Sur le papier, la machine peut donc 
nettoyer tous les produits appliqués par l’entreprise et cela a fortement plu au chef 
d’entreprise. Cependant, en pratique, le chef d’entreprise aurait préféré ne pas avoir ces 
manipulations supplémentaires, même si cela signifiait ne pouvoir nettoyer qu’un type de 
produit (phase aqueuse ou phase solvant). De plus, l’un des produits utilisés en entreprise 
(un vitrificateur bicomposant, produit dont la composition et les usages sont très différents 
des produits classiquement nettoyés dans la machine tels que des peintures) a présenté 
des problèmes sur les phases de lavage : le chef d’entreprise estime donc qu’actuellement, 
il ne peut pas nettoyer tous les produits utilisés dans son entreprise. 

Pour le chef d’entreprise, un gros point fort de la machine est la rapidité de chaque phase 
de lavage : les rouleaux sont lavés en moins de 2 minutes. La phase de trempage n’est 
pas pour lui problématique puisqu’elle ne bloque pas une personne et ne représente donc 
pas de coûts cachés. Il estime donc que l’utilisation de la machine lui permettait de réduire 
les temps de lavage des outils, lorsqu’il n’y avait pas de réaction avec le produit sur l’outil. 

Critère environnement 

La machine ne peut fonctionner qu’en zéro rejet, ce qui permet de supprimer complètement 
les rejets de l’entreprise vers le réseau (en ce qui concerne le nettoyage des outils). Les 
risques de déversement d’écosolution peuvent survenir lors du changement de bain pour 
passer du lavage de produits en phase aqueuse au lavage de produits en phase solvant, et 
lors des phases d’entretien de la machine. 

Il est indiqué dans la FdS de l’écosolution que cette dernière possède une phrase de risque 
[28]. 

Critère coûts 

Le coût d’investissement de la machine RCI 2.3 d’Enviroplus est de 2661€ HT et le module 
de filtration ajouté à cette machine dans le cadre de ce test a un coût de 160€ HT. 

Au vu des quantités d’écosolution utilisée dans l’entreprise 3 lors de ce test et en 
extrapolant ces quantités, les coûts de fonctionnement de la machine à l’année sont très 
faibles et n’ont donc pas « effrayé » le chef d’entreprise. En effet, le chef d’entreprise 
craignait que les coûts de fonctionnement (qui sont donc des coûts non affichés en amont 
d’un projet d’investissement dans une machine de nettoyage des outils) soient très élevés 
et pèsent sur l’équilibre financier de l’entreprise, dans le cas où l’entreprise aurait investi 
dans la machine. 

Autre 

Il est intéressant de noter que le chef d’entreprise a eu la curiosité de tester l’efficacité de la 
machine sur des outils ayant servi à appliquer d’autres produits que ceux utilisés 
classiquement. Ainsi, des phases de nettoyage ont été réalisés sur des outils ayant 
appliqués de la peinture pour des travaux personnels.  

Le chef d’entreprise et son salarié ont indiqué que le lavage sur ces produits était 
satisfaisant et qu’ils ne retrouvaient pas les problèmes rencontrés avec le lavage d’outils 
ayant appliqué des vitrificateurs. 

Le fait que la machine fonctionne en zéro rejet est un des premiers critères qui a intéressé 
le chef d’entreprise. En effet, le chef d’entreprise avait conscience des impacts que le 
lavage a l’évier peut avoir et il était donc très intéresser par un moyen permettant de 
supprimer complètement son impact sur l’eau. 
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4.4.2.5. Conclusion sur le démonstrateur de l’entreprise 3 

En croisant ces informations avec les résultats des analyses ainsi que les paramètres de 
comparaison dont le CNIDEP dispose et en s’appuyant sur l’expertise du service, on peut 
utiliser les trames de notation déterminées par le CNIDEP, et présentées dans la partie 
méthodologique de ce rapport, pour évaluer la machine sur les cinq principaux critères 
étudiés. Ainsi, en utilisant ces trames de notation, on obtient les notes suivantes pour les 
cinq critères étudiés pour le démonstrateur mis en place dans l’entreprise n°1 (figure 46) :  

 

 

 

4.4.3. Phase substitution 

4.4.3.1. Présentation du produit de substitution 

L’entreprise de menuiserie n°3 utilise toute une gamme de produits, essentiellement en 
base aqueuse mais aussi quelques produits en base solvant : des vitrificateurs 
universels, des vitrificateurs spécifiques à certains types de sols, des huiles et des colles.  

Le chef d’entreprise choisit ses produits avec soins en tenant principalement compte du 
rendu, des attentes des clients et de la confiance qu’il accorde au fournisseur. Ainsi, il se 
fournit chez trois fournisseurs principaux. La réalisation du diagnostic produit en entreprise 
a permis d’identifier les produits les plus utilisés dans l’entreprise 3 (tableau 16) : 

Tableau 16 : Liste des principaux produits utilisés dans l'entreprise de menuiserie n°3. 

Produit Fournisseur Usages 
Quantité 

des 
contenants 

Fréquence 
d’utilisation 

Remarques 

Pall-X-96 
satiné 

PALLMANN 

Vitrificateur 
monocomposant 
pour parquet et 
dalles en liège 

5L fréquent 
Base aqueuse 

Emissions dans 
l’air en A+ 

PAll-X-98 A et 
B 

PALLMANN 
Vitrificateur 

bicomposant 
5L fréquent  

PU 1000 SP PLASTOR Colle parquets 15Kg  

Ne se retrouve 
pas au réseau 

puisque les 
résidus sont 

grattés 

Duopur T3_A 
et B (satiné) 

PLASTOR 
Intérieur 

(Vitrificateur 
parquet) 

5L ponctuellement 

Phase aqueuse 
Est classé A+ 

pour les 
émissions dans 

Figure 46 : Evaluation de la machine mise en test en entreprise 3. Source: CNIDEP. 
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l’air intérieur 
pour la résine. 

Prim’so_ Fond 
dur universel 

PLASTOR 
Intérieur (fond 

dur) 
10L quotidien Base solvant 

Mono Pur-T 3 
Mat 

PLASTOR 
Intérieur 

(Vitrificateur) 
5L fréquent Phase aqueuse 

Magik oil 2K 
Ergo 

PALLMANN 
Intérieur (huile 

de parquet 
bicomposante) 

   

Fond dur effet 
brut 

PLASTOR 
Intérieur (sous 

couche) 
5L  

Phase aqueuse. 
Classé A+ pour 
les émissions 

dans l’air 

Inhibiteur de 
tanin 

PLASTOR intérieur    

TECH V8 SADER Intérieur (colle)  
Une fois par 

mois 
 

TAC V6 SADER Intérieur (colle)  
Une fois par 

mois 
 

P9 Extra A/B PALLMANN Intérieur (colle) 7kg 
Une fois par 

semaine 

Classé A+ pour 
les émissions 

dans l’air 

A partir de cette liste de produits utilisés en entreprise, il a été possible d’identifier les 
produits de substitution à mettre en place dans l’entreprise grâce aux outils détaillés dans 
la partie méthodologie de ce rapport. Il a donc été décidé de substituer un vitrificateur bi-
composant de la marque PLASTOR, à cause des impacts que les durcisseurs en phase 
solvanté représentent. Le vitrificateur bi composant est constitué d’une résine et d’un 
durcisseur. La résine ne présente pas de risques majeurs puisqu’elle n’est pas classifiée et 
la FDS n’indique aucun risque, ni physique ni pour l’environnement. Le durcisseur est, 
quant à lui, plus impactant : il présente des risques sur la santé (toxicité par inhalation, 
sensibilisation cutanée et toxicité sur certains organes cibles) et des risques sur 
l’environnement (toxicité chronique pour le milieu aquatique). Avant toute application, il est 
nécessaire de mélanger les deux composants pour obtenir le vitrificateur à appliquer et 
cela entraine donc du temps de travail supplémentaire pour l’entreprise. 

Le produit de substitution mis en place est un vitrificateur monocomposant de la marque 
PLASTOR. Ce vitrificateur est utilisé pour des parquets et dalles en liège exposés à de 
fortes sollicitations, pour des chantiers de particuliers et de professionnels, en chantier neuf 
ou de rénovation. Ce vitrificateur, qui n’a pas de classement de danger, est caractérisé par 
un classement d’émissions dans l’air A+ et émet donc moins d’un gramme de COV par litre 
de produit. D’après la documentation propre à ce vitrificateur, le fournisseur indique que le 
produit doit être posé avec des rouleaux et spalter en acier inoxydable ou en matière 
synthétique. Il est conseillé de nettoyer les outils directement après usage en nettoyant les 
outils à l’eau puis à l’eau savonneuse. Le séchage doit se faire suspendu et non posé. [35, 
36]. 

D’après la hiérarchisation faite par le CNIDEP, ce vitrificateur possède la note de 4 et 
semble donc présenter de faibles dangers pour l’Homme et l’Environnement. 

 

Le fournisseur des deux vitrificateurs ayant accepté de nous 
transmettre des échantillons gratuits pour cette phase de test, un 
prélèvement par produit a été organisé. Cependant, pour le 
vitrificateur bicomposant, l’échantillon prélevé n’a pas pu être analysé 
par le laboratoire d’analyse car il a durci pendant le transport. Des 
prélèvements pour analyses ont donc été faites uniquement sur le 
prélèvement du vitrificateur monocomposant (figure 47). 

 

 

Figure 47: Réalisation du prélèvement 
produit brut du vitrificateur 

monocompostant pour l'entreprise 3. 
Source : CNIDEP 
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Les résultats de ces analyses (que vous pouvez retrouver en annexe 15) permettent 
d’étudier les résultats de manière générale et de les comparer aux seuils fixés dans le 
règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg. Ainsi, sur les analyses 
faites sur le vitrificateur monocompossant identifié comme un produit de substitution, on 
observe que : 

- 12 substances n’ont pas été recherchées. 

- 58 substances et paramètres n’ont pas été quantifiés. 

- 17 substances et paramètres ont été quantifiés. 

On observe dans ces analyses qu’il y a des tendances par familles (figure 48). 

 
Figure 48: Exploitation des analyses faites sur le prélèvement produit brut de vitrificateur en entreprise 3. 

 

Concernant le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg, il est 
intéressant de noter que : 

- 5 des 22 substances et paramètres n’ont pas été recherchés : le pH, la 
température, le cyanure total, l’indice phénol et l’indice hydrocarbure. 

- 8 substances n’ont pas été quantifiées. Il s’agit uniquement de métaux. Il est 
intéressant de noter que pour le plomb, la limite de quantité étant inférieure au 
seuil fixé dans le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg, 
même si le plomb n’a pas été quantifié dans ce prélèvement de produit brut, il est 
en concentration inférieure au RAEMS (tableau 17). 

Tableau 17: Substances non quantifiées dans le prélèvement de produit brut faits en entreprise 3. 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 

concentration 

maximal fixé 

par le RAEMS 

Résultat LQ  

Métaux 

1369 Arsenic µg/l 50 <320 <320 

1388 Cadmium µg/l 200 <320 <320 

1389 Chrome µg/l 500 <1600 <1600 

1392 Cuivre µg/l 500 <1600 <1600 

1394 Manganèse µg/l 1000 <1600 <1600 

1387 Mercure µg/l 50 <320 <320 

1386 Nickel µg/l 500 <1600 <1600 

1382 Plomb µg/l 500 <320 <320 
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- 8 paramètres et substances sont retrouvés en concentration supérieure au seuil 
maximal indiqué dans le règlement d’assainissement de l’Eurométropole de 
Strasbourg, alors qu’il s’agit d’un produit brut (tableau 18). 

Tableau 18: Substances dont la concentration dépasse le RAEMS dans le prélèvement de produit brut faits en entreprise 3. 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 
maximal fixé 
par le RAEMS 

Résultat LQ 

Paramètre 
indiciaire 

 

1551 

Azote 
global (NTK 

+ NO3 + 
NO2) 

mg/l 150 12825 <232 

1106 Aox mg/l 1 28 <1 

1305 MES mg/l 600 4500 <2 

1314 DCO mg/l 2000 1650000 <300 

7073 Fluorure mg/l 15 28 <25 

Métaux 

1370 Aluminium µg/l 2500 14600,0 <6300 

1393 Fer µg/l 2500 12500,0 <6300 

1383 Zinc µg/l 2000 14100 <3200 

 

- 1 des 22 substances est retrouvée en concentration inférieure au seuil maximal 
fixé par le RAEMS (tableau 19) 

Tableau 19: Substances dont la concentration est inférieure au seuil fixé dans le RAEMS dans le prélèvement de produit brut faits en entreprise 3. 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 

maximal fixé par 
le RAEMS 

Résultat LQ  

 Paramètre 
indiciaire 

1337 Chlorures mg/l 750 101 <25 

 

On observe aussi que sur les 16 substances dangereuses prioritaires recherchées dans les 
analyses faites dans le cadre de ce projet, 11 n’ont pas été recherchées et sur les 5 
recherchées, aucune n’a été quantifiée. Il en est de même pour les 11 substances 
prioritaires : 4 substances n’ont pas été recherchées et seule 1 a été quantifiée : le 
benzène. 

 

4.4.3.2. Exploitation des résultats : bioessais 

Il n’y a pas eu d’analyses spécifiques à la phase substitution. Les bioessais n’ont pas été 
réalisés pour l’entreprise n°3 en phase substitution. 

 

4.4.3.3. Exploitation du retour d’expérience 

Suite à l’utilisation des produits de substitution, le chef d’entreprise a fait un retour de son 
utilisation. La spécificité de ce cas précis est que l’entreprise connait bien le produit 
puisqu’elle a déjà eu l’occasion de le tester par le passé. Son point de vue sur le produit de 
substitution provient donc de l’utilisation de ce produit en situation réelle lors de plusieurs 
chantiers. 
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Critère efficacité 

Le chef d’entreprise est globalement satisfait du produit est terme d’efficacité. En effet, 
pour avoir un rendu satisfaisant, le rendu n’évolue pas pendant le séchage et deux 
couches sont suffisantes. Le fait de faire deux couches n’est pas dérangeant pour 
l’entreprise car ce sont les pratiques habituelles avec leurs produits classiques. 

Le vitrificateur monocomposant s’applique de la même manière que le bi-composant : la 
préparation du support est la même. Le fait qu’il n’y ai pas de changement par rapport à 
leur pratique avec le vitrificateur bi composant est un point positif important pour le chef 
d’entreprise. 

Cependant, le chef d’entreprise ne se verra pas remplacer totalement ses vitrificateurs bi-
composants par du monocomposant car ils ne réagissent pas de la même manière avec 
les essences de bois. Il préfère donc garder différents types de produits pour pouvoir être à 
même de répondre aux demandes de ses clients. 

 

Critère praticité 

Le produit de substitution peut s’appliquer avec les outils principalement utilisés par 
l’entreprise : aux rouleaux ou aux spalters. Le fait que ce produit ne peut pas s’appliquer au 
pistolet ne dérange pas l’entreprise car ils n’ont pas comme pratique classique de faire de 
l’application au pistolet. 

L’application du produit est fluide et ne nécessite pas de formation spécifique à l’application 
de ce produit. Les outils utilisés ne réagissent pas à ce vitrificateur. De plus, le vitrificateur 
monocomposant est prêt à l’emploi puisqu’il n’y a aucun mélange à faire, ni dilution. Cela 
représente pour le chef d’entreprise un gain de temps par rapport au vitrificateur bi-
composant dont le mélange doit être préparé. 

Le vitrificateur monocomposant existe en aspect extra mat, aspect mat et aspect satiné 
mais pas en aspect brillant comme le vitrificateur bi-composant. Cela peut, d’après le chef 
d’entreprise représenter un frein puisqu’ils ne peuvent pas utiliser le vitrificateur 
monocomposant sur des chantiers pour lesquels les clients veulent un rendu brillant. 

Concernant le lavage du produit, l’entreprise a noté des difficultés de nettoyage avec la 
machine : difficulté de nettoyer complètement les outils, lavage un peu plus long que prévu 
initialement et résultat de nettoyage non satisfaisant. Cependant, avec un lavage classique 
(donc à l’évier), le chef d’entreprise n’a pas noté de problème particulier. 

 

Critère santé 

La fiche de données de sécurité du produit peut être transmise à l’entreprise, sur demande 
de leur part. Ce document n’indique aucune phrase de risque lié à ce produit et présente 
qu’il n’est pas nécessaire de porter des équipements de protection individuels lors de 
l’application de ce produit. 

Lors de l’application de ce produit de substitution, l’entreprise n’a relevé aucune odeur 
gênante, critère indicatif pour le chef d’entreprise que le produit doit être moins impactant 
pour la santé que les vitrificateurs bi-composant et les produits en base solvant. 

 

Critère environnement 

D’un point de vue impact sur l’environnement, on peut noter que le produit de substitution 
testé dans l’entreprise 3 possède un éco-label. De plus, la FDS indique qu’il n’y a aucun 
perturbateur endocrinien dans ce vernis. 

D’après l’étiquetage concernant les produits de construction, le vernis émet moins de 1 gr 
de COV totaux par litre de produit. 

Après notation de ce vernis dans l’outil de hiérarchisation du CNIDEP, ce vernis a obtenu 
la plus haute note, soit 4. 
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Critère coûts 

Concernant les coûts cachés qui pourraient être entrainés par l’utilisation de nouveaux 
produits, le chef d’entreprise estime que le temps d’application est similaire à celui 
actuellement passé pour l’application des produits « classiques ». Cependant, il gagne du 
temps avec le vitrificateur monocomposant puisque ce dernier est prêt à l’emploi et qu’il n’a 
pas besoin de faire de mélange comme avec le vitrificateur bi-composant. 

 

Autre 

L’entreprise a fait le choix de se tourner vers ce type de vitrificateur monocomposant avant 
tout pour des raisons d’amélioration de leurs conditions de travail et réduction des impacts 
sur la santé des personnes en contact avec le produit. 

Les membres de l’entreprise n’ont pas relevé de réactions particulières de leur clientèle par 
rapport à ce vitrificateur précisément. Cependant, ils ont noté une évolution de la 
sensibilisation des clients par rapport aux produits solvantés qui se méfient de plus en plus 
des produits qui émettent une odeur forte même quelques jours après application. 

De manière générale, le chef d’entreprise est très satisfait de travailler avec des produits 
dits de substitution, ou à minima des produits moins impactant pour l’environnement et la 
santé humaine que les produits classiques et ne voit pas de réelles pertes de rendu en 
utilisant ces produits moins impactant. 

 

4.4.3.4. Conclusion sur le vitrificateur de substitution de l’entreprise 3 

En croisant ces informations avec les résultats des analyses ainsi que les paramètres de 
comparaison dont le CNIDEP dispose et en s’appuyant sur l’expertise du service, on peut 
utiliser les trames de notation déterminées par le CNIDEP, et présentées dans la partie 
méthodologique de ce rapport, pour évaluer le produit de substitution sur les cinq 
principaux critères étudiés. Ainsi, en utilisant ces trames de notation, on obtient les notes 
suivantes pour les cinq critères étudiés pour le démonstrateur mis en place dans 
l’entreprise n°1 (Erreur ! Source du renvoi introuvable.figure 49) :  

 
Figure 49: Représentation de l'évaluation faite sur le vitrificateur monocomposant PALLMAN mis en test dans l’entreprise 3. 
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4.5. Bilan 

Les quatre prélèvements d’eau de nettoyage d’outils ne sont comparés entre eux puisque ce 
sont quatre rejets de produits différents. Cependant, ces rejets étant représentatifs des rejets 
de produits qui peuvent être retrouvés dans les entreprises de menuiserie, les comparaisons 
de ces rejets par rapport au règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg 
seront compilées. 

Il en est de même pour les analyses de produits bruts : les résultats obtenus concernant le 
vernis en phase aqueuse mis en test dans l’entreprise 2 et le vitrificateur monocomposant mis 
en test dans l’entreprise 3, il n’est pas pertinent de comparer ces deux produits bruts entre eux.  

4.5.1. Bilan de la mise en place des changements de pratiques 

Voici un bilan des principaux éléments clé du déroulement du projet dans les trois entreprises 
de menuiserie identifiées pour le projet LUMIEAU (tableau 20) :  

Tableau 20: Récapitulatif des éléments du travail en entreprise dans chaque entreprise. Source: CNIDEP 

  Entreprise 1 Entreprise 2 Entreprise 3 

C
a
ra

c
té

ri
s
ti
q
u
e
s
 d

e
s
 

e
n
tr

e
p
ri

s
e
s
 p

a
rt

ic
ip

a
n
te

s
 

Date de la visite 
préalable 

27/02/2017 14/02/2018 28/02/2018 

Activité Menuiserie Menuiserie Parqueteur 

Nombre de 
salarié (hors chef 

d’entreprise) 
19 salariés 2 salariés 3 salariés 

Lieu 
d’implantation 

En zone d’activité Pas de local En zone d’habitation 

Principal type de 
clientèle 

Privés Privés Particuliers 

C
a
ra

c
té

ri
s
ti
q
u
e
s
 d

u
 d

é
m

o
n

s
tr

a
te

u
r 

Démonstrateur 
mis en place 

ENVIROPLUS 
RCI 4 XL 

ADEFY 
Adekit 

ENVIROPLUS 
RCI 2.3 

Date d’installation 23/05/2017 16/05/2018 03/05/2018 

Date 
d’enlèvement de 

la machine 
Non concerné 

Fin d’utilisation de 
la machine en 
10/18 mais la 

machine n’est pas 
encore enlevée 

25/06/2018 

Utilisation 

Pour le nettoyage 
d’outils ayant 
appliqués des 

produits en phase 
aqueuse ET en 
phase solvant 

Pour le nettoyage 
d’outils ayant 
appliqués des 

produits en phase 
aqueuse 

Pour le nettoyage d’outils 
ayant appliqués des produits 
en phase aqueuse ET phase 
solvant, après avoir changé 

les bains de nettoyage. 

Outils concernés Tous Tous sauf pistolets Tous sauf pistolets 

Circuit fermé ou 
ouvert ? 

Circuit fermé. 
Zéro rejet 

Circuit fermé. 
Zéro rejet 

Circuit fermé. Zéro rejet 

Mobilité de la 
machine 

Non 
Oui, machine 

portative 

Oui, possible de la déplacer 
mais concue pour un usage 

en fixe 

Floculant ? Non Oui Non 

Nombre de filtres 
4 blocs de 
filtration 

Une poche filtrante Deux blocs de filtration 

Prélèvements  

Eau de nettoyage 
de colle et 

écosolution non 
souillée 

Eau de nettoyage 
de vitrificateur et 
écosolution non 

souillée 

Eau de nettoyage de vernis et 
écosolution non souillée 

Bioessais 
Oui (pour 

écosolution) 
Non Oui (pour écosolution) 
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Date prélèvement  Fait le 27/07/2017 Fait le 16/05/2018 Fait le 03/05/2018 
C

a
ra

c
té

ri
s
ti
q
u
e
s
 d

e
s
 p

ro
d
u
it
s
 d

e
 s

u
b
s
ti
tu

ti
o
n

 
Date du 

diagnostic produit 
26/07/2017 14/02/2018 28/02/2018 

Type de produits 
substitués 

Vernis incolore 
phase solvant 

Vernis incolore 
phase solvant 

Vitrificateur bi-composant 

Marque des 
produits 

substitués 
MILESI MILESI PLASTOR 

Type de produits 
de substitution 

Vernis base 
aqueuse 

Vernis base 
aqueuse 

Vitrificateur monocomposant 
base aqueuse 

Marque des 
produits de 
substitution 

MAULER 
CECIL 

PROFESSIONNEL 
PLASTOR  

Quantité de 
produits de 

substitution mis à 
disposition par le 

fournisseur 

2,5L 2,5L 5L 

Type prélèvement 
Eau de nettoyage 

du produit de 
substitution 

Ecosolution 
souillée 

Ecosolution souillée 

Date prélèvement Fait le 04/04/2018 09/08/2018 31/07/2018 

 

On note donc que les trois entreprises de menuiserie n’ont pas tout à fait les mêmes profils, 
n’ont pas testés les mêmes démonstrateurs et n’ont pas testés les mêmes produits de 
substitution. Ces choix méthodologiques a permis d’étudier plus de machines et de produits de 
substitution mais cela complique les comparaisons et la possibilité de faire des conclusions 
générales. 

De manière générale, même si les trois machines sont toutes les trois en circuit fermé et en 
zéro rejet, elles ont chacune leurs spécificités. Ainsi, le projet a permis de travailler sur 
différentes versions de machines en fonctionnement uniquement en circuit fermé et pouvant 
permettre des phases de nettoyage des outils en zéro rejet. Ces différentes machines peuvent 
répondre aux différents des entreprises artisanales du bâtiment. 

 

4.5.2. Comparaison des résultats obtenus sur les écosolutions 

L’objectif de ces comparaisons n’est pas d’identifier l’écosolution la moins impactante mais 
bien d’essayer à cerner si des tendances peuvent apparaitre dans les conclusions faites 
sur les écosolutions utilisées dans les machines de nettoyage des outils en circuit fermé. Il 
est aussi important que rappeler dans les trois machines étudiées dans ce projet, la 
procédure classique de nettoyage des outils permet les nettoyages en cycle fermé. Les 
éco-solutions sont donc réutilisées d’une phase de nettoyage à l’autre et n’ont donc pas 
vocation à se retrouver dans le réseau, ni dans le milieu. Cependant, comme expliqué tout 
au long de ce rapport, le risque zéro n’existe pas et il est donc important de s’intéresser 
aux impacts que ces éco-solutions pourraient avoir dans le cas où il y aurait des 
déversements d’écosolution non souillée, en cas de déversement lors du stockage de 
produits neufs) et d’écosolution souillée (lors de mauvaises manipulations dans les étapes 
de nettoyage d’outils ou d’entretien de la machine). 

4.5.2.1. Les rejets « classiques » 

Quatre rejets classiques ont été prélevés et présentés dans les parties précédentes. Ces 
prélèvements représentent les rejets qui peuvent être retrouvés classiquement suite aux 
lavage d’outils dans les entreprises artisanales de menuiserie n’utilisant pas de machines 
de nettoyage des outils. 
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Il a été décidé de ne pas comparer ces rejets entre eux car ils ne concernent pas les même 
produit (un rejet d’eau de nettoyage d’un contenant de colle, un rejet d’eau de nettoyage 
d’outil ayant appliqué un vitrificateur, un rejet d’eau de nettoyage d’outil ayant appliqué un 
vernis classique et un rejet d’eau de nettoyage d’outil ayant appliqué un vernis de 
substitution qui a été mis en test dans l’entreprise 1).  

On peut étudier les résultats obtenus par rapport au règlement d’assainissement de 
l’Eurométropole de Strasbourg (tableau 21).  

Tableau 21: Comparaison des résultats obtenus sur les rejets classiques des trois entreprises par rapport au RAEMS. 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 
maximal fixé 
par le RAEMS 

Rincage 
colle 

entreprise 1 

Rincage 
vernis 

entreprise 1 

Rincage 
vitrificateur 
entreprise 2 

Rincage 
vernis 

entreprise 3 

Paramètre 
indiciaire 

1551 
Azote global 

(NTK + NO3 + 
NO2) 

mg/l 150 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1302 
pH à 

température ci-
dessous 

pH 9,5 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

nc 
Température à 

prise du pH 
°C 30 

Inférieure au 
seuil 

Inférieure au 
seuil 

Inférieure au 
seuil 

Inférieure au 
seuil 

1106 Aox mg/l 1 
Supérieure au 

seuil 
Inférieure LQ 

Inférieure au 
seuil 

Pas de 
conclusion 

1305 MES mg/l 600 
Supérieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Supérieure 

au seuil 

1314 DCO mg/l 2000 
Supérieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Supérieure 

au seuil 

1337 Chlorures mg/l 750 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1390 Cyanure total mg/l 0,1 Inférieure LQ Inférieure LQ Inférieure LQ Pas de 
conclusion 

7073 Fluorure  mg/l 15 Inférieure LQ Inférieure LQ Inférieure au 
seuil 

Inférieure au 
seuil 

1440 Indice phénol mg/l 0,3 Inférieure LQ Inférieure LQ Inférieure LQ Pas de 
conclusion 

2962 
Indice 

hydrocarbure 
mg/l 5 

Inférieure au 
seuil 

Inférieure au 
seuil 

Inférieure LQ 
Inférieure au 

seuil 

Métaux 

1370 Aluminium µg/l 2500 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1369 Arsenic µg/l 50 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure LQ 

Inférieure au 
seuil 

Inférieure au 
seuil 

1388 Cadmium µg/l 200 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1389 Chrome µg/l 500 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1392 Cuivre µg/l 500 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1393 Fer µg/l 2500 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1394 Manganèse µg/l 1000 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1387 Mercure µg/l 50 Inférieure LQ Inférieure LQ Inférieure LQ Inférieure LQ 

1386 Nickel µg/l 500 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1382 Plomb µg/l 500 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1383 Zinc µg/l 2000 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

 

Ainsi, on note que des similitudes sont retrouvées dans ces quatre rejets. En effet, on 
observe que : 

- 12 des 22 paramètres et substances, soit 55%, sont toujours retrouvés en 
concentration inférieure dans les prélèvements que les seuils du règlement 
d’assainissement de l’EuroMétropole de Strasbourg. 
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- 3 substances, soit 14%, ne présentent pas de conclusion : Le cyanure total, l’indice 
phénol et le mercure. Il est cependant intéressant de noter que pour les deux 
paramètres indiciaires, il n’est pas possible de faire de conclusion car le cyanure 
total et l’indice phénol n’ont pas été quantifié dans les eaux de lavage de colle et 
de vernis fait en entreprise 1 ni dans les eaux de vitrificateur du prélèvement fait en 
entreprise 2 et qu’ils n’ont pas été recherchés dans l’eau de lavage de vernis fait 
en entreprise 3. Pour le mercure, il n’y a pas de conclusion possible car il a été 
retrouvé dans les quatre échantillons en concentration inférieure à sa limite de 
quantification. 

- Trois substances (le fluorure, l’indice hydrocarbure et l’arsenic) présentent des 
résultats mitigés puisqu’inférieur au seuil maximal du règlement d’assainissement 
de l’Eurométropole de Strasbourg ou pas de conclusion. Il est cependant 
intéressant de souligner que pour ces trois substances, lorsqu’il n’a pas été 
possible de faire de conclusion, c’est que le paramètre n’a pas été quantifié. 

-  Pour les AOX, les MES et la DCO, les résultats ne montrent aucune tendance 
puisqu’ils ont été retrouvé en concentration supérieure aux seuils maximaux du 
règlement d’assainissement de l’Eurométropole dans deux des prélèvements et en 
concentration inférieure dans les deux autres prélèvements. 

De manière générale, on note que ces quatre rejets ont un impact minime par rapport aux 
seuils maximaux du règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg.  

4.5.2.2. Les écosolutions non souillées 

Deux prélèvements d’écosolution non souillées ont été réalisés. L’un sur l’éco nettoyant 
mis en test dans l’entreprise 2 et l’un sur l’écosolution mise en test dans l’entreprise 3. Ces 
deux produits ne sont pas utilisés dans les mêmes machines. La composition exacte de 
ces deux solutions n’est pas connue mais on observe dans les FDS que les phrases de 
risques et conditions d’utilisation sont différentes. 

On observe que malgré des différences notables dans les concentrations relevées suite 
aux analyses des prélèvements (vous pouvez retrouver le détail des résultats en annexe 
16), les impacts des deux rejets par rapport au règlement d’assainissement de 
l’Eurométropole de Strasbourg présentent de grande similarités (tableau 22) :  

Tableau 22: Comparaison des résultats obtenus en écosolution non souillée dans les entreprise 2 et 3 par rapport aux seuils du RAEMS 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 

maximal fixé par 
le RAEMS 

Ecosolution 
non souillée 
Entreprise 2 

Ecosolution 
non souillée 
Entreprise 3 

Paramètre 
indiciaire 

1551 
Azote global 

(NTK + NO3 + 
NO2) 

mg/l 150 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1302 
pH à 

température ci-
dessous 

pH 9,5 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

Nc 
Température à 

prise du pH 
°C 30 

Inférieure au 
seuil 

Inférieure au 
seuil 

1106 Aox mg/l 1 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1305 MES mg/l 600 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1314 DCO mg/l 2000 
Supérieure au 

seuil 
Supérieure au 

seuil 

1337 Chlorures mg/l 750 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1390 Cyanure total mg/l 0,1 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

7073 Fluorure  mg/l 15 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1440 Indice phénol mg/l 0,3 Inférieur LQ 
Supérieure au 

seuil 

2962 
Indice 

hydrocarbure 
mg/l 5 

Supérieure au 
seuil 

Supérieure au 
seuil 
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Métaux 

1370 Aluminium µg/l 2500 
Inférieure au 

seuil 
Inférieur LQ 

1369 Arsenic µg/l 50 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1388 Cadmium µg/l 200 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1389 Chrome µg/l 500 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1392 Cuivre µg/l 500 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1393 Fer µg/l 2500 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1394 Manganèse µg/l 1000 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1387 Mercure µg/l 50 Inférieur LQ Inférieur LQ 

1386 Nickel µg/l 500 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1382 Plomb µg/l 500 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1383 Zinc µg/l 2000 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

 

On peut noter que les deux principales différences notées sur les 22 substances étudiées 
dans le règlement d’assainissement de l’EMS et recherchées dans les analyses 
concernent l’indice phénol et l’aluminium : 

- Pour l’indice phénol, il n’est pas possible d’émettre de conclusion puisque sur le 
prélèvement fait sur l’écosolution utilisée en entreprise 2, ce paramètre indiciaire a été 
retrouvé en concentration inférieure à la limite de quantification, elle-même supérieure au 
seuil maximal de l’EMS pour l’indice phénol. 

- Pour l’aluminium, il est intéressant d’indiquer que les analyses du prélèvement fait sur 
l’écosolution utilisée en entreprise 3, ce métal a été retrouvé en concentration inférieure 
à la limite de quantification, elle-même inférieure au seuil maximal de l’EMS pour 
l’aluminium, la concentration est donc forcément inférieure au seuil maximal de l’EMS ; 
comme dans l’écosolution utilisée dans l’entreprise 2. 

Pour les 20 autres substances, la comparaison entre les résultats d’analyses des deux 
écosolutions avec les seuils maximaux du règlement d’assainissement de l’EMS présente 
les mêmes résultats. 

On peut noter que pour le mercure, les concentrations relevées étant inférieures aux LQ 
dans les deux prélèvements, il n’est pas possible d’émettre de conclusion. Cependant, la 
limite de quantification du mercure est inférieure au seuil du règlement d’assainissement et 
les concentrations relevées sont donc, dans les deux prélèvements d’écosolution analysés, 
en concentrations inférieures au seuil fixé dans le règlement d’assainissement de l’EMS 

 

De manière générale, on observe donc que dans ces deux prélèvements d’écosolutions 
non souillées, les concentrations problématiques dans les deux cas par rapport au 
règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg sont trois paramètres 
indiciaires :  

- la DCO, où les résultats sont entre 60 et 100 fois plus importants que le seuil maximal 
du RAEMS. 

- L’indice hydrocarbure, où les résultats sont 5 à 400 fois plus importants que le seuil 
maximal du RAEMS. 

- L’indice phénol, où les résultats restent proches du seuil maximal fixé dans le RAEMS. 
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4.5.2.3. Les écosolutions souillées 

Deux prélèvements d’écosolution souillées ont été réalisés. L’un sur l’éco nettoyant mis en 
test dans l’entreprise 2 après la phase de floculation et filtration et l’un sur l’écosolution 
mise en test dans l’entreprise 3 après un cycle de nettoyage et passage dans les blocs 
filtrants. Ces deux produits ne sont pas utilisés dans les mêmes machines et n’ont donc 
pas « subies » le même processus. Cependant, ces deux prélèvements représentent dans 
les deux cas ce qui pourrait présenter un risque de rejet en cas d’accident ou de 
mauvaises pratiques. Il faut cependant garder en tête que ce risque, même s’il ne peut pas 
être à zéro, reste faible et n’est pas le même selon les machines : plus il y a des 
manipulations à faire avec accès direct au stock d’écosolution en utilisation, plus le risque 
de déversement accidentel augmente. 

On observe que malgré des différences notables dans les concentrations relevées suite 
aux analyses des prélèvements (vous pouvez retrouver l’ensemble des résultats en 
annexe 17), les impacts des deux rejets par rapport au règlement d’assainissement de 
l’Eurométropole de Strasbourg présentent quelques similarités (tableau 23) :  

Tableau 23: Comparaison des résultats obtenus en écosolution souillée dans les entreprises 2 et 3 par rapport aux seuils du RAEMS 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 

maximal fixé par 
le RAEMS 

Ecosolution 
souillée 

Entreprise 2 

Ecosolution 
souillée 

Entreprise 3 

Paramètre 
indiciaire 

1551 
Azote global 

(NTK + NO3 + 
NO2) 

mg/l 150 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1302 
pH à 

température ci-
dessous 

pH 9,5 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

nc 
Température à 

prise du pH 
°C 30 

Inférieure au 
seuil 

Inférieure au 
seuil 

1106 Aox mg/l 1 
Inférieur LQ Inférieur LQ 

1305 MES mg/l 600 
Supérieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1314 DCO mg/l 2000 
Supérieure au 

seuil 
Supérieure au 

seuil 

1337 Chlorures mg/l 750 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1390 Cyanure total mg/l 0,1 Inférieur LQ Inférieur LQ 

7073 Fluorure  mg/l 15 Inférieur LQ 
Inférieure au 

seuil 

1440 Indice phénol mg/l 0,3 Inférieur LQ 
Supérieure au 

seuil 

2962 
Indice 

hydrocarbure 
mg/l 5 

Supérieure au 
seuil 

Supérieure au 
seuil 

Métaux 

1370 Aluminium µg/l 2500 
Supérieure au 

seuil 
Supérieure au 

seuil 

1369 Arsenic µg/l 50 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1388 Cadmium µg/l 200 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1389 Chrome µg/l 500 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1392 Cuivre µg/l 500 
Inférieure au 

seuil 
Supérieure au 

seuil 

1393 Fer µg/l 2500 
Inférieure au 

seuil 
Supérieure au 

seuil 

1394 Manganèse µg/l 1000 
Inférieure au 

seuil 
Inférieure au 

seuil 

1387 Mercure µg/l 50 Inférieur LQ Inférieur LQ 

1386 Nickel µg/l 500 
Inférieure au 

seuil 
Supérieure au 

seuil 

1382 Plomb µg/l 500 
Inférieure au 

seuil 
Supérieure au 

seuil 

1383 Zinc µg/l 2000 
Inférieure au 

seuil 
Supérieure au 

seuil 

 



 

97/161 

On peut noter que 8 des 22 substances et paramètres ont des résultats différents d’une 
écosolution souillée à l’autre : 

- Pour les MES, les concentrations relevées sont supérieures dans le prélèvement 
d’écosolution mis en test dans l’entreprise 2 alors qu’elles y sont inférieures pour le 
prélèvement d’écosolution mis en test dans l’entreprise 3. 

- Pour le cuivre, le fer, le nickel, le plomb et le zinc, les concentrations relevées sont 
inférieures dans le prélèvement d’écosolution mis en test dans l’entreprise 2 alors 
qu’elles y sont supérieures pour le prélèvement d’écosolution mis en test dans 
l’entreprise 3. 

- Pour le fluorure et l’indice phénol, il n’est pas possible de faire de conclusion pour le 
prélèvement de l’écosolution mis en test dans l’entreprise 2. 

Pour les 14 autres substances, la comparaison entre les résultats d’analyses des deux 
écosolutions avec les seuils maximaux du règlement d’assainissement de l’EMS présente 
les mêmes résultats. 

On peut noter que pour les AOX, le cyanure total et le mercure, les concentrations relevées 
étant inférieures aux LQ dans les deux prélèvements, il n’est pas possible d’émettre de 
conclusion. Cependant, les limites de quantification de ces trois substances sont 
inférieures aux seuils du règlement d’assainissement et les concentrations relevées sont 
donc, dans les deux prélèvements d’écosolution analysés, en concentrations inférieures 
aux seuils fixés dans le règlement d’assainissement de l’EMS 

 

De manière générale, on observe donc que dans ces deux prélèvements d’écosolutions 
non souillées, les concentrations problématiques dans les deux cas par rapport au 
règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg sont 2 paramètres 
indiciaires et 1 métal :  

- la DCO, où les résultats sont entre 70 et 90 fois plus importants que le seuil maximal du 
RAEMS. 

- L’indice hydrocarbure, où les résultats sont 30 à 70 fois plus importants que le seuil 
maximal du RAEMS. 

- L’aluminium, où les résultats sont 3 à 15 fois plus importants que le seuil maximal du 
RAEMS. 

 

4.5.2.4. Comparaison des évolutions 

On observe aussi qu’il y a eu dans les deux cas des évolutions entre l’éco-solution non 
souillée (donc avant tout passage dans les machines de nettoyage des outils) et l’éco-
solution souillée (donc après avoir été utilisée pour un nettoyage d’outil et après avoir 
circuler dans la machine soit par l’étape de floculation et filtration soit par le passage dans 
les blocs filtrants). Les éco-solutions souillées sont dans les deux cas plus problématiques 
par rapport au règlement d’assainissement de l’EMS que les écosolutions non souillées. 
Cela souligne que les précautions doivent être encore plus forte sur l’utilisation de la 
version souillée de l’écosolution que de sa version non souillée. Or les écosolutions 
souillées correspondent aux écosolutions qui tournent dans les machines en circuit fermé, 
ce sont donc celles-là que les chefs d’entreprise vont utiliser le plus fréquemment. Tout doit 
donc être fait pour limiter le risque de rejets de ces écosolutions souillées vers le réseau : 
des processus de nettoyage réduisant la possibilité ou le risque de rejeter ces écosolutions 
au réseau doivent être développées, la mise en place de machines adaptées à l’entreprise 
(si une machine ne nettoyant que des produits en phase aqueuse est installée dans une 
entreprise n’appliquant que des produits en phase solvant, l’entreprise ne sera pas 
satisfaite et les risques de mauvaises pratiques seront augmentées), la mise en place 
d’accompagnements de la part des institutionnels afin d’encadrer au maximum le 
changement de pratique pour s’assurer de la bonne utilisation de la machine dans les 
premiers temps…. Sont des actions qui doivent être mises en place. 
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4.5.2.5. Comparaison des résultats des bioessais obtenus en phase 
démonstrateur dans les entreprises 1 et 3 

Comme cela a été présenté dans les parties précédentes, des bioessais ont été réalisés 
sur des eaux de nettoyage de deux produits classiques (une colle et un vernis) et sur 
deux écosolutions non souillées. En comparant ces résultats par type de critères étudiés 
(toxicité générale, génotoxicité, perturbation endocrinienne et reprotoxicité) (figure 50), on 
peut étudier les différences d’impacts sur les milieux entre les deux écosolutions 
(écosolution 1 mise en test dans l’entreprise 1 et écosolution 2 mise en test dans 
l’entreprise 3), qui n’ont pas lieux de finir au réseau avec une bonne utilisation des 
machines. 

 

Critère de toxicité générale,  

En comparant les résultats obtenus entre l’écosolution 1 et l’écosolution 2, on observe que 
les deux échantillons ont de très forts potentiels d’impacts toxiques sur le vivant. En effet, 
quel que soit les modèles considérés et leurs propriétés, on constate que les altérations 
sont systématiquement massives. Sous cet angle, les deux éco-solutions en concentration 
non diluée sont équivalentes et particulièrement agressives 

 

Critère de génotoxicité,  

En écho à l’intensité des impacts mesurés par le panel de Toxicité Général, l’altération 
cytotoxique pour ces échantillons est telle qu’aucun signal de génotoxicité ou de 
perturbation endocrinienne n’est exploitable. Dans un tel contexte, le signal de génotoxicité 
mesuré sur le modèle Eucaryote NM témoigne avant tout d’une agressivité massive de 
l’échantillon qui altère la cellule jusqu’à abimer son ADN, mais ceci n’est très probablement 
qu’un effet secondaire que l’on observe ici à l’occasion d’une cytotoxicité à peine moindre 
que celle de l’écosolution 2. 

 

 

 

Figure 50 : Résultats des bio-essais entre écosolution utilisée en entreprise 1 et écosolution utilisée en 
entreprise 2. Source : Tronico-Vigicell 
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Critère de perturbation endocrinienne 

On observe que quel que soit l’échantillon d’écosolution, tous les tests liés au critère de 
pertibation endocrinienne sont non interprétables à cause d’une trop forte cytotoxicité. 

Critère de reprotoxicité 

Là encore, Il n’est pas possible de conclure sur les propriétés réellement reprotoxique de 
chacun des échantilllon au regard de l’intensité de la cytotoixicité. Même le signal 
d’altération de la perméabilité de la membrane (TEER), le seul réellement interprétable, ne 
témoigne en fait que d’une déstructuration massive de celle-ci sous l’effet des substances 
contenues dans les échantillons. 

 

De manière générale, on peut noter que ces deux échantillons d’écosolution ont un impact 
toxique fort. Cela souligne donc que l’accompagnement des chefs d’entreprise, mais aussi 
la mise en place de procédure d’utilisation limitant les risques de déversement 
d’écosolution souillée, sont essentiels pour réduire réellement les impacts des rejets des 
entreprises via l’installation de machines de nettoyage des outils. 

4.5.3. Compilation des différents retours utilisateurs 

4.5.3.1. Retours suite à l’utilisation des machines 

Concernant les retours d’expériences fournis par les entreprises, le niveau et la quantité 
d’informations données n’étant pas le même d’une entreprise à l’autre, mais aussi les 
caractéristiques spécifiques à chaque machine étant dans certains cas complètement 
opposées, il n’est pas possible de comparer les graphiques étoilés obtenus. 

Nous avons cependant pu noter que certaines remarques et avis suite aux utilisations des 
machines sont similaires quel que soit la machine testée. 

Tout d’abord, les trois chefs d’entreprise ont apprécié l’encadrement des fournisseurs et en 
particulier les phases de démonstration de l’utilisation des machines et de pouvoir 
participer à un test de ce type de machines. 

Dans les trois entreprises, le fait de pouvoir se rendre compte visuellement des charges 
récupérées par les machines et donc de ce qui aurait fini au réseau dans la présence de la 
machine a été très important. Cependant, pour deux des trois entreprises malgré cette 
prise de conscience visuelle, c’est le critère de coût (avant tout le coût d’investissement 
mais aussi le coût de fonctionnement) qui prime. 

Les chefs d’entreprise ont chacun apprécié le fait que les machines étaient adaptées à leur 
besoin (machine pouvant nettoyer des produits en phases aqueuse et en phase solvant 
dans la première entreprise et pouvant nettoyer tous types d’outils dont les pistolets ; 
machine mobile dans la deuxième entreprise ; machine peu encombrante et pour tous les 
outils sauf les pistolets dans la troisième entreprise). Cela souligne bien que le 
développement, ou la promotion, d’une seule gamme de machine n’est pas optimum dans 
l’Artisanat. Chaque entreprise a des besoins qui lui sont propres et il est donc nécessaire, 
pour augmenter le nombre d’entreprises artisanales ayant des machines de nettoyage des 
outils, de pouvoir proposer un ensemble de machine répondant à ces besoins divers. 

Dans les trois entreprises, même pour la première entreprise dans laquelle le changement 
de pratique est minime entre un nettoyage à l’évier classique et un nettoyage dans l’évier 
de la machine, le changement d’habitude reste compliqué et il n’est effectif que lorsque les 
personnes utilisant la machine sont rassurées :  

- Rassurées sur l’efficacité du nettoyage. Si les fibres ressortent abimées, ou dans le 
même état qu’avec un nettoyage classique, le test est considéré comme non 
satisfaisant par les chefs d’entreprises. 

- Rassurées sur le fait que le nettoyage en machine ne prend pas plus de temps. Si 
le temps de nettoyage est plus important que pour un nettoyage classique, les 
chefs d’entreprises et les salariés reviennent assez vite à leurs habitudes de 
nettoyage à l’évier ou au solvant. 
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- Rassurées sur la facilité de prise en main de la machine. Si la machine semble 
complexe d’utilisation ou qu’une formation spécifique est nécessaire à son 
utilisation, les chefs d’entreprises n’auraient pas accepté de participer à ces tests 
de machines. 

- Rassurées sur la facilité d’installation des machines. Pour ces trois entreprises, la 
problématique de l’espace était complètement différente (pas de problème 
d’espace pour l’entreprise 1 ; pas de locaux pour l’entreprise 2 ; locaux très 
occupés dans l’entreprise 3) mais ils avaient tous le souhait d’une machine peu 
encombrante et les trois chefs d’entreprise ont jugés très positifs qu’il n’y ait pas de 
raccordements spécifiques à faire pour installer les machines dans leurs 
entreprises. 

 

De plus, tout changement de pratiques nécessite un accompagnement pour assurer que le 
changement se fasse dans de bonnes conditions et qu’il perdure. La mise en place de 
machine de nettoyage des outils dans une entreprise qui, jusqu’à présent, nettoyait ses 
outils au robinet est un changement de pratiques conséquent et doit donc être fortement 
accompagné : par le fournisseur mais aussi par les institutions. Il pourrait même être 
imaginé de mettre en place des séquences de formation dédiées à ce type de pratiques 
directement en CFA afin de sensibiliser les futurs artisans, chefs d’entreprises et salariés, 
aux bonnes pratiques avant même qu’ils ne travaillent en entreprise. 

Il serait aussi intéressant de mettre en place des machines au sein même des distributeurs 
de produits de peinture et vernis pour les particuliers car cela permettrait de les sensibiliser 
réellement à cette problématique de pollution des eaux lors du lavage des outils. 

Enfin, l’argument réglementaire de mise en conformité avec les différents règlements 
d’assainissement ne sera peut-être pas suffisant pour convaincre la majorité des 
entreprises artisanales à changer leurs pratiques en investissant dans de telles machines. 
Il est nécessaire de trouver un moyen pour les entreprises de communiquer sur leurs 
bonnes pratiques et surtout que cela leur permette d’augmenter leur chiffre d’affaire. Par 
exemple, l’utilisation de machines de nettoyage des outils pourrait être mise en place dans 
les clauses des marchés publics et ainsi permettre aux entreprises qui ont changé leurs 
pratiques de se démarquer par rapport aux entreprises ayant des pratiques classiques. 

 

4.5.3.2. Retours suite à l’utilisation des produits de substitution 

Concernant les retours d’utilisation des chefs d’entreprise suite à leurs tests sur les 
produits de substitution, le fait qu’il s’agisse de produit de type différent (deux vernis et un 
vitrificateur) mais aussi le fait que le niveau et la quantité d’informations données n’ont pas 
été les mêmes d’une entreprise à l’autre, il n’est pas possible de comparer les graphiques 
étoilés obtenus et présentés dans les parties précédentes. 

Les remarques qui ont été récurrentes concernant le prix d’achat des produits et le rendu. 
Les trois chefs d’entreprise avaient d’eux-mêmes déjà recherché et testé des produits 
moins impactant pour leur santé, dans un premier temps, mais aussi pour l’environnement. 

Concernant les questionnements sur les prix, les chefs d’entreprise ont tous les trois 
indiqué qu’ils cherchaient des produits au plus proche (ou moins chers) que leurs produits 
actuels. Ils seraient cependant prêts à acheter un produit plus cher au litre s’ils étaient sûrs 
que le fait de répercuter cette hausse de prix d’achat sur la facture finale des clients serait 
accepté par les clients et que cela ne leur ferait pas perdre des chantiers. 

Deux des trois chefs d’entreprises ont bien insisté sur le fait que la demande doit aussi 
venir des clients. En effet, une entreprise peut se démarquer en utilisant des produits dits 
de substitution si et seulement si cela représente un réel marché. De plus, l’un des chefs 
d’entreprise avait travaillé avec un vernis de substitution à la demande d’un client qui 
cherchait un professionnel acceptant d’appliquer ce produit spécifiquement. 
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Le questionnement sur les coûts englobait aussi les surcoûts que des produits n’ayant pas 
exactement le même rendu ou les mêmes étapes d’application que leurs produits 
classiques pourraient entrainer. Par exemple, sur les vitrificateurs, il a fallu être très vigilant 
sur les temps de séchage avant application de la deuxième couche et sur les étapes de 
préparation des supports. 

Concernant les critères sur les rendu, les trois entreprises ont indiqué que quel que soit le 
produit utilisé, ils ne pourront le substituer qu’à condition d’avoir un produit proposant un 
rendu équivalent : autant en terme de rendu qualitatif (le produit ne se dénature pas après 
séchage ou avec le temps), d’acceptabilité sur les différentes essences de bois mais aussi 
en terme de rendu visuel (coloration, effet mat, effet brillant...). 

Les trois chefs d’entreprise ont indiqué faire confiance à leurs fournisseurs classiques qui 
connaissent leurs entreprises et qui seront à même de leur proposer des produits adaptés 
à leurs chantiers et clients. Cela peut souligner qu’un travail doit aussi être fait avec les 
groupes distributeurs de produits : si ces derniers sont sensibilisés aux produits dits de 
substitution et qu’ils mettent en place des gammes suffisamment variées pour répondre 
aux besoins des clients, les chefs d’entreprises seront de fait dirigés vers des produits 
moins impactant pour la santé et l’environnement. 

 

4.5.4. Mise en parallèle des paramètres quantifiés par rapport aux résultats de 
l’étude DCE et artisanat 

Même si le projet LUMIEAU-Stra et l’étude DCE et artisanat ne se sont pas déroulés de la 
même manière, il est possible de comparer une partie des résultats de ces deux projets. En 
effet, l’étude DCE et artisanat a notamment permis d’identifier la récurrence de présence de 
certaines substances en se basant sur 10 prélèvements faits dans des entreprises différentes. 
Les 10 prélèvements étudiés correspondaient aux rejets d’eau de nettoyage d’outils souillés 
par des produits en phase aqueuse.  

Le projet LUMIEAU-Stra en phase menuiserie a, quant à lui, permis de faire 4 prélèvements de 
rejet d’eau de nettoyage d’outils souillés par des produits en phase aqueuse, sur les 8 
prélèvements réalisés au total. Il est donc possible de comparer les fréquences de 
quantification observés dans ces 4 prélèvements par rapport aux fréquences de quantification 
relevés dans l’étude DCE et artisanat en menuiserie afin de cerner si les résultats sont 
cohérents entre ces deux études. 

En exprimant le nombre de quantification en pourcentage pour les substances recherchées 
dans les deux projets, il est possible de comparer la fréquence de quantification d’une même 
substance dans ces deux projets (. 

 

Tableau 244). 

 

Tableau 24 : Comparaison des fréquences de quantification relevés dans l'étude DCE et le projet LUMIEAU, pour l’activité de menuiserie. Source : CNIDEP. 

Code 
Sandre 

Paramètres 

Fréquence de 
quantification 

étude DCE 
Artisanat (%) 

Fréquence de 
quantification sur 

rejets eaux de 
nettoyage d’outils 

LUMIEAU 
menuiserie(%) 

1458 Anthracène 80 0 

1388 Cadmium 40 100 

6598 Nonylphénols linéaires et ramifiés 40 0 

2879 Tributylétain cation 30 0 

1116 Benzo (b) fluoranthène (3,4)  20 0 

1118 Benzo (g,h,i) pérylène (1,12)  20 0 

1204 Indéno (1,2,3-c,d) pyrène  20 0 
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On 

observe que certaines substances ne suivent pas du tout les mêmes tendances entre ces deux 
projets : 

- L’anthracène et le diuron n’ont été quantifié dans aucun des rejets d’eau de 
nettoyage du projet LUMIEAU alors qu’ils l’avaient été à 80% dans le projet DCE et 
artisanat. 

- Le naphtalène a été quantifié dans les deux projets mais en moindre fréquence 
dans le projet LUMIEAU. 

- 10 substances n’ont pas été quantifiés alors qu’elles l’avaient été dans le projet 
DCE et Artisanat en fréquence faible : les nonylphénols linéaires et ramifiés, le 
tributylétain cation, le benzo (b) fluoranthène (3,4), le benzo (g,h,i) pérylène (1,12), 
l’indéno (1,2,3-c,d) pyrène, le benzo (a) pyrène (3,4), le benzo (k) fluoranthène 
(11,12), le mercure, le benzène et le fluoranthène 

- Le cadmium, le plomb, le nickel et les octylphénols ont été plus fréquemment 
quantifié dans le projet LUMIEAU-Stra que dans le projet DCE et Artisanat.  

Certaines substances suivent les mêmes tendances dans les deux projets : 

- Le NP2OE est quantifiés à même hauteur dans les deux projets. 

- Para-nonylphénols, le NP1OE, le PFOS, le OP1OE, le OP2OE et le 1,2,4-
trichlorobenzène ne sont quantifiés dans aucun des deux projets. 

 

Une explication possible pour ces différences que l’on note pourrait être la diversité des 
produits utilisés par chaque menuisier : des produits différents impliquent des compositions 
différentes. On remarque en revanche que certaines substances, des métaux notamment, 
semblent systématiquement présents dans les rejets. On peut donc penser qu’ils sont présents 
dans un grand nombre de produits utilisés par les menuisiers. 

6369 
4-nonylphénol-diéthoxylate 

(NP2OE) 
20 25 

1115 Benzo (a) pyrène (3,4) 10 0 

1117 Benzo (k) fluoranthène (11,12)  10 0 

1387 Mercure 10 0 

5474 Para-nonylphénols 0 0 

6366 4-nonylphénol-éthoxylate (NP1OE) 0 0 

6561 PFOS 0 0 

1177 Diuron 80 0 

1382 Plomb 80 100 

1386 Nickel 70 100 

1517 Naphtalène 50 25 

1114 Benzène 20 0 

1191 Fluoranthène 20 0 

6600 Octylphénols 0 25 

6370 Octylphénol-éthoxylate (OP1OE) 0 0 

6371 Octylphénol-diéthoxylate (OP2OE) 0 0 

1283 1,2,4-trichlorobenzène 0 0 
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5. Conclusion 

L’étude sur le métier des menuisiers a permis de dégager des perspectives intéressantes dans le 
cadre de ce projet. En effet, à l’échelle d’un métier, il est possible de mettre en place des technologies 
innovantes dans des entreprises artisanales, au niveau du matériel et des produits utilisés. Les 
résultats obtenus sont encourageants, car ils permettent une amélioration de la qualité des rejets des 
entreprises artisanales et une amélioration des pratiques. Il est important de souligner que l’utilisateur 
doit être formé et sensibilisé à l’usage de ces nouvelles technologies et ce dès la formation initiale en 
apprentissage afin de maximiser la réussite d’un telle approche. 

Le travail de terrain réalisé avec les entreprises de menuiserie présentées dans ce rapport a donc 
permis de produire des données tant sur l’aspect physico-chimiques des rejets des eaux de 
nettoyages des outils, que sur les impacts toxiques des rejets et que sur les retours concrets suite à 
l’utilisation de ces machines. Cependant, que ce soit propre à la méthodologie mise en place (faible 
nombre d’entreprises suivies, faible nombre de prélèvements) ou à des facteurs hors méthodologie et 
subit lors du déroulé du projet (démotivation des entreprises, mauvaise utilisation de la machine, 
contamination possible des eaux par les floculant utilisés, par la méthodologie de prélèvements mais 
aussi par l’eau utilisée pour le nettoyage) ou encore des caractéristiques directement liées à la 
technologie testée, de nombreux facteurs font qu’il n’est pas possible de généraliser les observations 
faites dans une entreprise sur la totalité des entreprises de menuiserie. 

 

Concernant les démonstrateurs, même s’il n’est pas possible de faire de conclusion générale en ne se 
basant que sur les trois machines utilisées dans les trois entreprises, on peut noter que dans les trois 
entreprises participantes, l’utilisation des démonstrateurs en circuit fermé a permis de supprimer les 
concentrations de micropolluants au réseau. Il est cependant nécessaire que les entreprises 
s’approprient l’utilisation de la machine en incluant les étapes à suivre pour un nettoyage optimal. Si 
cela n’est pas fait, les risques de mauvaises pratiques qui conduiraient au rejet au réseau d’éco-
solution souillée ou non souillée seraient augmentés. 

Nous avons pu voir que les principaux freins à l’utilisation des machines de nettoyage des outils de 
peintures sont le changement de pratiques et des habitudes de lavages qui nécessitent un suivi et des 
rappels fréquents aux différents utilisateurs de la machine, la facilité d’utilisation et d’entretien de la 
machine mais aussi les coûts d’investissement et de fonctionnement des machines. Les changements 
de pratiques via l’installation de machines de nettoyage des outils viennent donc actuellement 
principalement de chefs d’entreprise convaincus et volontaires pour réduire les impacts sur 
l’environnement de leurs entreprises. Il est donc nécessaire de soutenir la mise en place de ces 
technologies propres via des accompagnements en entreprise adaptés et des aides financières, 
notamment. Ce dernier aspect reste un levier nécessaire à une mise en place de telles technologies à 
l’échelle d’une profession.  

De plus, le travail réalisé avec les entreprises de menuiserie dans le cadre du projet LUMIEAU 
souligne que pour tendre vers une installation généralisée des machines dans ce secteur de métiers, il 
est nécessaire de travailler et de sensibiliser les chefs d’entreprises d’une part, mais il faut aussi 
travailler avec les clients (autant des particuliers que des donneurs d’ordres privées et publiques) pour 
que ces derniers puissent considérer l’utilisation d’une machine de nettoyage des outils comme un 
critère de choix dans les entreprises qui réaliseront leurs travaux. Un travail doit aussi être fait avec 
les fabricants de machine pour permettre que ces machines, initialement développées pour les 
entreprises de peinture, puisse adapter leurs processus aux besoins et produits utilisés dans les 
entreprises de menuiserie. 

 

En dépit des restrictions générales formulées précédemment, on peut noter que les produits dits « de 
substitution » testés dans ce projet présentent des avantages en termes de santé pour les utilisateurs. 
Le trois chefs d’entreprises participant étaient déjà sensibilisés à la thématique et avaient déjà pu 
tester des produits de substitution. De manière générale, les produits dits de substitution testés ont 
donné satisfaction aux entreprises mais pour les utiliser de manière fréquente, ils doivent avant tout 
répondre aux demandes des clients. 
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Pour les produits de substitution, les principaux freins sont le prix, la qualité du rendu final et la 
concordance de ces produits par rapport aux attentes des clients. Pour ces produits, un levier fort peut 
être les demandes de clients : par conséquent, plus les particuliers et autres gestionnaires de 
chantiers seront sensibilisés et convaincus dans l’usage de produits de substitution, plus les 
entreprises de peinture se tourneront vers ces produits pour les chantiers de leurs clients. Il pourrait 
aussi être intéressant de travailler avec les fournisseurs de produits de substitution afin 
d’accompagner ces derniers à étendre leurs gammes de produits moins impactant sur la santé et 
l’environnement.  Ce travail doit être mené en concertation au niveau national afin de toucher une 
ensemble de branches de métiers. 

 

D’un point de vue méthodologique, le couplage des analyses physico-chimiques et des bioessais a 
permis d’avoir des résultats plus complets puisque ces deux techniques n’étudient pas les mêmes 
paramètres. L’utilisation des bioessais comme méthode de mesure du danger chimique est une 
approche qui tends à se systématiser. Complémentaire de l’approche analytique par quantification 
physico-chimique, elle permet d’apprécier et de quantifier, sans a priori et sans biais de sélection de 
substance, les effets délétères sur le vivant qui peuvent résulter d’une exposition à une solution 
complexe inconnue. Intégrative puisqu’elle prend en compte non seulement l’action de chaque 
substance contenue dans l’échantillon, quelle que soit sa nature, mais aussi l’action résultant de 
l’association de toutes les substances ensemble (effet cocktail), les bioessais nécessitent néanmoins 
un changement conceptuel dans la façon d’interpréter les données. Par nature différentes de celles 
obtenues par analyses physico-chimiques, les données résultant de la mise en œuvre des bioessais 
ne peuvent donc être interprétées à l’aune des mêmes principes. A ce prix, ils permettent de mettre en 
perspectives les quantifications physico-chimiques en dotant les échantillons, et les listes de 
substances identifiées qui y sont associées, d’un sens très concret : leur capacité à nuire aux 
mécanismes fondamentaux du vivant et à sa survie dans le milieu qui l’abrite. 

 

Les données analytiques combinées aux analyses par bioessais et physico-chimie indiquent que tout 
doit être fait pour limiter le risque de rejets de ces écosolutions souillées vers le réseau : des 
processus de nettoyage réduisant la possibilité où le risque de rejeter ces écosolutions au réseau 
doivent être développés, la mise en place de machines adaptées à l’entreprise (si une machine ne 
nettoyant que des produits en phase aqueuse est installée dans une entreprise n’appliquant que des 
produits en phase solvant, l’entreprise ne sera pas satisfaite et les risques de mauvaises pratiques 
seront augmentées), la mise en place d’accompagnements de la part des institutionnels afin 
d’encadrer au maximum le changement de pratique pour s’assurer de la bonne utilisation de la 
machine dans les premiers temps, le maintien des systèmes d’aides financières pour l’investissement 
dans les technologies propres et les bonnes pratiques associées concernant la gestion des déchets 
dangereux produits sont des actions qui doivent être mises en place. 

 

Afin de reproduire un projet de l’ampleur de LUMIEAU-Stra, il est nécessaire de s’appuyer sur le 
travail fait pour éviter les freins relevés dans ce rapport et ainsi essayer de travailler de manière 
efficiente, et la plus fluide possible. Pour obtenir des résultats permettant de faire des conclusions 
globales, il serait nécessaire de multiplier le nombre d’entreprises « témoins » et le nombre de 
prélèvements réalisés. L’ensemble des difficultés rencontrées dans les quatre métiers étudiés du 
projet Artisanat LUMIEAU-Stra, suivi de pistes d’améliorations en vue de la reproductibilité d’un projet 
similaire, sont développées dans le livrable 3.1.e « Difficultés rencontrées dans l’étude Artisanat et 
pistes d’améliorations méthodologiques ». 

Dans le cadre du projet, les résultats produits et les méthodologies mises en œuvre constituent une 
solide base de travail. Ce travail permet d’orienter les pistes de réduction à la source chez les artisans 
et d’aider à la mise en place d’actions opérationnelles, comme les opérations collectives. Les 
conclusions de ce travail devront être alimentées et mises à jour au fur et à mesure de la production de 
nouvelles données. 
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6. Glossaire 

 
Base SIRENE : base de données qui regroupe des informations telles que les numéros SIREN et 
SIRET, les statuts, le nombre de salariés… concernant les entreprises françaises. 

Cytotoxicité : Se dit des substances nocives pour les cellules, ayant donc la propriété 
d’engendrer directement leur mort, leur destruction, dans un terme de temps très court (exemple : 
un médicament cytotoxique). 

Diuron : pesticide utilisé pour ses propriétés de désherbant. 

Produit de substitution : produit ayant la même fonction qu’un produit habituellement utilisé par 
l’entreprise, mais ayant a priori moins d’impacts négatifs sur l’environnement et la santé 

RSDE : programme national concernant les Rejets de Substances Dangereuses dans les Eaux. 
L’un des objectifs de ce programme est d’améliorer les connaissances sur les substances 
dangereuses dans l’eau telles que les micropolluants. 

Vitrificateur : Vernis utilisés pour la finition de sols. 
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7. Liste des sigles et abréviations 

AERM : Agence de l’Eau Rhin Meuse 

AFB : Agence Française pour la Biodiversité 

BTEX : Benzène, Toluène, Ethylbenzène et Xylène 

CMA : Chambre de Métiers et de l’Artisanat  

CNIDEP : Centre National d’Innovation pour le Développement Durable et l’Environnement dans 
les Petites entreprises 

CNPA : Conseil National des Professions de l’Automobile 

COPMA : Corporation des Professions des Métiers de l’Automobile 

COFRAC : Comité français d’accréditation  

COHV : Composés Organiques Halogènes Volatils 

COV : Composé Organique Volatil 

CSIB : Chambre Syndicale des Industries du Bois du Bas-Rhin 

DBO5 : Demande Biologique en Oxygène pendant cinq jours 

DCE : Directive Cadre sur l’Eau 

DCO : Demande Chimique en Oxygène 

DEHP : Di(EthylHexyl)Phtalate 

ECHA : European Chemical Agency 

EMS : EuroMétropole de Strasbourg 

EPI : Equipement de Protection Individuel 

EVEMAT : EValuation Environnement de MATériel 

FdS: Fiches de Données de Sécurité 

FFB : Fédération Française du Bâtiment 

FNAA : Fédération National de l’Artisanat de l’Automobile 

FT : Fiche Technique 

GESTE : GEStion Territoriale de l’Eau et de l’Environnement 

HAP : Hydrocarbure Aromatique Polycyclique 

INRS : Institut National de Recherche et de Sécurité 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques  

LUMIEAU-Stra : LUtte contre les MIcropolluants dans les Eaux Urbaines à Strasbourg 

LQ: Limite de Quantification 

MEDDE : Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie 
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MES : Matières en suspension 

NAFA : Nomenclature d’Activités Françaises de l’Artisanat 

ONEMA : Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques 

OP : Organisations Professionnelles 

PBDE : Polybromodiphényléthers 

PBT : Persistent, bioaccumulative and/or Toxic  

PCB : Polychlorobiphényle 

PFOS : acide PerFluoroOctaneSulfonique 

PME : Petite et Moyenne Entreprise 

RAEMS : Règlement d’Assainissement de l’EuroMétropole de Strasbourg 

RM : Répertoire des Métiers 

SANDRE : Service d’Administration Nationale des Données et Référentiel sur l’Eau 

UNEC : Union Nationale des Entreprises de la Coiffure 

vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative 
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10. Annexe 01 : Chiffre clés Artisanat CMA67 
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11. Annexe 02 : Etude de flux artisanat LUMIEAU : Méthodologie 
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12. Annexe 03 : Etude de flux artisanat LUMIEAU : Exemple de la feuille de calcul pour l’activité de menuiserie 
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13. Annexe 04 : Grille de critères de sélection des entreprises de menuiserie participant au projet 
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14. Annexe 05 : Trame de diagnostic produits 
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15. Annexe 06 : Exemple de tableau de résultats de l’outil de hiérarchisation du risque chimique 
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16. Annexe 07 : Fiche technique de la RCI 4 XL d’Enviroplus 
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17. Annexe 08 : Exploitation des analyses physico-chimiques faites sur l’eau de 
lavage de colle et l’eau de rincage vernis en entreprise 1. 

 
 
 

          

Résultats eau rincage 
colle 

Résultats eau 
rincage vernis 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 
maximal fixé 
par le RAEMS 

Résultat 
total de 

l'analyse 
LQ 

Résult
at 

total 
de 

l'analy
se 

LQ 

Paramètr
e 

indiciaire 

1551 
Azote global (NTK 

+ NO3 + NO2) 
mg/l 150 12,6 1 3,8 1 

1319 Azote Kjeldahl  mg/l non concerné 7,9 0,5 1,8 0,5 

1340 Nitrates  µg/l non concerné 20615 1000 8417 1000 

1339 Nitrites  µg/l non concerné 78,4 10 424,8 10 

1302 
pH à température 

ci-dessous 
pH 9,5 6,9 1 7,4 1 

nc 
Température à 

prise du pH 
°C 30 19,7 0 19,7 0 

nc 
Température de 

mesure 
°C non concerné 19,6 0 19,9 0 

1303 Conductivité à 25°C µS/cm non concerné 649 1 570 1 

1106 Aox mg/l 1 1,4 0,01 <0,1 0,1 
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1305 
Matières en 
suspension 

mg/l 600 4388 2 472 2 

1314 
Demande chimique 

en oxygène 
mg/l 2000 13710 10 1950 10 

1313 
Demande 

biologique en 
oxygène 5 jours  

mg/l non concerné 330 3 160 3 

nc DCO/DBO5 
Sans 
unité 

non concerné 
41,54545

45 
  

12,187
5 

  

1337 Chlorures mg/l 750 44 5 43 5 

1338 Sulfate mg/l non concerné 54 1 42 1 

1390 Cyanure total mg/l 0,1 <0,005 0,005 <0,005 0,005 

7073 Fluorure  mg/l 15 <0,1 0,1 <0,1 0,1 

1440 Indice phénol mg/l 0,3 <0,2 0,2 <0,01 0,01 

2962 Indice hydrocarbure mg/l 5 1,22 0,02 0,67 0,02 

1841 
Carbone Organique 

Total 
mg/L non concerné 2400 0,5 750 0,5 

Alkylphén
ol 

1959 

Para-
tertoctylphenol = 4-

TER-
OCTYLPHENOL 

µg/l non concerné     
< 

0,7363 
0,7363 

1920 4-n-octylphénol µg/l non concerné < 0,7499 0,7499 
< 

0,7363 
0,7363 

6366 NP1OE  µg/l non concerné < 1,5002 1,5002 
< 

1,4726 
1,4726 

6369 NP2OE  µg/l non concerné < 1,5002 1,5002 
< 

1,4726 
1,4726 

6370 OP1OE  µg/l non concerné < 1,5002 1,5002 
< 

1,4726 
1,4726 

6371 OP2OE  µg/l non concerné < 1,5002 1,5002 
< 

1,4726 
1,4726 

6598 
(1957+19

58) 
Nonylphénols µg/l non concerné < 1,6002 1,6002   0,1 

6600 
(1920+19

59) 
Octylphénols µg/l non concerné 1,26 0,1   0,1 
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5474 Para-nonylphénol µg/l non concerné < 0,9999 0,9999 
< 

0,9863 
0,9863 

BTEX 

1114 Benzène µg/l non concerné <1 1 <1 1 

1633 Isopropylbenzène µg/l non concerné <1 1 <1 1 

2925 M+p-xylène µg/l non concerné <1 1 13,68 1 

1292 O_xylène µg/l non concerné <1 1 5,57 1 

1780 
Somme des 

xylènes 
µg/l non concerné <2 2 19,25 2 

1278 Toluène µg/l non concerné <1 1 1,22 1 

1497 Ethylbenzène µg/l non concerné <1 1 9,9 1 

Chlorobe
nzène 

1467 Chlorobenzène µg/l non concerné <1 1 <1 1 

1283 
1,2,4-

trichlorobenzène 
µg/l non concerné <1 1 <1 1 

1631 
1,2,4,5-

tetrachlorobenzene 
µg/l non concerné         

HAP  

1115 Benzo_a_pyrène µg/l non concerné < 0,0111 0,0111 
< 

0,0112 
0,0112 

1116 
Benzo_b_fluoranth

ène 
µg/l non concerné < 0,0133 0,0111 

< 
0,0112 

0,0112 

1117 
Benzo_k_fluoranth

ène 
µg/l non concerné < 0,0111 0,0111 

< 
0,0112 

0,0112 

1118 
Benzo_ghi_perylèn

e 
µg/l non concerné < 0,0117 0,0111 

< 
0,0112 

0,0112 

1191 Fluoranthène µg/l non concerné < 0,0196 0,0111 
< 

0,0203 
0,0112 

1204 
Indeno_123cd_pyrè

ne 
µg/l non concerné < 0,0111 0,0111 

< 
0,0112 

0,0112 

1453 Acenaphtène µg/l non concerné < 0,0205 0,0111 
< 

0,0145 
0,0112 

1458 Anthracène µg/l non concerné < 0,0247 0,0111 
< 

0,0131 
0,0112 

1517 Naphtalène µg/l non concerné 0,18 0,0615 
< 

0,1692 
0,0623 

1524 Phénanthrène µg/l non concerné 0,1 0,0111 
< 

0,0338 
0,0112 

1537 Pyrène µg/l non concerné 0,04 0,0111 
< 

0,0154 
0,0112 

organoét
ain 

2542 
Monobutyl étain 

cation 
µg/l non concerné < 0,117 0,117 

< 
0,0244 

0,0244 
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7074 Dibutyl étain cation µg/l non concerné < 0,117 0,117 
< 

0,0244 
0,0244 

2879 Tributyl étain cation µg/l non concerné <0,117 0,117 
< 

0,0244 
0,0244 

6372 
Triphenyl étain 

cation 
µg/l non concerné < 0,117 0,117     

PCB 

1239 Pcb_28 µg/l non concerné < 0,0129 0,0129 
< 

0,0131 
0,0131 

1241 Pcb_52 µg/l non concerné < 0,0129 0,0129 
< 

0,0131 
0,0131 

1242 Pcb_101 µg/l non concerné < 0,0129 0,0129 
< 

0,0131 
0,0131 

1243 Pcb_118 µg/l non concerné < 0,0129 0,0129 
< 

0,0131 
0,0131 

1244 Pcb_138 µg/l non concerné < 0,0129 0,0129 
< 

0,0131 
0,0131 

1245 Pcb_153 µg/l non concerné < 0,0129 0,0129 
< 

0,0131 
0,0131 

1246 Pcb_180 µg/l non concerné < 0,0129 0,0129 
< 

0,0131 
0,0131 

COHV 1702 Formaldéhyde µg/l non concerné 320 1 16 1 

Plastifiant
s 

6616 
DEHP : 

di(éthylhexyl)phtala
te 

µg/l non concerné < 2,3081 1 
< 

1,3248 
1,0001 

Autres 

6561 
PFOS : acide 

perfluorooctanesulf
onique 

µg/l non concerné <0,05 0,05     

1177 Diuron µg/l non concerné     < 0,05 0,05 

Métaux 

1370 Aluminium µg/l 2500 421 10 23,2 10 

1376 Antimoine µg/l non concerné 0,82 0,02 0,08 0,02 

1368 Argent µg/l non concerné 0,05 0,01 0,02 0,01 

1369 Arsenic µg/l 50 0,87 0,2 <0,2 0,2 

1377 Beryllium µg/l non concerné 0,03 0,02 <0,02 0,02 

1388 Cadmium µg/l 200 0,06 0,02 0,02 0,02 

1389 Chrome µg/l 500 4,84 0,4 3,31 0,4 

1379 Cobalt µg/l non concerné 0,69 0,4 0,55 0,4 

1392 Cuivre µg/l 500 34,8 0,04 33,21 0,04 

1380 Etain µg/l non concerné 0,87 0,04 1,32 0,04 
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1393 Fer µg/l 2500 213 10 49,86 10 

1394 Manganèse µg/l 1000 89,64 0,2 0,88 0,2 

1387 Mercure µg/l 50 <0,5 0,5 <0,5 0,5 

1395 Molybdène µg/l non concerné 0,95 0,4 1,26 0,4 

1386 Nickel µg/l 500 3,02 0,2 1,79 0,2 

1382 Plomb µg/l 500 2,32 0,02 1,28 0,02 

1385 Sélénium µg/l non concerné 0,69 0,4 <0,4 0,4 

2555 Thallium µg/l non concerné <0,2 0,2 <0,2 0,2 

1373 Titane µg/l non concerné 8,59 0,4 1,95 0,4 

1361 Uranium µg/l non concerné 1,15 0,2 1,06 0,2 

1384 Vanadium µg/l non concerné 4,76 0,4 <0,4 0,4 

1383 Zinc µg/l 2000 93,26 2 81,39 2 
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18. Annexe 09 : Partie du rapport de Tronico Vigicell présentant les résultats 
chiffrés obtenus pour les bioessais en entreprise 1 et 3 
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19. Annexe 10 : fiche explicative sur les étapes de lavage pour l’Adekit de 
ADEFY mise en test en entreprise 2. 
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20. Annexe 11 : Exploitation des analyses faites sur le vernis identifié comme 
de substitution mis en test en entreprise 1. 

 
 

Eau de rinçage 
vitrificateur (noté [V]) 

Ecosolution non 
souillée (noté [ENS]) 

Ecosolution souillée 
(noté [ES]) 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 
maximal fixé 
par le RAEMS 

Résultat 
total de 

l'analyse 
LQ 

Résultat 
total de 

l'analyse 
LQ 

Résultat 
total de 

l'analyse 
LQ 

Paramêtre 
indiciaire 

1551 
Azote global 
(NTK + NO3 

+ NO2) 
mg/l 150 5,5 1 29,9 1 88,4 1 

1319 
Azote 

Kjeldahl  
mg/l non concerné 0,9 0,5 28,9 0,5 88,4 0,5 

1340 Nitrates  µg/l non concerné 20030 1000 3380 1000 15 1 

1339 Nitrites  µg/l non concerné 213,6 10 512 10 < 2 0,5 

1302 
pH à 

température 
ci-dessous 

pH 9,5 7,4 1 6 1 6,6 1 

nc 
Température 
à prise du pH 

°C 30 20 0 20,1 0 20,2 0 

nc 
Température 
de mesure 

°C non concerné 20,3 0 20,2 0 20,7 0 

1303 
Conductivité 

à 25°C 
µS/c

m 
non concerné 711 1 537 1 1041 1 

1106 Aox mg/l 1 0,01 0,01 0,22 0,01 <0,1 0,1 

1305 MES mg/l 600 18 2 6 2 1324 2 

1314 DCO mg/l 2000 540 10 217800 10 187400 10 

1313 DBO5 mg/l non concerné 13 3 42900 3 36000 3 

nc DCO/DBO5 
Sans 
unité 

non concerné 
41,5384615

4 
  5,07692308     

3,333333
33 

1337 Chlorures mg/l 750 44 5 101 5 34 0,5 

1338 Sulfate mg/l non concerné 53 1 33 1 220 1 

1390 Cyanure total mg/l 0,1 <0,005 0,005 0,011 0,005 <0,005 0,005 

7073 Fluorure  mg/l 15 0,2 0,1 0,2 0,1 <0,1 0,1 

1440 Indice phénol mg/l 0,3 <0,01 0,01 <1 1 <1 1 
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2962 
Indice 

hydrocarbure 
mg/l 5 <0,02 0,02 26,23 0,02 377,53 0,02 

1841 
Carbone 

Organique 
Total 

mg/L non concerné 30 0,5 56000 0,5 53000 0,5 

Alkylphénol 

1959 

Para-
tertoctylphen
ol = 4-TER-

OCTYLPHEN
OL 

µg/l non concerné <0,05 0,05 <5000 0,05 < 5,2416 5,2416 

1920 
4-n-

octylphénol 
µg/l non concerné <0,05 0,05 <5,0000 0,05 < 5,2416 5,2416 

6366 NP1OE  µg/l non concerné <0,1 0,1 81,5 0,1 159 0,5833 

6369 NP2OE  µg/l non concerné 0,8 0,1 1757,3 0,1 1500 0,5833 

6370 OP1OE  µg/l non concerné <0,1 0,1 <5,0000 0,1 < 2,9833 2,9833 

6371 OP2OE  µg/l non concerné <0,1 0,1 <5,0000 0,1 < 2,9833 2,9833 

6598 
(1957+19

58) 
Nonylphénols µg/l non concerné     70,5 0,1 

< 
103,6148 

89,4833 

6600 
(1920+19

59) 
Octylphénols µg/l non concerné <0,1 0,1 <10 0,1 

< 
10,4833 

10,4833 

5474 
Para-

nonylphénol 
µg/l non concerné <0,3 0,3 <5,0000 0,3 < 1,2416 1,2416 

BTEX 

1114 Benzène µg/l non concerné <1 1 4,01 1 <1 1 

1633 
Isopropylben

zène 
µg/l non concerné <1 1 1,15 1 11,32 1 

2925 M+p-xylène µg/l non concerné <1 1 241,5 1 80,55 1 

1292 O_xylène µg/l non concerné <1 1 77,53 1 24,24 1 

1780 
Somme des 

xylènes 
µg/l non concerné <2 2 319,03 2 104,79 2 

1278 Toluène µg/l non concerné <1 1 182,2 1 <1 1 

1497 Ethylbenzène µg/l non concerné 2,4 1 64,95 1 39,97 1 

Chlorobenz
ène 

1467 
Chlorobenzè

ne 
µg/l non concerné <1 1 <1 1 <1 1 

1283 
1,2,4-

trichlorobenz
ène 

µg/l non concerné <1 1 1,78 1 <1 1 



 

143/161 

1631 
1,2,4,5-

tetrachlorobe
nzene 

µg/l non concerné <0,05 0,05 <0,05 0,05 < 0,0526 0,0526 

HAP  

1115 
Benzo_a_pyr

ène 
µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 < 0,0113 0,011 

1116 
Benzo_b_fluo

ranthène 
µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 < 0,0152 0,011 

1117 
Benzo_k_fluo

ranthène 
µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 < 0,0112 0,011 

1118 
Benzo_ghi_p

erylène 
µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 < 0,0138 0,011 

1191 Fluoranthène µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 0,23 0,011 

1204 
Indeno_123c

d_pyrène 
µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 < 0,0117 0,011 

1453 Acenaphtène µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 0,09 0,011 

1458 Anthracène µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 0,09 0,011 

1517 Naphtalène µg/l non concerné <0,05 0,05 <0,05 0,05 18,71 0,0603 

1524 
Phénanthrèn

e 
µg/l non concerné 0,04 0,01 <0,01 0,01 1,02 0,011 

1537 Pyrène µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 0,33 0,011 

organoétain 

2542 
Monobutyl 
étain cation 

µg/l non concerné <0,02 0,02 <0,02 0,02 < 2,0014 0,0214 

7074 
Dibutyl étain 

cation 
µg/l non concerné <0,04 0,02 <0,1 0,02 < 4,372 0,0214 

2879 
Tributyl étain 

cation 
µg/l non concerné <0,04 0,02 <0,1 0,02 < 4,0014 0,0214 

6372 
Triphenyl 

étain cation 
µg/l non concerné <0,2 0,02         

PCB 

1239 Pcb_28 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 < 0,0126 0,0126 

1241 Pcb_52 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 < 0,0126 0,0126 

1242 Pcb_101 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 < 0,0134 0,0126 
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1243 Pcb_118 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 < 0,0126 0,0126 

1244 Pcb_138 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 < 0,0211 0,0126 

1245 Pcb_153 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 < 0,0215 0,0126 

1246 Pcb_180 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 < 0,0149 0,0126 

COHV 1702 
Formaldéhyd

e 
µg/l non concerné 3 1 270 1 610 1 

Plastifiants 6616 
DEHP : 

di(éthylhexyl)
phtalate 

µg/l non concerné <1 1 <1 1 24,48 1,0001 

Autres 

6561 
PFOS : acide 
perfluoroocta
nesulfonique 

µg/l non concerné <0,1 0,01 <0,1 0,01 < 0,5998 0,5998 

1177 Diuron µg/l non concerné <0,05 0,05 <0,05 0,05 < 1,05 1,05 

Métaux 

1370 Aluminium µg/l 2500 34,39 10 107,2 10 37202 10 

1376 Antimoine µg/l non concerné 0,53 0,02 2,06 0,02 3,07 0,02 

1368 Argent µg/l non concerné 0,13 0,01 0,2 0,01 0,37 0,01 

1369 Arsenic µg/l 50 0,45 0,2 1,08 0,2 19,24 0,2 

1377 Beryllium µg/l non concerné <0,02 0,02 <0,02 0,02 0,32 0,02 

1388 Cadmium µg/l 200 0,04 0,02 0,07 0,02 0,38 0,02 

1389 Chrome µg/l 500 1,18 0,4 1,28 0,4 2,45 0,4 

1379 Cobalt µg/l non concerné <0,4 0,4 <0,4 0,4 5,37 0,4 

1392 Cuivre µg/l 500 7,65 0,04 24,24 0,04 65,71 0,04 

1380 Etain µg/l non concerné 44,17 0,04 1,72 0,04 4,26 0,04 

1393 Fer µg/l 2500 250,9 10 52,96 10 432 10 

1394 Manganèse µg/l 1000 2,09 0,2 1,47 0,2 129,42 0,2 

1387 Mercure µg/l 50 <0,5 0,5 <0,5 0,5 <0,5 0,5 
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1395 Molybdène µg/l non concerné 1,02 0,4 40,82 0,4 69,6 0,4 

1386 Nickel µg/l 500 1,55 0,2 1,82 0,2 9,13 0,2 

1382 Plomb µg/l 500 1,34 0,02 2,61 0,02 16,65 0,02 

1385 Sélénium µg/l non concerné <0,4 0,4 0,65 0,4 1,67 0,4 

2555 Thallium µg/l non concerné <0,2 0,2 <0,2 0,2 0,23 0,2 

1373 Titane µg/l non concerné 1,34 0,4 1,56 0,4 190,62 0,4 

1361 Uranium µg/l non concerné 1,64 0,2 1,09 0,2 1,03 0,2 

1384 Vanadium µg/l non concerné 0,43 0,4 <0,4 0,4 11,27 0,4 

1383 Zinc µg/l 2000 140,2 2 123,5 2 938,3 2 
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21. Annexe 12 : Résultats des analyses physico-chimiques faites sur le produit 
brut de substitution l’entreprise 2. 

 
 
 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 

maximal fixé par 
le RAEMS 

Résultat 
avec même 
unité que 
tableau de 

présentation 

LQ avec 
même unité 
que tableau 

de 
présentation 

Paramètre 
indiciaire 

1551 
Azote global (NTK + NO3 + 

NO2) 
mg/l 150 710 <232 

1319 Azote Kjeldahl  mg/l non concerné     

1340 Nitrates  µg/l non concerné <250000 <250000 

1339 Nitrites  µg/l non concerné <250000 <250000 

1302 pH à température ci-dessous pH 9,5     

nc Température à prise du pH °C 30     

nc Température de mesure °C non concerné     

1303 Conductivité à 25°C µS/cm non concerné     

1106 Aox mg/l 1 <20 <20 

1305 Matières en suspension mg/l 600 930 <2 

1314 
Demande chimique en 

oxygène 
mg/l 2000 1400000 <300 

1313 
Demande biologique en 

oxygène 5 jours  
mg/l non concerné 34,7 <25 

nc DCO/DBO5 
Sans 
unité 

non concerné     

1337 Chlorures mg/l 750 34,7 <25 

1338 Sulfate mg/l non concerné     

1390 Cyanure total mg/l 0,1     

7073 Fluorure  mg/l 15 19,6 <25 

1440 Indice phénol mg/l 0,3     

2962 Indice hydrocarbure mg/l 5     

1841 Carbone Organique Total mg/L non concerné 250000 <100 

Alkylphénol 

1959 
Para-tertoctylphenol = 4-TER-

OCTYLPHENOL 
µg/l non concerné <0,5 <0,5 

1920 4-n-octylphénol µg/l non concerné <3 <3 

6366 NP1OE  µg/l non concerné <1 <1 

6369 NP2OE  µg/l non concerné <1 <1 

6370 OP1OE  µg/l non concerné <1 <1 

6371 OP2OE  µg/l non concerné <1 <1 

6598 
(1957+1958) 

Nonylphénols µg/l non concerné <1 <1 
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6600 
(1920+1959) 

Octylphénols µg/l non concerné     

5474 Para-nonylphénol µg/l non concerné     

BTEX 

1114 Benzène µg/l non concerné  <10  <10 

1633 Isopropylbenzène µg/l non concerné  <10  <10 

2925 M+p-xylène µg/l non concerné     

1292 O_xylène µg/l non concerné     

1780 Somme des xylènes µg/l non concerné 52 <30 

1278 Toluène µg/l non concerné 13  <10 

1497 Ethylbenzène µg/l non concerné 340  <10 

Chlorobenzène 

1467 Chlorobenzène µg/l non concerné  <10  <10 

1283 1,2,4-trichlorobenzène µg/l non concerné <0,20 <0,20 

1631 1,2,4,5-tetrachlorobenzene µg/l non concerné <0,20 <0,20 

HAP  

1115 Benzo_a_pyrène µg/l non concerné <0,2 <0,2 

1116 Benzo_b_fluoranthène µg/l non concerné <0,2 <0,2 

1117 Benzo_k_fluoranthène µg/l non concerné <0,2 <0,2 

1118 Benzo_ghi_perylène µg/l non concerné <0,2 <0,2 

1191 Fluoranthène µg/l non concerné <0,2 <0,2 

1204 Indeno_123cd_pyrène µg/l non concerné <0,2 <0,2 

1453 Acenaphtène µg/l non concerné <0,2 <0,2 

1458 Anthracène µg/l non concerné <0,2 <0,2 

1517 Naphtalène µg/l non concerné <0,2 <0,2 

1524 Phénanthrène µg/l non concerné <0,2 <0,2 

1537 Pyrène µg/l non concerné     

organoétain 

2542 Monobutyl étain cation µg/l non concerné <0,1 <0,1 

7074 Dibutyl étain cation µg/l non concerné <0,1 <0,1 

2879 Tributyl étain cation µg/l non concerné <0,1 <0,1 

6372 Triphenyl étain cation µg/l non concerné <0,1 <0,1 

PCB 

1239 Pcb_28 µg/l non concerné <0,2 <0,2 

1241 Pcb_52 µg/l non concerné <0,2 <0,2 

1242 Pcb_101 µg/l non concerné <0,2 <0,2 

1243 Pcb_118 µg/l non concerné <0,2 <0,2 

1244 Pcb_138 µg/l non concerné <0,2 <0,2 

1245 Pcb_153 µg/l non concerné <0,2 <0,2 

1246 Pcb_180 µg/l non concerné <0,2 <0,2 

COHV 1702 Formaldéhyde µg/l non concerné <10000 <10001 

Plastifiants 6616 DEHP : di(éthylhexyl)phtalate µg/l non concerné <990 <990 

Autres 
6561 

PFOS : acide 
perfluorooctanesulfonique 

µg/l non concerné <10 <10 

1177 Diuron µg/l non concerné <10 <10 

Métaux 

1370 Aluminium µg/l 2500 10900 <4700 

1376 Antimoine µg/l non concerné <1200 <1200 

1368 Argent µg/l non concerné <1200 <1200 

1369 Arsenic µg/l 50 <230 <230 

1377 Beryllium µg/l non concerné <1200 <1200 

1388 Cadmium µg/l 200 <230 <230 

1389 Chrome µg/l 500 <1200 <1200 
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1379 Cobalt µg/l non concerné <1200 <1200 

1392 Cuivre µg/l 500 <1200 <1200 

1380 Etain µg/l non concerné <1200 <1200 

1393 Fer µg/l 2500 <4700 <4700 

1394 Manganèse µg/l 1000 <1200 <1200 

1387 Mercure µg/l 50 <230 <230 

1395 Molybdène µg/l non concerné <1200 <1200 

1386 Nickel µg/l 500 <1200 <1200 

1382 Plomb µg/l 500 <230 <230 

1385 Sélénium µg/l non concerné <2300 <2300 

2555 Thallium µg/l non concerné <1200 <1200 

1373 Titane µg/l non concerné <1200 <1200 

1361 Uranium µg/l non concerné <1200 <1200 

1384 Vanadium µg/l non concerné <1200 <1200 

1383 Zinc µg/l 2000 12400 <2300 
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22. Annexe 13 : fiche explicative sur les étapes de lavage pour la RCI 2.3 de 
Enviroplus mise en test en entreprise 3. 
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23. Annexe 14 : Exploitation des analyses physico-chimiques faites sur les trois 
prélèvements faits en entreprise 3 

 
 

Eau Rincage vernis 
(noté [V]) 

Ecosolution non 
souillée (noté [ENS]) 

Ecosolution souillée 
(noté [ES]) 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentratio
n maximal 
fixé par le 
RAEMS 

Résultat 
total de 

l'analyse 
LQ 

Résultat 
total de 

l'analyse 
LQ 

Résultat 
total de 

l'analyse 
LQ 

Paramètre 
indiciaire 

1551 
Azote global 
(NTK + NO3 

+ NO2) 
mg/l 150 43,2 1 4,4 1 72 1 

1319 
Azote 

Kjeldahl  
mg/l non concerné 38,3 0,5 3,8 0,5 71 0,5 

1340 Nitrates  µg/l non concerné 21103 1000 2809 1000 4514 1000 

1339 Nitrites  µg/l non concerné 340,1 10 31,7 10 50,9 10 

1302 
pH à 

température 
ci-dessous 

pH 9,5 7,3 1 3 1 3,3 1 

nc 
Température 

à prise du 
pH 

°C 30 19,7 0 19,5 0 22,2 0 

nc 
Température 
de mesure 

°C non concerné 19,9 0 19,6 0 22,3 0 

1303 
Conductivité 

à 25°C 
µS/cm non concerné 708 1 2290 1 3010 1 

1106 Aox mg/l 1     0,11 0,01 <0,5 0,5 

1305 
Matières en 
suspension 

mg/l 600 632 2 29 2 120 2 

1314 
Demande 

chimique en 
oxygène 

mg/l 2000 3176 10 125400 10 156400 10 

1313 

Demande 
biologique 

en oxygène 
5 jours  

mg/l non concerné 60 3 51300 3 42600 3 

nc DCO/DBO5 
Sans 
unité 

non concerné 52,93333333   2,44444444   3,6713615   

1337 Chlorures mg/l 750 48 5 472 5 601 5 

1338 Sulfate mg/l non concerné 73 1 76 1 133 1 

1390 
Cyanure 

total 
mg/l 0,1     0,084 0,005 <0,1 0,1 

7073 Fluorure  mg/l 15 0,2 0,1 0,2 0,1 0,2 0,1 

1440 
Indice 
phénol 

mg/l 0,3     0,34 0,01 0,3 0,01 

2962 
Indice 

hydrocarbur
e 

mg/l 5 0,05 0,02 1986,6 0,02 651 0,02 

1841 
Carbone 

Organique 
mg/L non concerné     49000 0,5 1700 0,5 
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Total 

Alkylphénol 

1959 

Para-
tertoctylphen
ol = 4-TER-
OCTYLPHE

NOL 

µg/l non concerné < 0,55 0,55 <1,0000 0,05 <2,5000 0,05 

1920 
4-n-

octylphénol 
µg/l non concerné < 0,55 0,55 <1,0000 0,05 <2,5000 0,05 

6366 NP1OE  µg/l non concerné < 1,1 1,1 3,4 0,1 <0,5000 0,1 

6369 NP2OE  µg/l non concerné < 1,1 1,1 <5,0000 0,1 <2,5000 0,1 

6370 OP1OE  µg/l non concerné < 1,1 1,1 <1,0000 0,1 <0,5000 0,1 

6371 OP2OE  µg/l non concerné < 1,1 1,1 <1,0000 0,1 <0,5000 0,1 

6598 
(1957+1958) 

Nonylphénol
s 

µg/l non concerné         <8,7567 0,1 

6600 
(1920+1959) 

Octylphénols µg/l non concerné     <2,0000 0,1 <5,0000 0,1 

5474 
Para-

nonylphénol 
µg/l non concerné < 0,8 0,8 <0,3 0,3 <2,5000 0,3 

BTEX 

1114 Benzène µg/l non concerné <1 1 <1 1 <1 1 

1633 
Isopropylben

zène 
µg/l non concerné <1 1 <1 1 5,58 1 

2925 M+p-xylène µg/l non concerné 1,92 1 210,3 1 10,04 1 

1292 O_xylène µg/l non concerné <1 1 7,51 1 5,54 1 

1780 
Somme des 

xylènes 
µg/l non concerné 2,24 2 217,81 2 15,58 2 

1278 Toluène µg/l non concerné 2,04 1 <1 1 6,49 1 

1497 
Ethylbenzèn

e 
µg/l non concerné 1 1 29,27 1 2,8 1 

Chlorobenzène 

1467 
Chlorobenzè

ne 
µg/l non concerné <1 1 <1 1 <1 1 

1283 
1,2,4-

trichlorobenz
ène 

µg/l non concerné <1 1 <1 1 <1 1 

1631 
1,2,4,5-

tetrachlorobe
nzene 

µg/l non concerné < 0,0528 0,0528 <0,05 0,05 <0,05 0,05 

HAP  

1115 
Benzo_a_py

rène 
µg/l non concerné < 0,0112 0,0112 <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1116 
Benzo_b_flu
oranthène 

µg/l non concerné < 0,0113 0,0112 <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1117 
Benzo_k_flu
oranthène 

µg/l non concerné < 0,0112 0,0112 <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1118 
Benzo_ghi_

perylène 
µg/l non concerné < 0,0112 0,0112 <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1191 
Fluoranthèn

e 
µg/l non concerné < 0,0142 0,0112 0,05 0,01 0,03 0,01 

1204 
Indeno_123c

d_pyrène 
µg/l non concerné < 0,0112 0,0112 <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1453 
Acenaphtèn

e 
µg/l non concerné < 0,0131 0,0112 <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1458 Anthracène µg/l non concerné < 0,0113 0,0112 0,01 0,01 <0,01 0,01 

1517 Naphtalène µg/l non concerné < 0,0929 0,0618 <0,05 0,05 21,24 0,05 

1524 
Phénanthrèn

e 
µg/l non concerné 0,05 0,0112 0,11 0,01 0,08 0,01 

1537 Pyrène µg/l non concerné     0,03 0,01 <0,01 0,01 

organoétain 

2542 
Monobutyl 
étain cation 

µg/l non concerné 0,613 0,0307 <0,1 0,02 3,41 0,02 

7074 
Dibutyl étain 

cation 
µg/l non concerné < 0,0307 0,0307 <0,02 0,02 <0,1 0,02 

2879 
Tributyl étain 

cation 
µg/l non concerné < 0,0307 0,0307 <0,02 0,02 <0,1 0,02 

6372 
Triphenyl 

étain cation 
µg/l non concerné < 0,1107 0,0307 <0,2 0,02 <0,4 0,02 

PCB 
1239 Pcb_28 µg/l non concerné < 0,013 0,013 <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1241 Pcb_52 µg/l non concerné < 0,013 0,013 <0,01 0,01 <0,01 0,01 
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1242 Pcb_101 µg/l non concerné < 0,013 0,013 <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1243 Pcb_118 µg/l non concerné < 0,013 0,013 <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1244 Pcb_138 µg/l non concerné < 0,013 0,013 <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1245 Pcb_153 µg/l non concerné < 0,013 0,013 <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1246 Pcb_180 µg/l non concerné < 0,013 0,013 0,01 0,01 <0,01 0,01 

COHV 1702 
Formaldéhyd

e 
µg/l non concerné     100 1 900 1 

Plastifiants 6616 
DEHP : 

di(éthylhexyl
)phtalate 

µg/l non concerné < 1,32 1,0001 2,63 1 7,74 1 

Autres 
6561 

PFOS : 
acide 

perfluoroocta
nesulfonique 

µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,1 0,1   0,01 

1177 Diuron µg/l non concerné <0,05 0,05 <0,05 0,05   0,05 

Métaux 

1370 Aluminium µg/l 2500 17,35 10 <10 10 9020 10 

1376 Antimoine µg/l non concerné 0,09 0,02 0,11 0,02 30,76 0,02 

1368 Argent µg/l non concerné 0,11 0,01 0,12 0,01 0,67 0,01 

1369 Arsenic µg/l 50 0,37 0,2 1,45 0,2 49,83 0,2 

1377 Beryllium µg/l non concerné 0,02 0,02 0,02 0,02 <0,02 0,02 

1388 Cadmium µg/l 200 0,16 0,02 0,14 0,02 13,71 0,02 

1371 Chrome µg/l 500 20,53 0,4 2,31 0,4 405,7 0,4 

1379 Cobalt µg/l non concerné 1,18 0,4 <0,4 0,4 89,52 0,4 

1392 Cuivre µg/l 500 7,64 0,04 8,32 0,04 28710 0,04 

1380 Etain µg/l non concerné 4,41 0,04 4,68 0,04 525,3 0,04 

1393 Fer µg/l 2500 45,5 10 36,35 10 12580 10 

1394 Manganèse µg/l 1000 9,31 0,2 10,43 0,2 129,5 0,2 

1387 Mercure µg/l 50 <0,5 0,5 <0,5 0,5 <0,5 0,5 

1395 Molybdène µg/l non concerné 0,41 0,4 0,67 0,4 6,21 0,4 

1386 Nickel µg/l 500 1,9 0,2 2,17 0,2 1317 0,2 

1382 Plomb µg/l 500 1,22 0,02 1,49 0,02 5397 0,02 

1385 Sélénium µg/l non concerné <0,4 0,4 0,61 0,4 1,19 0,4 

2555 Thallium µg/l non concerné <0,2 0,2 <0,2 0,2 0,33 0,2 

1373 Titane µg/l non concerné 2,85 0,4 1,02 0,4 17,29 0,4 

1361 Uranium µg/l non concerné 1,66 0,2 1,46 0,2 1,56 0,2 

1384 Vanadium µg/l non concerné <0,4 0,4 <0,4 0,4 3385 0,4 

1383 Zinc µg/l 2000 302,1 2 182,6 2 101300 2 
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24. Annexe 15 : Exploitation des analyses physico-chimiques faites sur le 
produit brut de substitution mis en test en entreprise 3 

 
 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 
maximal fixé 
par le RAEMS 

Résultat  LQ 

Paramètre 
indiciaire 

1551 
Azote global (NTK + NO3 + 

NO2) 
mg/l 150 12825 <232 

1319 Azote Kjeldahl  mg/l non concerné 12825 <100 

1340 Nitrates  µg/l non concerné <250000 <250000 

1339 Nitrites  µg/l non concerné <250000 <250000 

1302 pH à température ci-dessous pH 9,5     

nc Température à prise du pH °C 30     

nc Température de mesure °C non concerné     

1303 Conductivité à 25°C µS/cm non concerné     

1106 Aox mg/l 1 28 <1 

1305 Matières en suspension mg/l 600 4500 <2 

1314 
Demande chimique en 

oxygène 
mg/l 2000 1650000 <300 

1313 
Demande biologique en 

oxygène 5 jours  
mg/l non concerné 1020 <15 

nc DCO/DBO5 
Sans 
unité 

non concerné     

1337 Chlorures mg/l 750 101 <25 

1338 Sulfate mg/l non concerné <250 <250 

1390 Cyanure total mg/l 0,1     

7073 Fluorure  mg/l 15 27,6 <25 

1440 Indice phénol mg/l 0,3     

2962 Indice hydrocarbure mg/l 5     

1841 Carbone Organique Total mg/L non concerné 100000 <100 

Alkylphénol 

1959 
Para-tertoctylphenol = 4-TER-

OCTYLPHENOL 
µg/l non concerné <0,5 <0,5 

1920 4-n-octylphénol µg/l non concerné <3 <3 

6366 NP1OE  µg/l non concerné <1 <1 

6369 NP2OE  µg/l non concerné <1 <1 

6370 OP1OE  µg/l non concerné <1 <1 
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6371 OP2OE  µg/l non concerné <1 <1 

6598 
(1957+1958) 

Nonylphénols µg/l non concerné <1 <1 

6600 
(1920+1959) 

Octylphénols µg/l non concerné     

5474 Para-nonylphénol µg/l non concerné     

BTEX 

1114 Benzène µg/l non concerné 17  <10 

1633 Isopropylbenzène µg/l non concerné  <10  <10 

2925 M+p-xylène µg/l non concerné     

1292 O_xylène µg/l non concerné     

1780 Somme des xylènes µg/l non concerné 120 <30 

1278 Toluène µg/l non concerné 14  <10 

1497 Ethylbenzène µg/l non concerné 37  <10 

Chlorobenzène 

1467 Chlorobenzène µg/l non concerné  <10  <10 

1283 1,2,4-trichlorobenzène µg/l non concerné <0,33 <0,33 

1631 1,2,4,5-tetrachlorobenzene µg/l non concerné <0,33 <0,33 

HAP  

1115 Benzo_a_pyrène µg/l non concerné <0,33 <0,33 

1116 Benzo_b_fluoranthène µg/l non concerné <0,33 <0,33 

1117 Benzo_k_fluoranthène µg/l non concerné <0,33 <0,33 

1118 Benzo_ghi_perylène µg/l non concerné <0,33 <0,33 

1191 Fluoranthène µg/l non concerné <0,33 <0,33 

1204 Indeno_123cd_pyrène µg/l non concerné <0,33 <0,33 

1453 Acenaphtène µg/l non concerné <0,33 <0,33 

1458 Anthracène µg/l non concerné <0,33 <0,33 

1517 Naphtalène µg/l non concerné <0,33 <0,33 

1524 Phénanthrène µg/l non concerné <0,33 <0,33 

1537 Pyrène µg/l non concerné     

organoétain 

2542 Monobutyl étain cation µg/l non concerné <0,1 <0,1 

7074 Dibutyl étain cation µg/l non concerné <0,1 <0,1 

2879 Tributyl étain cation µg/l non concerné <0,1 <0,1 

6372 Triphenyl étain cation µg/l non concerné <0,1 <0,1 

PCB 

1239 Pcb_28 µg/l non concerné <0,33 <0,33 

1241 Pcb_52 µg/l non concerné <0,33 <0,33 

1242 Pcb_101 µg/l non concerné <0,33 <0,33 

1243 Pcb_118 µg/l non concerné <0,33 <0,33 

1244 Pcb_138 µg/l non concerné <0,33 <0,33 

1245 Pcb_153 µg/l non concerné <0,33 <0,33 

1246 Pcb_180 µg/l non concerné <0,33 <0,33 

COHV 1702 Formaldéhyde µg/l non concerné <10000 <10001 

Plastifiants 6616 DEHP : di(éthylhexyl)phtalate µg/l non concerné <165 <166 
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Autres 
6561 

PFOS : acide 
perfluorooctanesulfonique 

µg/l non concerné <10 <10 

1177 Diuron µg/l non concerné <0,1 <0,1 

Métaux 

1370 Aluminium µg/l 2500 14600 <6300 

1376 Antimoine µg/l non concerné <1600 <1600 

1368 Argent µg/l non concerné <1600 <1600 

1369 Arsenic µg/l 50 <320 <320 

1377 Beryllium µg/l non concerné <1600 <1600 

1388 Cadmium µg/l 200 <320 <320 

1389 Chrome µg/l 500 <1600 <1600 

1379 Cobalt µg/l non concerné <1600 <1600 

1392 Cuivre µg/l 500 <1600 <1600 

1380 Etain µg/l non concerné <1600 <1600 

1393 Fer µg/l 2500 12500 <6300 

1394 Manganèse µg/l 1000 <1600 <1600 

1387 Mercure µg/l 50 <320 <320 

1395 Molybdène µg/l non concerné <1600 <1600 

1386 Nickel µg/l 500 <1600 <1600 

1382 Plomb µg/l 500 <320 <320 

1385 Sélénium µg/l non concerné <3200 <3201 

2555 Thallium µg/l non concerné <1600 <1600 

1373 Titane µg/l non concerné <1600 <1600 

1361 Uranium µg/l non concerné <1600 <1600 

1384 Vanadium µg/l non concerné <1600 <1600 

1383 Zinc µg/l 2000 14100 <3200 
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25. Annexe 16 : Comparaison des résultats d’analyses des prélèvements faits 
sur les différentes écosolution non souillées dans les entreprises 2 et 3. 

 
 
 
 Entreprise 2 Entreprise 3 

Ecosolution non souillée 
(noté [ENS]) 

Ecosolution non souillée 
(noté [ENS]) 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 

maximal fixé par 
le RAEMS 

Résultat total 
de l'analyse 

LQ 
Résultat total 
de l'analyse 

LQ 

Paramètre 
indiciaire 

1551 
Azote global (NTK 

+ NO3 + NO2) 
mg/l 150 29,9 1 4,4 1 

1319 Azote Kjeldahl  mg/l non concerné 28,9 0,5 3,8 0,5 

1340 Nitrates  µg/l non concerné 3380 1000 2809 1000 

1339 Nitrites  µg/l non concerné 512 10 31,7 10 

1302 
pH à température 

ci-dessous 
pH 9,5 6 1 3 1 

nc 
Température à 

prise du pH 
°C 30 20,1 0 19,5 0 

nc 
Température de 

mesure 
°C non concerné 20,2 0 19,6 0 

1303 Conductivité à 25°C µS/cm non concerné 537 1 2290 1 

1106 Aox mg/l 1 0,22 0,01 0,11 0,01 

1305 
Matières en 
suspension 

mg/l 600 6 2 29 2 

1314 
Demande chimique 

en oxygène 
mg/l 2000 217800 10 125400 10 

1313 
Demande 

biologique en 
oxygène 5 jours  

mg/l non concerné 42900 3 51300 3 

nc DCO/DBO5 
Sans 
unité 

non concerné 5,07692308   2,44444444   

1337 Chlorures mg/l 750 101 5 472 5 

1338 Sulfate mg/l non concerné 33 1 76 1 

1390 Cyanure total mg/l 0,1 0,011 0,005 0,084 0,005 

7073 Fluorure  mg/l 15 0,2 0,1 0,2 0,1 

1440 Indice phénol mg/l 0,3 <1 1 0,34 0,01 

2962 Indice hydrocarbure mg/l 5 26,23 0,02 1986,6 0,02 

1841 
Carbone Organique 

Total 
mg/L non concerné 56000 0,5 49000 0,5 

Alkylphénol 1959 

Para-
tertoctylphenol = 4-

TER-
OCTYLPHENOL 

µg/l non concerné <5000 0,05 <1,0000 0,05 
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1920 4-n-octylphénol µg/l non concerné <5,0000 0,05 <1,0000 0,05 

6366 NP1OE  µg/l non concerné 81,5 0,1 3,4 0,1 

6369 NP2OE  µg/l non concerné 1757,3 0,1 <5,0000 0,1 

6370 OP1OE  µg/l non concerné <5,0000 0,1 <1,0000 0,1 

6371 OP2OE  µg/l non concerné <5,0000 0,1 <1,0000 0,1 

6598 
(1957+19

58) 
Nonylphénols µg/l non concerné 70,5 0,1     

6600 
(1920+19

59) 
Octylphénols µg/l non concerné <10 0,1 <2,0000 0,1 

5474 Para-nonylphénol µg/l non concerné <5,0000 0,3 <0,3 0,3 

BTEX 

1114 Benzène µg/l non concerné 4,01 1 <1 1 

1633 Isopropylbenzène µg/l non concerné 1,15 1 <1 1 

2925 M+p-xylène µg/l non concerné 241,5 1 210,3 1 

1292 O_xylène µg/l non concerné 77,53 1 7,51 1 

1780 
Somme des 

xylènes 
µg/l non concerné 319,03 2 217,81 2 

1278 Toluène µg/l non concerné 182,2 1 <1 1 

1497 Ethylbenzène µg/l non concerné 64,95 1 29,27 1 

Chlorobenz
ène 

1467 Chlorobenzène µg/l non concerné <1 1 <1 1 

1283 
1,2,4-

trichlorobenzène 
µg/l non concerné 1,78 1 <1 1 

1631 
1,2,4,5-

tetrachlorobenzene 
µg/l non concerné <0,05 0,05 <0,05 0,05 

HAP  

1115 Benzo_a_pyrène µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1116 
Benzo_b_fluoranth

ène 
µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1117 
Benzo_k_fluoranth

ène 
µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1118 
Benzo_ghi_perylèn

e 
µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1191 Fluoranthène µg/l non concerné <0,01 0,01 0,05 0,01 

1204 
Indeno_123cd_pyrè

ne 
µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1453 Acenaphtène µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1458 Anthracène µg/l non concerné <0,01 0,01 0,01 0,01 

1517 Naphtalène µg/l non concerné <0,05 0,05 <0,05 0,05 

1524 Phénanthrène µg/l non concerné <0,01 0,01 0,11 0,01 

1537 Pyrène µg/l non concerné <0,01 0,01 0,03 0,01 

organoétain 

2542 
Monobutyl étain 

cation 
µg/l non concerné <0,02 0,02 <0,1 0,02 

7074 Dibutyl étain cation µg/l non concerné <0,1 0,02 <0,02 0,02 

2879 Tributyl étain cation µg/l non concerné <0,1 0,02 <0,02 0,02 

6372 
Triphenyl étain 

cation 
µg/l non concerné     <0,2 0,02 

PCB 

1239 Pcb_28 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1241 Pcb_52 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1242 Pcb_101 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1243 Pcb_118 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 
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1244 Pcb_138 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1245 Pcb_153 µg/l non concerné <0,01 0,01 <0,01 0,01 

1246 Pcb_180 µg/l non concerné <0,01 0,01 0,01 0,01 

COHV 1702 Formaldéhyde µg/l non concerné 270 1 100 1 

Plastifiants 6616 
DEHP : 

di(éthylhexyl)phtala
te 

µg/l non concerné <1 1 2,63 1 

Autres 
6561 

PFOS : acide 
perfluorooctanesulf

onique 
µg/l non concerné <0,1 0,01 <0,1 0,1 

1177 Diuron µg/l non concerné <0,05 0,05 <0,05 0,05 

Métaux 

1370 Aluminium µg/l 2500 107,2 10 <10 10 

1376 Antimoine µg/l non concerné 2,06 0,02 0,11 0,02 

1368 Argent µg/l non concerné 0,2 0,01 0,12 0,01 

1369 Arsenic µg/l 50 1,08 0,2 1,45 0,2 

1377 Beryllium µg/l non concerné <0,02 0,02 0,02 0,02 

1388 Cadmium µg/l 200 0,07 0,02 0,14 0,02 

1389 Chrome µg/l 500 1,28 0,4 2,31 0,4 

1379 Cobalt µg/l non concerné <0,4 0,4 <0,4 0,4 

1392 Cuivre µg/l 500 24,24 0,04 8,32 0,04 

1380 Etain µg/l non concerné 1,72 0,04 4,68 0,04 

1393 Fer µg/l 2500 52,96 10 36,35 10 

1394 Manganèse µg/l 1000 1,47 0,2 10,43 0,2 

1387 Mercure µg/l 50 <0,5 0,5 <0,5 0,5 

1395 Molybdène µg/l non concerné 40,82 0,4 0,67 0,4 

1386 Nickel µg/l 500 1,82 0,2 2,17 0,2 

1382 Plomb µg/l 500 2,61 0,02 1,49 0,02 

1385 Sélénium µg/l non concerné 0,65 0,4 0,61 0,4 

2555 Thallium µg/l non concerné <0,2 0,2 <0,2 0,2 

1373 Titane µg/l non concerné 1,56 0,4 1,02 0,4 

1361 Uranium µg/l non concerné 1,09 0,2 1,46 0,2 

1384 Vanadium µg/l non concerné <0,4 0,4 <0,4 0,4 

1383 Zinc µg/l 2000 123,5 2 182,6 2 
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26. Annexe 17 : Comparaison des résultats d’analyses des prélèvements faits 
sur les différentes écosolution souillées dans les entreprises 2 et 3. 

 
 

Entreprise 2 Entreprise 3 

Ecosolution souillée 
(noté [ES]) 

Ecosolution souillée 
(noté [ES]) 

Famille 
Code 

SANDRE 
Paramètre Unité 

Seuil de 
concentration 
maximal fixé 
par le RAEMS 

Résultat total 
de l'analyse 

LQ 
Résultat total 
de l'analyse 

LQ 

Paramètre 
indiciaire 

1551 
Azote global (NTK 

+ NO3 + NO2) 
mg/l 150 88,4 1 72 1 

1319 Azote Kjeldahl  mg/l non concerné 88,4 0,5 71 0,5 

1340 Nitrates  µg/l non concerné 15 1 4514 1000 

1339 Nitrites  µg/l non concerné < 2 0,5 50,9 10 

1302 
pH à température 

ci-dessous 
pH 9,5 6,6 1 3,3 1 

nc 
Température à 

prise du pH 
°C 30 20,2 0 22,2 0 

nc 
Température de 

mesure 
°C non concerné 20,7 0 22,3 0 

1303 Conductivité à 25°C µS/cm non concerné 1041 1 3010 1 

1106 Aox mg/l 1 <0,1 0,1 <0,5 0,5 

1305 MES mg/l 600 1324 2 120 2 

1314 DCO mg/l 2000 187400 10 156400 10 

1313 DBO5 mg/l non concerné 36000 3 42600 3 

nc DCO/DBO5 
Sans 
unité 

non concerné   
3,3333
3333 

3,6713615   

1337 Chlorures mg/l 750 34 0,5 601 5 

1338 Sulfate mg/l non concerné 220 1 133 1 

1390 Cyanure total mg/l 0,1 <0,005 0,005 <0,1 0,1 

7073 Fluorure  mg/l 15 <0,1 0,1 0,2 0,1 

1440 Indice phénol mg/l 0,3 <1 1 0,3 0,01 

2962 Indice hydrocarbure mg/l 5 377,53 0,02 651 0,02 

1841 
Carbone Organique 

Total 
mg/L non concerné 53000 0,5 1700 0,5 

Alkylphénol 
1959 

Para-
tertoctylphenol = 4-

TER-
OCTYLPHENOL 

µg/l non concerné < 5,2416 5,2416 <2,5000 0,05 

1920 4-n-octylphénol µg/l non concerné < 5,2416 5,2416 <2,5000 0,05 
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6366 NP1OE  µg/l non concerné 159 0,5833 <0,5000 0,1 

6369 NP2OE  µg/l non concerné 1500 0,5833 <2,5000 0,1 

6370 OP1OE  µg/l non concerné < 2,9833 2,9833 <0,5000 0,1 

6371 OP2OE  µg/l non concerné < 2,9833 2,9833 <0,5000 0,1 

6598 
(1957+19

58) 
Nonylphénols µg/l non concerné < 103,6148 

89,483
3 

<8,7567 0,1 

6600 
(1920+19

59) 
Octylphénols µg/l non concerné < 10,4833 

10,483
3 

<5,0000 0,1 

5474 Para-nonylphénol µg/l non concerné < 1,2416 1,2416 <2,5000 0,3 

BTEX 

1114 Benzène µg/l non concerné <1 1 <1 1 

1633 Isopropylbenzène µg/l non concerné 11,32 1 5,58 1 

2925 M+p-xylène µg/l non concerné 80,55 1 10,04 1 

1292 O_xylène µg/l non concerné 24,24 1 5,54 1 

1780 
Somme des 

xylènes 
µg/l non concerné 104,79 2 15,58 2 

1278 Toluène µg/l non concerné <1 1 6,49 1 

1497 Ethylbenzène µg/l non concerné 39,97 1 2,8 1 

Chlorobenz
ène 

1467 Chlorobenzène µg/l non concerné <1 1 <1 1 

1283 
1,2,4-

trichlorobenzène 
µg/l non concerné <1 1 <1 1 

1631 
1,2,4,5-

tetrachlorobenzene 
µg/l non concerné < 0,0526 0,0526 <0,05 0,05 

HAP  

1115 Benzo_a_pyrène µg/l non concerné < 0,0113 0,011 <0,01 0,01 

1116 
Benzo_b_fluoranth

ène 
µg/l non concerné < 0,0152 0,011 <0,01 0,01 

1117 
Benzo_k_fluoranth

ène 
µg/l non concerné < 0,0112 0,011 <0,01 0,01 

1118 
Benzo_ghi_perylèn

e 
µg/l non concerné < 0,0138 0,011 <0,01 0,01 

1191 Fluoranthène µg/l non concerné 0,23 0,011 0,03 0,01 

1204 
Indeno_123cd_pyrè

ne 
µg/l non concerné < 0,0117 0,011 <0,01 0,01 

1453 Acenaphtène µg/l non concerné 0,09 0,011 <0,01 0,01 

1458 Anthracène µg/l non concerné 0,09 0,011 <0,01 0,01 

1517 Naphtalène µg/l non concerné 18,71 0,0603 21,24 0,05 

1524 Phénanthrène µg/l non concerné 1,02 0,011 0,08 0,01 

1537 Pyrène µg/l non concerné 0,33 0,011 <0,01 0,01 

organoétain 

2542 
Monobutyl étain 

cation 
µg/l non concerné < 2,0014 0,0214 3,41 0,02 

7074 Dibutyl étain cation µg/l non concerné < 4,372 0,0214 <0,1 0,02 

2879 Tributyl étain cation µg/l non concerné < 4,0014 0,0214 <0,1 0,02 

6372 
Triphenyl étain 

cation 
µg/l non concerné     <0,4 0,02 

PCB 

1239 Pcb_28 µg/l non concerné < 0,0126 0,0126 <0,01 0,01 

1241 Pcb_52 µg/l non concerné < 0,0126 0,0126 <0,01 0,01 

1242 Pcb_101 µg/l non concerné < 0,0134 0,0126 <0,01 0,01 

1243 Pcb_118 µg/l non concerné < 0,0126 0,0126 <0,01 0,01 

1244 Pcb_138 µg/l non concerné < 0,0211 0,0126 <0,01 0,01 
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1245 Pcb_153 µg/l non concerné < 0,0215 0,0126 <0,01 0,01 

1246 Pcb_180 µg/l non concerné < 0,0149 0,0126 <0,01 0,01 

COHV 1702 Formaldéhyde µg/l non concerné 610 1 900 1 

Plastifiants 6616 
DEHP : 

di(éthylhexyl)phtala
te 

µg/l non concerné 24,48 1,0001 7,74 1 

Autres 
6561 

PFOS : acide 
perfluorooctanesulf

onique 
µg/l non concerné < 0,5998 0,5998   0,01 

1177 Diuron µg/l non concerné < 1,05 1,05   0,05 

Métaux 

1370 Aluminium µg/l 2500 37202 10 9020 10 

1376 Antimoine µg/l non concerné 3,07 0,02 30,76 0,02 

1368 Argent µg/l non concerné 0,37 0,01 0,67 0,01 

1369 Arsenic µg/l 50 19,24 0,2 49,83 0,2 

1377 Beryllium µg/l non concerné 0,32 0,02 <0,02 0,02 

1388 Cadmium µg/l 200 0,38 0,02 13,71 0,02 

1389 Chrome µg/l 500 2,45 0,4 405,7 0,4 

1379 Cobalt µg/l non concerné 5,37 0,4 89,52 0,4 

1392 Cuivre µg/l 500 65,71 0,04 28710 0,04 

1380 Etain µg/l non concerné 4,26 0,04 525,3 0,04 

1393 Fer µg/l 2500 432 10 12580 10 

1394 Manganèse µg/l 1000 129,42 0,2 129,5 0,2 

1387 Mercure µg/l 50 <0,5 0,5 <0,5 0,5 

1395 Molybdène µg/l non concerné 69,6 0,4 6,21 0,4 

1386 Nickel µg/l 500 9,13 0,2 1317 0,2 

1382 Plomb µg/l 500 16,65 0,02 5397 0,02 

1385 Sélénium µg/l non concerné 1,67 0,4 1,19 0,4 

2555 Thallium µg/l non concerné 0,23 0,2 0,33 0,2 

1373 Titane µg/l non concerné 190,62 0,4 17,29 0,4 

1361 Uranium µg/l non concerné 1,03 0,2 1,56 0,2 

1384 Vanadium µg/l non concerné 11,27 0,4 3385 0,4 

1383 Zinc µg/l 2000 938,3 2 101300 2 
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